
Zeitschrift: Actes de la Société jurassienne d'émulation

Herausgeber: Société jurassienne d'émulation

Band: 101 (1998)

Artikel: Le rôle de la Suisse pendant la seconde Guerre mondiale : points de
vue jurassiens

Autor: Kohler, François / Wisard, François / Walzer, Pierre-Olivier

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-685170

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 02.04.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-685170
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Le röle de la Suisse pendant
la Seconde Guerre mondiale.

Points de vue jurassiens

INTRODUCTION

Par Frangois Kohler

En novembre 1997, le redacteur des Actes de la Societe jurassienne
d'Emulation recevait un texte de Pierre-Olivier Walzer ecrit «pour
protester contre le chantage americano-britannique que vous savez contre
notre pays» et publie partiellement dans L'Hebdo du 4 septembre 1997.
Au debut de cette annee, il suggerait de faire paraitre egalement un texte
de son ami Henry Spira Protestant egalement contre les medias anglo-
saxons qui «manipulent des accusations graves qui, pour la plupart, sont
outrancieres ou mensongeres». Pour la Commission des Actes, il n'etait
guere opportun de transformer la publication annuelle de 1'Emulation en
tribune partisane dans les polemiques engendrees par la vague d'accusations

graves recemment formulees concernant 1'attitude de la Suisse (et
des Suisses) durant la Seconde Guerre mondiale. En revanche, compte
tenu de la position du Jura, et de l'Ajoie en particulier, tres exposee et
directement en contact avec les belligerants1, le sujet meritait d'etre trai-
te dans les Actes, mais sous une forme moins polemique, dans une
perspective historique.

Les lecteurs trouveront done dans les pages qui suivent quatre
contributions de Jurassiens apportant divers eclairages sur cette periode dou-
loureuse de l'histoire suisse contemporaine, que la Guerre froide et la
haute conjoncture, mais aussi le long silence des rescapes de l'Holo-
causte et la mythologie officielle et populaire autour de la Mob, avaient
contribue ä en occulter les points les plus noirs. En 1966, dans son ap-
pendice ä YHistoire cle la Suisse de William Martin, le journaliste Pierre
Beguin, tout en concedant que «la neutralite helvetique n'a ete compromise

que dans le domaine economique non point avec notre accord,
ni au gre d'une quelconque connivence, mais parce qu'il fallait vivre»,
pouvait ajouter: «La politique, non point glorieuse, mais correcte, de la
Suisse pendant la guerre a fini par etre reconnue par tous et les critiques
de 1945 et des annees suivantes se sont depuis longtemps tues».2

Aujourd'hui, le dossier est rouvert. La Suisse (et les Suisses), mais ils
ne sont pas les seuls, se trouvent confrontes ä un profond reexamen de
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leur passe. II ne nous importe pas ici de juger les motivations des plai-
gnants, des avocats et des procureurs, mais d'essayer de fournir au lec-
teur des elements pour une meilleure connaissance et appreciation de
notre passe, en tant que Suisse et Jurassien.

Sous un titre explicite, Enjeux historiques et politiques de la relecture
de notre passe, Francois Wisard, historien, essaie d'aborder toutes les
facettes du probleme complexe pose par le reexamen du role de la Suisse

et des Suisses pendant et apres la guerre de 1939-1945. Collaborateur
scientifique ä la Task Force Suisse - Seconde Guerre mondiale du Departement

federal des affaires etrangeres, il est bien place pour presenter un
etat de la question et eclairer les enjeux ä la fois historiques et politiques
ainsi que les problemes methodologiques que souleve la relecture de
notre passe.

Si 1'article de Francois Wisard presente le caractere d'une introduction

generale au sujet, les trois autres contributions fournissent des eclai-
rages particuliers. L'Or nazi: temoignage d'un qui n'a rien vu - «mon
article d'humeur», comme Pierre-Olivier le qualifie lui-meme - releve
des reactions nombreuses des temoins de la generation du service actif.
Le document presente par l'historien Claude Hauser, Lettre d'un qui a
vu, qui savait et s'indignait..., montre que des Jurassiens, dont Paul Bil-
lieux, conseiller national et maire de Porrentruy, n'etaient pas dupes sur
le sort reserve aux Juifs que la Suisse refoulait en ete 1942. Quant ä la
contribution de Henry Spira, jeune temoin de la guerre, dont les recher-
ches sur sa famille de religion juive, etablie ä Porrentruy depuis 1901,
Font conduit ä s'interesser au sort des refugies3, elle nous offre un aper-
§u des quatre vagues de refugies civils qui ont touche l'Ajoie entre 1939
et 1945.

NOTES

'Cf. MEMBREZ, A. et JUILLERAT, E., Remous de guerre aux fremderes du Jura 1939-
1945. Porrentruy, Le Jura, 1948, 328 p.

2BEGUIN. Pierre, «La Suisse de 1928 ft 1966». In: MARTIN, William, Histoire de la Suisse,

Lausanne, Payot, 1966, p. 370.
3Cf. SPIRA, Henry, «Premiers resultats sur les refoulements de juifs en Ajoie». In: Bulletin

de la Societe cantonale jurassienne des officiers, N° 14, fevrier 1998, pp. 21-34.
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Enjeux historiques
et politiques de la relecture

de notre passe

Par Frangois Wisard

Par le nombre de ses acteurs et des problemes ä resoudre, la relecture
en cours du röle de la Suisse et des Suisses pendant et apres la Seconde
Guerre mondiale possede une ampleur, une complexite et une repercussion

mediatique sans doute inegalees dans l'histoire recente de notre
pays. Cette relecture a pris une dimension generale: il n'y a guere de

questions liees ä la Seconde Guerre mondiale qui n'ait fait l'objet de tra-
vaux, d'articles ou de recherches en cours. Plus que jamais, les histo-
riens se trouvent sollicites de donner leur avis - et si possible d'apporter
des reponses definitives - dans des rapports, dans les medias et sur la
scene publique. Neanmoins, la relecture porte principalement sur des

questions precises, dans la designation desquelles les milieux politiques,
mais aussi les medias sont intervenus de fapon pressante. Nous tenterons
d'eclairer ces questions, ces enjeux ä la fois historiques et politiques, et
de fournir un bilan provisoire de nos connaissances ä leur sujet1.

En outre, tant pour les historiens que pour les citoyens, cette relecture
a ceci de positif qu'elle invite ä s'interroger sur les limites et les metho-
des de la recherche historique. II faut d'ores et dejä se rendre ä 1'eviden-
ce que certaines questions liees au role de la Suisse pendant et apres la
Seconde Guerre mondiale resteront sans reponse, que des interpretations
demeureront sujettes aux controverses et aux reevaluations des generations

futures. Rappelons que les trois volumes qu'Edgar Bonjour a con-
sacres, au debut des annees 70, ä l'histoire de la neutralite suisse durant
la Seconde Guerre mondiale2 n'ont pas clos le debat sur ce theme; ils
l'ont plutot - et c'est heureux - amplifie. De meme, on doit admettre
que la «verite historique» ne surgira pas au moment de 1'achevement
des travaux de la Commission Bergier, programme pour 2001. Quant
aux questions d'ordre methodologique, elles concernent en premier lieu
la critique des sources (leur selection et leur interpretation) et deux
figures marquantes du debat: les experts dont on attend qu'ils disent la
verite et les temoins, spontanes ou sollicites, qui se proposent de dire ce
qui s'est reellement passe.
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EXPERTS ET TEMOINS

Les experts designes par mandat gouvernemental jouent actuellement
un role de premier plan. Des commissions historiques ont ete mises sur
pied dans une dizaine de pays pour tenter de clarifier des faits lies ä la
Seconde Guerre mondiale (or, ceuvres d'art, avoirs juifs, etc.). En Suisse,
outre la Commission Bergier et le Comite Volcker3, des experts - on y
reviendra - ont ete mandates pour examiner deux questions: les avoirs
deposes en Suisse par les victimes du nazisme (Peter Hug et Marc Perre-
noud) et le marche de Part en Suisse des annees 30 aux annees 50 (Thomas

Buomberger).
Par sa nature meme, le travail des experts officiels souleve au moins

trois problemes. Le premier est celui de l'acces privilegie ä certaines
sources. Si Ton peut trouver des raisons legitimes ä ces restrictions et
faire de necessite vertu - un acces aux sources limite ä quelques per-
sonnes vaut mieux qu'une interdiction generale -, il n'en reste pas
moins que cette restriction empeche, du moins pour un certain temps,
d'offrir les resultats des investigations ä un veritable debat historique.
En outre, le risque existe que l'histoire reconstruite par les experts recoi-
ve, du fait de l'origine du mandat, l'estampille «histoire officielle»,
risque certainement moins grand chez les experts eux-memes que parmi la
frange du lectorat qui se satisfera pleinement des resultats obtenus.
Le troisieme probleme concerne en priorite les mandants: quelles
decisions prendront-ils, ou ne prendront-ils pas, en fonction du rapport des

experts
Quant aux temoins qui ont pris part au debat, on peut en distinguer

schematiquement deux categories: ceux qui ont collectivement vecu
certains evenements de la guerre et qu'on appellera la generation du service
actif; les temoins privilegies de certains evenements. Les interventions
du premier groupe ont surtout vise ä corriger certains discours, vehicu-
lant en substance le message suivant: «cela ne s'est pas passe comme
vous le racontez, j'y etais et je le sais done mieux que vous». Congu de
la sorte, le temoignage prend davantage un sens quasi juridique (temoi-
gner pour ou en faveur de) qu'un sens quasi empirique (rapporter ce
qu'on a vu et entendu)4. S'il faut sans doute relativiser la valeur de l'ap-
port de tels temoignages ä la connaissance historique, l'historien ne sau-
rait les ecarter au nom de la primaute des documents ecrits. Mais il doit
les soumettre ä un examen critique, au meme titre que les documents.

Le second groupe de temoins presente indeniablement pour l'historien

une utilite plus grande, ne fut-ce que pour tenter de pallier l'absence
ou l'insuffisance d'informations tirees des documents. II n'en reste pas
moins que ces temoignages requierent egalement un examen critique,
surtout s'ils sont colportes par des medias avides de «revelations». Une
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des meilleures illustrations de cette necessite nous est fournie par le te-
moin unique du pretendu passage d'un train de deportes juifs ä travers la
Suisse. Lors de remission de television L'or des nazis et I'argent des

Juifs diffusee en ete 1997, Elisabeth5 a affirme que la Croix-Rouge Suisse

l'avait chargee, fin 1943, de ravitailler les passagers d'un train de

deportes en provenance d'ltalie, lors de son arret en gare de Zurich. Ce te-
moignage, que certains ont pris pour de l'argent comptant6, se heurte
pourtant ä une serie convergente d'indices contraires.

A ce jour, aucun document ni aucun temoignage atteste n'ont etaye
cette affirmation. Chaque transit de personnes ä travers la Suisse devait
faire l'objet d'une demande d'autorisation deposee aupres des autorites
federates. Le 20 octobre 1943, le Conseil federal a interdit tout transit de

personnes de l'ltalie vers l'Allemagne. Sur les 43 trains de deportes juifs
ayant quitte l'ltalie depuis octobre 1943, dont Liliana Piciotto Fargion7
a minutieusement reconstruit le parcours, trois ont eu un trajet inconnu
(dont un seul pour l'annee 1943, en novembre), tous les autres ayant
transite par l'Autriche ou la France. La probability que ces trois trains
aient emprunte les memes parcours est done tres forte. Que les Alle-
mands aient decide de faire transiter par la Suisse un train de deportes
devait reunir deux conditions: l'absence totale d'itineraires de rechange
sur des territoires qu'ils contrölaient et le report impossible, de quelques
jours ou de quelques semaines, de ce transport. Une telle decision com-
portait aussi deux risques, celui d'un conflit diplomatique avec la Suisse
et celui d'ebruiter le «terrible secret». De plus, on imagine difficilement
un passage ä Zurich, a fortiori un arret et un ravitaillement: la ville ne se
trouvait pas sur la ligne habituelle du transit Sud-Nord et il fallait changer

de locomotive pour y parvenir. L'hypothese la plus convaincante,
celle au moins qui ne contredit pas tous les indices existants, est qu'Eli-
sabeth a vu, en realite, des prisonniers de guerre blesses transportes par
train des 1944, echanges et ravitailles par la Croix-Rouge suisse.

LA RELECTURE DE NOTRE PASSE

EST ANTERIEURE Ä LA POLEMIQUE ACTUELLE

Avant meme l'eclatement de la polemique actuelle, la Seconde Guerre

mondiale ne constituait pas un parent pauvre de la recherche histo-
rique en Suisse. Tant les monographies que les syntheses s'etaient multi-
pliees, en particulier depuis une trentaine d'annees8. L'opposition revet
sans doute un caractere trop schematique, mais eile renvoie ä deux
tendances historiographiques distinctes. D'une part, une lecture qui privile-
gie les aspects juges positifs, eleve ä un rang quasi mythique le plan
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Wahlen d'extension des cultures, le Reduit national, un peuple suisse
uni dans la resistance au nazisme et un accueil genereux des refugies.
De I'autre cote, une lecture plus critique qui met notamment en evidence
les relations economiques et financieres entre notre pays et l'Allemagne
nazie et insiste sur une politique restrictive ä l'egard des refugies juifs.
La premiere tendance a domine jusque dans les annees 60, perpetuant
l'image du Sonderfall Schweiz. La seconde s'est progressivement impo-
see parmi les historiens, au point qu'au-delä de divergences d'interpreta-
tions indeniables, ils s'accordent ä reconstruire un tableau en clair-obs-
cur. Autrement dit, la reevaluation de notre passe constituait un acquis
historiographique anterieur ä la polemique actuelle9, ce qui ne signifie
toutefois pas que ces acquis aient ete largement reconnus, ou meme con-
nus hors du milieu des historiens.

On relevera que plusieurs des remises en cause les plus radicales pro-
venaient non pas des historiens suisses eux-memes, mais bien de l'etran-
ger et de publicistes. Prenons deux exemples, les refugies et l'or. Des
l'immediat apres-guerre a prevalu l'image d'une Suisse terre d'asile
generalise, ayant accueilli notamment un corps d'armee francais en 1940 et
des dizaines de milliers d'Italiens antifascistes en 1943. Cette image
s'est trouvee ternie par la publication des Documents diplomatiques al-
lemands de l'ere nazie10, qui a revele au grand jour le role joue par la
Suisse dans l'apposition en 1938 du timbre «J» dans les passeports de

juifs du Grand Reichu. Par ailleurs, cette publication se trouve ä l'origi-
ne du rapport Ludwig sur les refugies (1957), qui a montre le detail des

mesures restrictives, en particulier Celles de l'ete 1938 et celles de Pete
1942 qui ont provoque une fermeture quasi complete des frontieres aux
refugies juifs.

Et c'est ä un journaliste, Alfred A. Häsler, que l'on doit un ouvrage
sur les pages sombres de la politique ä l'egard des refugies et fourmil-
lant de temoignages bouleversants sur des destins individuels, jusqu'a-
lors largement meconnus: La barque est pleine12. De meme, il a fallu at-
tendre le livre d'un autre journaliste, Werner Ringsl3, pour que l'opinion
publique decouvre14 toute l'importance et le caractere problematique des
achats d'or de la Banque nationale suisse (BNS) ä la Reicksbank alle-
mande.

De maniere generale, les travaux qui ont contribue ä la reevaluation
de notre passe n'ont rencontre qu'un faible echo ä 1'etranger, surtout
outre-Atlantique oil leur traduction est restee tout ä fait exceptionnelle.
Ce phenomene a eu deux consequences, importantes, dans la polemique
actuelle. D'abord, certains milieux continuent ä avoir une meconnais-
sance profonde de la Suisse - quand ils ne la confondent pas avec la
Suede. Ensuite, on a assiste ä une vague de pseudo-revelations et de
documents pretendument nouveaux.
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Cette vague a cependant un effet pervers. Elle incite un peu rapide-
ment ä deduire que tout ou presque est connu depuis longtemps. Plus

que jamais, l'historien se doit de separer clairement le connu du nou-
veau, tant au niveau factuel qu'au niveau interpretatif.

Au niveau factuel et documentaire - pour nous y limiter ici les his-
toriens s'accordent pour considerer que les archives publiques - les
archives federales et Celles de la BNS en particulier - ont ete assez large-
ment depouillees et que les decouvertes qu'on pourra encore y faire con-
cernent des questions assez pointues. II faut relever ici que nombre des
documents qui touchent la polemique actuelle sont reproduits dans les
volumes VII ä IX de VHistoire de la neutralite suisse d'Edgar Bonjour
et dans le recueil des Documents diplomatiques suisses - couvrant ac-
tuellement les annees anterieures ä 1947. Aux Archives federales, 1'un
des grands fonds qu'il reste ä exploiter dans le detail est celui de 1'Office

suisse de compensation. Le depouillement des quelque 400 metres li-
neaires d'archives de cet office devrait permettre d'y voir plus clair ä la
fois dans les relations economiques et financieres exterieures (depuis sa
mise sur pied en 1934, cet office assura le controle des transferts financiers

avec l'etranger), dans la liquidation des avoirs allemands imposee
par l'Accord de Washington de 1946 (liquidation dont cet office eut la
charge) et dans la question des biens pilles (qu'il fut charge de rechercher).

En revanche, les fonds prives, ceux des entreprises en particulier, res-
tent encore largement inexploites ou ont offert seulement le materiau ä

des monographies ä caractere le plus souvent hagiographique. C'est une
des täches de la Commission Bergier, sans doute trop peu connue du
public, d'avoir un acces privilegie ä ces fonds d'archives et d'apporter, en
consequence, un eclairage complementaire bienvenu sur certaines pro-
blematiques.

De meme, on peut attendre des decouvertes de documents se trouvant
ä l'etranger, en particulier en Allemagne, aux Etats-Unis et en Russie.
Le depouillement de tels fonds - auquel la Commission Bergier s'est
egalement attaquee - offre aussi l'avantage, si l'on prend la precaution
de s'assurer de la fiabilite des informations qu'ils contiennent, de mieux
placer les objets historiques etudies dans une perspective internationale
et de les soumettre ainsi ä une interpretation plus correcte.

La relecture de notre passe se poursuivra ad vitam aeternam. En
histoire, comme dans les autres sciences, il n'est jamais possible de «clore
un dossier», malgre les ambitions des historiens positivisles du siecle
dernier qui supposaient que la decouverte de toutes les sources d'une
periode donnee permettrait d'ecrire une histoire definitive. La publication

continuelle de travaux novateurs en histoire de l'Antiquite, malgre

la rarefaction extreme des sources nouvelles, nous rappelle cette
evidence.
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Les principales problematiques historiques qui font actuellement l'ob-
jet d'enquetes15 sont les avoirs des victimes du nazisme deposes aupres
des etablissements bancaires, Tor acquis de la Reichsbank allemande,
les biens pilles, le refuge.

LES AVOIRS DES VICTIMES
DU NAZISME DEPOSES AUPRES

DES ETABLISSEMENTS BANCAIRES

Sur les plans historique et politique, revolution de cette question a

connu trois phases principales: jusqu'a 1'arrete federal du 20 decembre
1962 sur les avoirs d'etrangers disparus, l'application de cet arrete, les

processus en cours. Un article de Jacques Picard16, mandate par l'Agen-
ce juive, a fourni les premieres indications ä ce sujet. Mais 1'etude la
plus fouillee est le rapport Hug-Perrenoud (1997)l7. Elle signale cepen-
dant bon nombre de questions encore ouvertes.

Trois18 elements doivent etre releves pour la periode qui precede l'a-
doption de 1'arrete de 1962. D'abord, les autorites suisses subirent, des
la fin de la guerre, une serie de pressions pour qu'elles recherchent les
avoirs de victimes du nazisme. Ces pressions emanaient en particulier
des Allies, de la presse etrangere, de la Federation suisse des commu-
nautes israelites et d'organisations juives americaines, mais aussi de par-
lementaires federaux (Philipp Schmid en 1951, Harald Huber en 1957).
Ensuite, en 1947, les autorites suisses, qui venaient de s'engager par
1'Accord de Washington ä «examiner avec bienveillance» la question,
elaborerent un projet d'arrete federal prevoyant l'astreinte ä la declaration

de biens appartenant ä des personnes qui n'avaient plus donne signe
de vie depuis mai 1945. L'Association suisse des banquiers parvint ä

mettre a l'ecart ce projet, dont la realisation n'intervint qu'en 1962. En-
fin, le montant des avoirs concernes fit l'objet d'estimations les plus
divergentes. L'Association suisse des banquiers fit etat de 482000 francs
en octobre 1947, d'un peu plus de 800000 francs en 1956 (cette derniere
estimation couvrant l'ensemble des personnes eventuellement dispa-
rues). En 1946, le Congres juif mondial estimait ä 50 millions de dollars
le montant des avoirs deposes en Suisse par des victimes du nazisme,
alors que l'avocat de l'Office central suisse d'aide aux refugies les eva-
luait entre 40 et 50 millions de francs19. Dix ans plus tard, le Conseil
federal affirma aux gouvernements americain, anglais et fran<jais qu'il n'y
avait en Suisse aucun compte en desherence appartenant ä des victimes
des persecutions nazies20.
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L'arrete federal de 1962 imposa la declaration de «tous les avoirs
dont les demiers proprietaries connus etaient des etrangers ou des apa-
trides dont on est sans nouvelle sure depuis le 9 mai 1945 et dont on sait
ou presume qu'ils ont ete victimes de persecutions raciales, religieuses
ou poliliques»21. L'obligation de declarer ne se limitait pas aux banques:
eile s'etendait ä tous les administrateurs de biens et aux autorites ayant
connaissance de tels avoirs.

La declaration devait se faire aupres du Service des avoirs d'etrangers
disparus (SAED), un organisme acl hoc cree au sein du Departement
federal de justice et police qui recueillait dans le meme temps les pretentions

d'ayants droit potentiels. II n'eut guere les moyens d'effectuer les
revisions des comptes et les controles dont il etait charge, il ne proceda
qu'ä 22 ouvertures de coffres. Dans la pratique, il revint aux administrateurs

de biens de decider quels biens devaient etre declares. Tres souvent,
ils utiliserent pour seul critere de selection la consonance juive du nom.

Les avoirs annonces atteignirent un total de 9,9 millions de francs,
dont deux tiers environ se trouvaient dans des etablissements bancai-
res22. Iis appartenaient ä un peu plus de 1000 etrangers ou apatrides.
Pour bien comprendre les problemes actuels, ou du moins une partie
d'entre eux, il faut rappeler que ces avoirs ont suivi trois parcours. Une
part tres faible (1,3 million de francs) retourna aux ayants droit jusqu'en
1973, annee du terme de la validite de l'arrete federal. Plus de la moitie
des avoirs declares (5,5 millions) resterent en definitive aupres des
administrateurs de biens parce que le SAED s'etait declare incompetent. II
adopta en particulier une definition restrictive du terme de «victime».
Par exemple, les juifs morts de faim ou de maladie dans un ghetto ne
pouvaient relever de cette categorie, et done echappaient au champ
d'application de 1'arrete. Le solde, d'une valeur d'environ 3 millions de

francs, fut verse dans le Fonds «avoirs en desherence». En 1975, environ

800000 francs, correspondant aux avoirs polonais et hongrois, fu-
rent preleves sur ce fonds et remis aux gouvernements de ces deux pays,
en vertu des accords d'indemnisation conclus en 1949 et 1950. Presque
tout le solde de ce fonds fut remis ä la Federation suisse des communau-
tes israelites (deux tiers) et ä l'Office central suisse d'aide aux refugies
(un tiers).

Les versements dans le Fonds «avoirs en desherence» s'expliquent
par le fait que le SAED renonga ä toute procedure de declaration
d'absence et d'appel aux heritiers pour les avoirs en provenance de l'Europe
de l'Est et pour ceux inferieurs ä 500 francs. Motif invoque: les ayants
droit residant derriere le Rideau de fer couraient le risque que leurs
avoirs soient confisques si les autorites de leur pays apprenaient leur
existence.

L'arrete federal de 1962 et sa mise en application soulevent actuelle-
ment au moins trois problemes. D'abord, y avait-il beaucoup d'avoirs de
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victimes du nazisme qui n'ont pas ete declares par les administrateurs de
biens? Ensuite, sur quelles considerations precises le SAED s'est-il fon-
de pour se declarer incompetent? En attendant les resultats des travaux
du Comite Volcker et de la Commission Bergier, qui devraient permettre
de determiner la part des avoirs des victimes du nazisme qui ont echap-
pe, de l'une ou 1'autre de ces deux fapons, au champ d'application de
I'arrete de 1962, on peut s'en faire quelque idee par les autres mesures
prises recemment. En juillet 1997, le mediateur des banques a annonce
qu'il avait identifie dans les banques des avoirs dormants appartenant ä
des victimes du nazisme pour un montant de quelque 10 millions de
francs. Les deux listes des avoirs dormants (des corriptes dont on est
sans nouvelle des proprietaries depuis 1945) publiees par I'Association
suisse des banquiers en 1997 ont atteint un montant bien superieur: 68
millions de francs. Mais ces listes contiennent une majorite d'avoirs
appartenant ä des ressortissants suisses et des personnes n'ayant pas ete
des victimes du nazisme. Etant donne que ces avoirs ne relevaient pas
du champ d'application de I'arrete de 1962, la comparaison de ce montant

avec les 9,9 millions declares dans les annees 1960 n'apas de sens.
Le troisieme probleme est celui des avoirs verses dans le Fonds

«avoirs en desherence», la plupart du temps sans que les ayants droit
aient ete recherches. La publication du rapport Hug-Perrenoud a eu pour
effet que les autorites federates edicteront des mesures pour permettre
1'identification de ces avoirs et leur restitution ä leurs ayants droit.

Au-delä de ces questions, il restera aussi ä eclairer le role de societes-
ecrans, d'intermediaires suisses ä qui des juifs ont confie leurs avoirs, et
le cas d'avoirs juifs qui ont pu etre liquides ou transferes ä l'etranger,
vers les Etats-Unis principalement. Malgre le travail de pionnier entre-
pris par le journaliste Beat Balzli23, beaucoup de questions restent encore

sans reponse dans cette terra incognita, qui ne se limite pas aux eta-
blissements bancaires. Mais, ici aussi, les historiens se heurteront au

manque de documents fiables.

L'OR ACQUIS DE LA «REICHSBANK»

Cette problematique comporte trois grandes questions, qui ont ete
etudiees de maniere tres inegale: les achats d'or de la BNS, les achats
d'or d'autres acteurs plus marginaux (banques commerciales, acteurs du
marche noir en particulier), la problematique de l'or pille envisagee sous
un angle international (son acquisition, sa vente, sa recuperation et sa
restitution24).

Le rapport intermediaire de la Commission Bergier25 a largement
confirme les connaissances qu'on possedait sur les transactions sur or de
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la BNS, en particulier avec les etudes de Werner Rings, Robert Vogler26
et Michel Fior27. A quelques corrections de detail pres, il a valide les
chiffres transmis ä la Legation des Etats-Unis en septembre 19452S. De
1939 ä 1945, la BNS a realise des operations sur or avec 16 banques
centrales. Ses achats nets aupres de la Reichsbank se sont eleves ä 1,21

milliard de francs, dont eile a revendu les deux tiers avant la fin de la
guerre. Elle a ete le principal acquereur d'or livre par la banque centrale
allemande ä l'etranger: 78% de cet or est parvenu sur le depot de la
Reichsbank ä Berne. La BNS a achete 72% de For livre sur ce depot, le
reste ayant ete acquis directement par cinq banques centrales etrangeres,
la Banque des reglements internationaux et des banques commerciales
suisses.

Ces donnees montrent ä la fois le caractere international des transactions

sur or ä l'epoque de la Seconde Guerre mondiale et le role primordial

joue par la BNS dans l'achat d'or livre par la Reichsbank. Elles sou-
levent des questions de causalite et de motivations, auxcjuelles les histo-
riens ont apporte deux types de reponses.

Les uns ont avance des raisons economiques et financieres pour ex-
pliquer, souvent aussi pour justifier ces achats: le franc suisse etait deve-
nu 1'unique devise acceptee partout; la BNS ne pouvait disposer de For
achete aux Allies - dont le volume depassait celui de l'or achete ä la
Reichsbank - parce qu'il etait bloque, alors qu'elle pouvait disposer de

l'or acquis (ä Berne) de la banque centrale allemande; les dirigeants de
la BNS devaient veiller ä la stabilite du franc suisse; la poursuite de ces
achats dissuadait l'Allemagne d'attaquer la Suisse. Pour d'autres, l'exis-
tence du motif dissuasif n'est guere attestee par les documents et les
dirigeants de la BNS apparaissent plus attaches ä poursuivre leurs achats
d'or jusqu'ä l'ecroulement du Reich qu'ä les reduire en fonction de

preoccupations morales dont on ne trouve guere de trace (motif resume par
la formule business as usual).

Cependant, pour les uns comme pour les autres, il faudra examiner
plus en detail une serie de questions. Quelles etaient, et a quels
moments, les strategies de rechange qui pouvaient se presenter pour la
BNS? Quels ont ete veritablement les services rendus ä l'Allemagne par
ces achats d'or29? Dans quelle mesure les dirigeants de la BNS ont-ils
agi avec l'aval des autorites politiques?

Le debat qui a entoure la publication du rapport Bergier s'est focalise
sur ces questions - et sur celle de l'or pille qu'on examinera plus loin. II
a somme toute contribue ä la perennite d'une perspective focalisee sur
les banques centrales, perspective que le rapport avait tente de depla-
cer. En effet, le rapport a souligne, ä juste titre, que l'on connait encore
tres mal les autres acteurs du commerce de l'or, comme les banques
commerciales et les acteurs du marche noir. II a livre quelques eclaircis-
sements sur eux mais s'est heurte ä des sources tres lacunaires.
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Relevons que le debat n'a guere porte sur les banques commerciales,
alors meme que la Commission a presente les nouveaux chiffres de leurs
achats d'or ä la Reichsbank (trois fois plus eleves que ceux admis jus-
qu'alors) comme ses «principaux resultats nouveaux»30. Peut-etre faut-
il voir ä l'origine de ce desinteret le fait que le caractere nouveau de ces
chiffres demande ä etre relativise. En effet, l'essentiel des nouvelles
operations decouvertes concerne de l'or sovietique qui n'a fait que transiter

par la Reichsbank - et qu'on ne peut done guere assimiler ä de l'or
achete ä la banque centrale allemande.

Les achats d'or ä la Reichsbank sont bien entendu indissociables de la
problematique de l'or pille. Celle-ci comporte deux aspects: 1'acquisition

et la restitution de cet or. L'ouvrage de Michel Fior et quelques ar-,
tides de Thomas Maissen publies dans la Neue Zürcher Zeitung31
constituent les references incontournables sur 1'acquisition par la BNS d'or
saisi dans les pays occupes32. La Commission Bergier a, la aussi, confir-
me les chiffres connus: la BNS a acquis de l'or d'origine beige pour 378
millions de francs et de l'or d'origine neerlandaise pour 399 millions de
francs33. Elle savait des 1941 que la Reichsbank possedait de l'or prove-
nant de pays occupes. Jusqu'en 1943, eile n'a pris quasiment aucune
mesure de precaution supplementaire, alors meme qu'elle devait savoir

- meme si lui ont manque jusqu'ä la fin de la guerre les moyens de
transformer ses serieux doutes en preuves irrefutables - que la Reichsbank

lui livrait de l'or saisi dans les pays occupes.
Cet or provenait pour l'essentiel de banques centrales. II reste ä

determiner si la BNS a egalement acquis de l'or d'origine privee. Le rapport
intermediaire de la Commission Bergier ne fournit pas de reponse ä cet-
te question, mais il evalue ä 355 millions de francs suisses l'or d'origine
privee parvenu ä la banque centrale allemande. L'autre question, tout
aussi complexe, est celle du parcours suivi par l'or des victimes. On sait
qu'une partie de cet or (2578 kilos selon le rapport Bergier, 4136 kilos
selon le second rapport Eizenstat34) a ete livre ä la Reichsbank sur un
compte appele Mehner et que le reste a suivi des canaux tortueux dans

l'appareil du Troisieme Reich, canaux que les sources lacunaires ne per-
mettront sans doute jamais de reconstituer integralement. Le rapport
Bergier a montre que 120 kilos d'or du compte Mehner, pour l'essentiel
refondu avec de l'or d'autres provenances, sont parvenus sur le depot
de la Reichsbank aupres de la BNS en 1943 et 1944. Mais il n'est pas
parvenu a identifier les acquereurs de cet or (banques suisses ou etran-
geres).

La Suisse, on le sait, dut rendre des comptes pour ses achats d'or a la
Reichsbank lors des negociations de Washington au printemps 194635.

L'Accord de Washington du 25 mai 1946, fruit de ces negociations,
constituait un compromis politique, les Suisses ayant toujours refuse
d'admettre le bien-fonde juridique des pretentions alliees. En bref, la
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Suisse accepta de verser 250 millions de francs pour reglement definitif
de la question de For36 et s'engagea ä liquider les avoirs, geles en fevrier
1945, qui appartenaient ä des Allemands residant en Allemagne, et ä

verser aux Allies la moitie du produit de leur liquidation. Les Allies,
pour leur part, s'engagerent ä abolir les listes noires sur lesquelles figu-
raient des entreprises suisses ayant commerce avec l'Allemagne, les
Etats-Unis debloqueraient les avoirs suisses geles en juin 1941.

Quatre elements doivent etre mis en relief pour bien comprendre les

enjeux politiques, redevenus d'actualite, de la question de la restitution
de l'or pille. D'abord, les Allies ont accepte des principes differents lors
de leurs negociations successives avec les neutres: la Suisse versa un
montant forfaitaire qui portait uniquement sur l'or beige, mais qui de-
passait la valeur de l'or beige dont elle disposait encore en juin 1945; la
Suede dut restituer l'or beige et l'or neerlandais acquis apres 1943 et
encore en sa possession en juin 1945; le Portugal fut rembourse prealable-
ment par l'Allemagne.

Ensuite, il n'y eut pas de restitution directe37, mais une redistribution
de l'or recupere (celui retrouve en Allemagne et celui verse par les
neutres) aux Etats ayant revendique des pertes, et cela ä hauteur d'environ
deux tiers des pertes jugees valides par la Commission tripartite pour la
restitution de l'or monetaire38. Par ailleurs, les Italiens, les Autrichiens
et les Tchecoslovaques retjurent de l'or de la Commission tripartite, mais
les Allies n'avaient pas reclame aux neutres la restitution de l'or de ces
trois pays, considerant qu'il ne s'agissait pas d'or pille.

En troisieme lieu, les saisies dans les pays et territoires occupes se
sont souvent effectuees avec l'appui de collaborationnistes. L'or beige et
luxembourgeois, confie en depot ä la Banque de France, fut en fait livre
ä Berlin par le gouvernement de Vichy. A la Liberation, la France rem-
boursa entierement la Belgique et le Luxembourg - et c'est elle qui tou-
cha finalement la part allouee ä ces pays par la Commission tripartite.
Quant ä l'or neerlandais, il fut livre pour l'essentiel par le gouverneur
neerlandais de la banque centrale. Et l'or italien dont les Allemands se
saisirent en 1943, avec la aussi la complicite du gouverneur de la banque
centrale, contenait une partie des reserves d'or yougoslaves sur lesquelles

les Italiens avaient fait main basse en 1941.

Enfin, les Allies, dans leur politique de recuperation et de redistribution

de l'or pille, se preoccuperent presque uniquement de For des ban-

ques centrales. Certes, ils affecterent ä 1'Organisation internationale des

refugies une portion, tres faible, de l'or retrouve en Allemagne, mais ils
ne chercherent pas ä recuperer l'or d'origine privee que les neutres au-
raient pu acquerir.
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LES BIENS PILLES

Cette question est sans cloute celle oü nos connaissances actuelles
sont les plus incompletes et fragmentaires. En usant d'une formule facile,

on pourrait dire que notre ignorance est telle que nous ignorons me-
me l'etendue de notre ignorance.

Cela tient d'abord ä la delimitation de l'objet. Au-dela d'une procedure

politico-juridique identifiable, soit les arretes du Conseil federal rela-
tifs ä la recherche et ä la revendication des biens pilles dans les terri-
toires occupes (1945-1946), et au-delä du cas emblematique des ceuvres
d'art pillees - que nous examinerons plus loin -, demeurent toute une
serie de questions ouvertes: les biens pilles sur le territoire du Troisieme
Reich, les capitaux en fuite, les avoirs appartenant a des nazis, etc.

S'agit-il dans tous ces cas de biens pilles? Un examen detaille de la pro-
blematique des biens pilles ne pourra faire 1'impasse sur ces questions
de definition et de delimitation de l'objet d'etude.

Cela tient ensuite ä la matiere meme. II y a une foule de cas indivi-
duels qu'il n'est pas facile de reperer (ces biens se trouvaient-ils en Suisse,

y sont-ils restes ou n'ont-ils fait qu'y transiter?), qu'il est plus difficile

encore de rassembler en un tout coherent. Consideree sous cet
angle, la question des biens pilles s'apparente a celle des avoirs des vic-
times du nazisme deposes aupres des etablissements bancaires, question
qu'on peut identifier beaucoup plus facilement mais dont l'examen reste
cependant long et difficile comme le montre la procedure mise en place
avec le Comite Volcker.

Cela tient enfin ä l'acces aux sources. Plus qu'ailleurs, c'est une
perspective de recherche internationale qui s'impose ici, avec 1'identification
des fonds et la verification des informations qu'ils contiennent - travail
de benedictin s'il en est. En Suisse, pour ne prendre que deux exemples,
rappelons que c'est 1'Office suisse de compensation qui fut charge de
rechercher les biens pilles dans les territoires occupes et deposes en Suisse,

et que c'est le Tribunal federal qui dut trancher les actions en
revendication de ces biens. Or les dossiers du second (la cour eut a trancher
quelque 800 cas) restent encore fermes a la recherche historique et les
archives de 1'Office suisse de compensation, tres volumineuses et assez
mal classees39, n'ont pas encore fait l'objet d'un depouillement appro-
fondi, meme si Beat Balzli y a puise beaucoup de materiaux pour son
livre.

Nous nous limiterons ici ä examiner les dispositions prises apres la
guerre en matiere de biens pilles et la question des ceuvres d'art pillees.

Les principales mesures prises par la Suisse tirent leur origine de
l'Accord Currie (8 mars 1945) par lequel le gouvernement affirma aux
Allies sa volonte de s'opposer ä ce que le territoire suisse füt utilise pour
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dissimuler des biens pilles et de donner aux proprietaires le droit de re-
vendiquer leurs biens. Ce droit fut octroye (jusqu'ä fin 1947) par un ar-
rete du Conseil federal du 10 decembre 1945, texte qui contenait cepen-
dant une limitation importante: seuls etaient concernes les biens enleves
dans les territoires occupes apres le 1er septembre 1939, ce qui excluait
le Reich, l'Autriche et la Tchecoslovaquie40. Le 22 fevrier 1946, un
deuxieme arrete completa le dispositif en chargeant 1'Office suisse de

compensation de rechercher ces biens pilles41 et en imposant aux per-
sonnes physiques et morales qui les possedaient, les administraient ou
les surveillaient 1'obligation de les declarer. Le secret bancaire, le secret
professionnel des avocats et notaires furent leves. Neanmoins, ce texte
limitait la declaration des papiers-valeurs pouvant avoir ete pilles aux
seuls titres dont la Feuille officielle suisse du commerce publierait les

numeros.
L'historien Marc Perrenoud temoigne de son scepticisme quant ä

l'application de ces mesures: «On a quelques raisons de douter que
les mesures decidees au debut de 1945 (aient) permis de demasquer tous
les transferts de capitaux et de biens pilles par les nazis». II ajoute qu'il
fut decide, en 1947, d'interrompre «pour le moment» les recherches -
«moment» qui, precise-t-il, aura dure un demi-siecle42.

Les ceuvres d'art relevaient bien entendu du champ d'application de
ces deux arretes. Mentionnons quelques chiffres connus: 77 ceuvres d'art
furent restituees ä leurs proprietaires43, dont 40 appartenaient au mar-
chand d'art parisien Paul Rosenberg, ce qui constituait moins d'un
dixieme de ce que sa famille s'etait fait derober. Cela signifie-t-il que la
Suisse n'a joue qu'un role marginal dans le commerce des ceuvres d'art
pillees par les nazis? A l'heure actuelle, on ne dispose pas d'etude
fouillee et synthetique permettant de repondre avec certitude ä cette
question. D'apres l'ouvrage de Lynn H. Nicholas44, qui reste la meilleu-
re synthese dans une perspective internationale, le role de la Suisse au-
rait ete plutot secondaire, malgre les activites de deux personnages forte-
ment impliques dans le trafic des ceuvres d'art: Theodor Fischer, pro-
prietaire d'une galerie d'art ä Lucerne, fournisseur important des collections

de Göring et de Hitler (c'est lui notamment qui acquit les 40
tableaux voles ä Paul Rosenberg) et un ami ä lui, Hans Wendland, un mar-
chand d'objets d'art allemand residant en Suisse pendant la guerre et qui
s'avera etre un des principaux fournisseurs du directeur de galerie de

Göring45.
En mai 1998, l'Office federal de la culture a rendu publics les resul-

tats d'une enquete sur les origines des biens culturels de la Confederation

concernant la periode de 1933 ä 1945 (section des beaux-arts et des

arts appliques, Bibliotheque nationale suisse, Musee national suisse)46.
Meme si 1'enquete n'a pu reconstituer avec certitude la provenance
d'une quinzaine d'ceuvres, eile n'a revele aucun objet qui aurait ete
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acquis par le biais d'une transaction illegale ou qui figurerait dans les in-
ventaires d'ceuvres spoliees publies par differents Etats.

II reste cependant ä examiner les collections privees et de maniere
plus generale le marche de 1'art en Suisse des annees 30 aux annees 50.
Thomas Buomberger, mandate par TOffice federal de la culture pour ef-
fectuer de telles recherches, devrait en publier les resultats ces prochains
mois47. Ici aussi, le veritable role joue par la Suisse ne ressortira qu'ä
la suite d'etudes placees dans une perspective internationale et
comparative.

LE REFUGE

Plus que pour toute autre, on a tendance ä dire que cette question est
aujourd'hui connue. II est vrai que les contemporains etaient dejä inter-
venus tres largement dans le debat, aussi bien face ä la politique d'ac-
cueil des refugies que face au traitemenl qui leur etait reserve en Suisse.
II est vrai aussi que les temoins et les acteurs sont encore nombreux et
qu'une foule de publications ont ete consacrees ä ce theme.

D'une fafon sans doute plus visible et plus pressante que pour d'au-
tres, l'etude de ce theme renvoie l'historien ä de nombreuses questions
sur son metier: quelles questions cherche-t-il ä eclairer? quelles mises
en perspective doit-il operer? quel traitement reserve-t-il aux sources
ecrites et orales? peut-il echapper ä des jugements d'ordre moral?
L'accumulation de materiaux bruts, temoignages ou documents, ne suffit
pas. Encore faut-il les selectionner, en fonction de leur fiabilite et des
questions posees, et les interpreter avec rigueur48.

Illustrons ces propos par le rapport Schorn sur les camps de refugies,
publie en janvier 1998 par le Centre Simon Wiesenthal de Los Angeles49.

Le lecteur se trouve bien emprunte pour tenter d'identifier l'objet
de l'etude. D'apres le sous-titre, il s'agit des camps de travail, mais le
rapport n'y consacre qu'un tiers de sa dizaine de pages et la preface in-
dique qu'il «raconte l'histoire des refugies qui ont traverse les Alpes»,
oubliant que les refugies sont arrives principalement par le Jura, le
Plateau et le Tessin. Schorn reproduit une «liste partielle des camps suis-
ses»: or il ne s'agit pas uniquement de camps de travail et on trouve un
camp ä Fribourg-en-Brisgau. Le rapport ne contient aucune description
serieuse de la genese des camps de travail et de leur Statut ni des refugies

qui les ont frequentes. Schorn ne cite aucune reference precise ä

l'appui de ses affirmations, des personnages sont mal identifies (le con-
seiller federal Baumann devient president de la Federation suisse des
communautes israelites).
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L'histoire du refuge suisse entre 1933 et 1945 possede au moins deux
traits particuliers. D'abord, la gestion du refuge s'est trouvee progressi-
vement centralisee aux mains de la Confederation. Si la politique des au-
torites föderales, y compris le role cle joue par Heinrich Rothmund, est
desormais bien balisee grace notamment aux travaux de Carl Ludwig,
Alfred Häsler, Andre Lasserre50, Guido Koller et Jiirg Stadelmann51, Celle

des cantons reste plus mal connue, malgre les exceptions bäloise,
saint-galloise et tessinoise. II en va de meme de la prise en charge du fi-
nancement du refuge, dont on ne connait guere que les grandes lignes52.
Le second trait caracteristique reside dans la grande variete des person-
nes accueillies: internes militaires, prisonniers de guerre evades,
emigrants, refugies civils, refugies politiques, enfants etrangers, civils des

regions frontalieres heberges pour de courtes periodes, etc. Malgre la
multiplication de monographies, nos connaissances restent lacunaires
sur les enfants etrangers et les victimes du nazisme autres que les Juifs,
les Tziganes en particulier.

La politique a l'egard des refugies juifs a ete, pour des raisons com-
prehensibles, au centre de nombreux travaux. Politique restrictive puis-
que la Suisse s'est consideree comme un pays de transit pour les refugies,

puisque les Juifs ne furent pas assimiles - jusqu'en juillet 1944 - ä
des refugies politiques qui pouvaient beneficier de l'asile, meme si cer-
taines categories furent admises (enfants, vieillards, personnes ayant de
la parente en Suisse, etc.). Les controverses restent ouvertes pour eva-
luer 1'impact de l'antisemitisme sur cette politique. Les chiffres, quant ä

eux, sont admis: environ 21000 Juifs accueillis durant la guerre, un peu
moins de 7000 auparavant. Le nombre de refoules, juifs et non juifs, a
ete revu ä la hausse. Carl Ludwig avangait le chiffre de 10000. A la suite

des recherches de Guido Koller, on l'evalue ä environ 3000053,
estimation qu'on pourra sans doute affiner, notamment grace au depouille-
ment systematique des fonds conserves dans les archives cantonales. On
ne parviendra cependant jamais ä un chiffre precis.

On ne peut separer cette douloureuse question de celle de la connais-
sance que les autorites suisses ont eue des deportations et des camps
d'extermination. Avec l'ouvrage de Gaston Haas54 on dispose d'un
tableau detaille des informations parvenues ä Berne par differents canaux:
rapports diplomatiques, renseignements militaires, missions medicales ä

l'Est, temoins, journaux, etc. Globalement, on constate que les informations

ont ete plus completes et qu'elles sont arrivees plus precocement
qu'on ne l'a cru ou qu'on ne l'a fait croire. Elles completent le celebre
rapport du 30 juillet 1942 de Robert Jezler, l'adjoint de Rothmund, deja
cite par Ludwig: «Des rapports sürs et concordants sur la maniere dont
ces deportations sont executees et sur les conditions de vie dans les
«regions juives» de l'Est donnent des informations si bouleversantes qu'on
doit comprendre les efforts desesperes qui sont tentes par les fugitifs
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pour echapper ä pareil sort et qu'on ne peut plus guere prendre la res-
ponsabilite du refoulement»55. Cinq jours plus tard, le Conseil federal
decidait pourtant d'une application plus rigoureuse de son arrete du 17

octobre 1939 qui imposait le refoulement des refugies entres illegale-
ment. Malgre quelques allegements, ces dispositions ne furent abandonees

qu'en juillet 1944.

Politique federale et politiques cantonales, traitements reserves aux
diverses categories de refugies: ces questions, pour centrales qu'elles
soient, n'epuisent pas la problematique du refuge. Deux domaines, en
particulier, demeurent peu explores, celui des reseaux de passeurs et ce-
lui des actions de Suisses ä l'etranger en faveur de Juifs. Certes les
activities du Comite international de la Croix-Rouge, Celles du vice-consul
de Suisse ä Budapest Carl Lutz ont fait l'objet de travaux fouilles56. Ce-
pendant, il reste encore ä eclairer toute l'ceuvre de la Croix-Rouge suisse

- Secours aux enfants dans le Sud de la France, mais aussi les actions de

diplomates, celles d'un Max Grässli ä Bratislava, d'un Siegfried Lanz ä

Amsterdam, d'un Franz von Weiss ä Cologne, d'un Rene de Weck ä Bu-
carest notamment. Dans le meme sens, les actions de rapatriements de
Juifs suisses se trouvant ä l'etranger - leurs echecs dans certains cas -
meriteraient sans doute aussi une etude fouillee57. De telles recherches
contribueront, elles aussi, ä replacer l'histoire du refuge dans une
perspective internationale.

Ces quatre problematiques ne sont bien entendu pas les seules ä faire
l'objet d'enquetes58. Parmi les autres problematiques - que le cadre
restraint de ce travail nous empeche d'aborder -, signalons les polices
d'assurance-vie contractees par des Juifs aupres de compagnies suisses59, le
travail force dans des filiales d'entreprises suisses implantees dans le
Reich60, l'aryanisation61, les relations commerciales d'entreprises suisses

(les fabriques d'armement en premier lieu) avec le Troisieme Reich.
Bref, les perspectives de recherches ne manquent pas. Suffira-t-il de

le rappeler pour convaincre ceux qui, toujours plus nombreux, jugent de-
sormais inutile de poursuivre les recherches ou s'empressent d'etablir un
«bilan global» du role de la Suisse durant la derniere guerre? Ce n'est
pas certain.

Frangois Wisard (Lausanne), est historien. II travaille actuellement
comme collaborateur scientifique a la Task Force: Suisse - Seconde
Guerre mondiale du Departement federal des affaires etrangeres.
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NOTES

'Cct article a ete ecnt en septembre 1998 L'auteur s'exprime ici en son nom personnel
2BONfOUR, Edgar, Histone de la neutrahte sttisse Quatie Steeles de politique exteiieure

fedeiale Tomes IV ä VI (traduit de l'allemand) Neuchätel La Baconniere 1971

7Ce comite a ete cröe par un accord conclu le 2 mat 1996 entre 1'Association suisse des

banquiers, le Congres juif mondial et V Organisation juive mondiale de restitution II a pour
mandat de retrouver l'ensemble des avoirs dormants deposes dans les elablissements bancaires
sutsses par des victimes du nazisme, ainsi que les comptes lcur appartcnant qui ont pu etre Soldes

II a designö quatre souetes de leviston pour etfectuer cette enquete dont les pnncipaux re-
sultats sont annonces pour fm 1998 ou debut 1999

JPour reprendre la distinction fort pertinente de Paul RICCEUR (« L'Hermeneutique du te-

moignage» (1971) in Lectutes 3 Auxfrontieies de la Philosophie Paris Seuil, 1994)

5Elisabeth a ete egalement interviewee par un |ournaliste de la Weltwoche (voir son edition
du 30 10 1997)

6«Jews bound for Nazi death camp were transported through Switzerland in the most
flagrant breach of its wartime neutrality yet to come to light» Daily Telegiaph, 16 6 1997

7// hbro delta Memoria Gh ebiei depot tali dull Italia (1943-1945) Milano Mursi, 1991

"KREIS, Georg, «Die Schweiz der Jahre 1918-1948» in SCHNEIDER, Bons et PYTHON,
Francis, (Ed L'histoue en Suisse Bilan etpeispectives - 1991 Bäle Schwabe und Co, 1992,

pp 378-396, Revue suisse d'histoue, 1997/4

'Pour un survol de cette reevaluation, voir KREIS, Georg, «Vier Debatten und wenig
Dissens», Revue suisse d'histoire, 1997/4, pp 451-476

10Akten zm deutschen Auswärtigen Politik 1918-1945, seric D, volume V, 1953

"Sur cette question, von en particulier LUDWIG, Carl, La politique piatiquee pen la Suisse

a Regard des löfiigies au cours des annees 1913 ä 1955 Berne, 1957, pp 82-138,
BOURGEOIS, Daniel, «La porte se lerme la Suisse et le probleme de Tunmigiation juive en 1938»,
Relations internationales, (54), ete 1988, pp 181-204, CATTANI, Alfred, «Schuld und Vers-
tickung Die Entstehung des Juden-Stempels im Dritten Reich», NZZ, 5 5 1998

12HASLER, Alfred A La barque est pleine La Suisse, leite d'asile 9 La politique de tu

Confedeiation envers les refitgies, de 1933 a 1945 (traduit de l'allemand) Lausanne Ed Rcn-
contie, 1971

"RINGS, Werner, L'or des nazis La Suisse un ielais discret (tiaduit de l'allemand)
Lausanne Payot, 1985

IJMeme si le message du Conseil federal et les debats parlemcntaires portant sur la ratification

de l'Accord de Washington de 1946 fournissaient deja bon nombre d'mformations Feuille
föderale de la Confederation suisse (1946, II, pp 710-726) et Bulletui stenogiapluque offi
ciel de l'Assemblee föderale (1946, Conseil national, pp 307-407 et Conseil des Etats,
pp 131-150)

"Nous tenonijons ä examiner pourquoi ces problematiques sont devenues d'actualite
"PICARD, Jacques, «Die Vermögen rassisch, religiös und politisch Verfolgter in der

Schweiz und ihre Ablösung von 1946 bis 1973» in La Suisse et les refitgies 1933-1945 Berne
Archives föderales, 1996 (Etudes et sources, 22), pp 233-269 (version completee d'un aiticlc,
non publie, de 1993)

l7HUG, Peter et PERRENOUD, Marc, Les axons deposes en Suisse pat des victimes du
nazisme et les accords d'indemnisation conclus avec les pays de l'Est Berne Archives föderales,
1997, (Bundesarchiv Dossier 4) Voir egalement HUG, Peter, «Die nachrichtenlosen Guthaben
von Nazi-Oplern in der Schweiz», Revue suisse d'histoire. 1997/4, pp 532-551 Sauf indication

contraire, les informations qui suivent proviennent de ces deux etudes

l8Nous renongons a examiner ici la question complexe des accords d'indemnisation entre la
Suisse et les pays de l'Est
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"BALZLI, Beat, Les administiateuis du Reich La Suisse et la clispaiition des biens des

victimes du nazisme (traduit de I'allemand) Geneve Metropolis, 1997, pp 263-264 et p 269
Un dollar valait alors 4 20 Cranes

20HUG, Peter et PERRENOUD, Marc, op cit, Chronologie des evenements
21 Recited des Ion fedeiales, 1963, p 423
22ll y avait 6galement - entre autres - 60 propridtaues de polices d'assurance, soit cinq lois

plus que le nombre annonce apr&s une enquete interne rnenee en 1956 HUG, Peter et PERRENOUD,

Marc, op at, III 2 et III 3 t
23BALZLI, Beat, op at
2lSur cette problematique, l'ouvrage le plus complet reste celui d'Arthui L SMITH Jr,

Hitler's Gold The Story of the Nazi Wai Loot Oxford, Washington Berg, 1996 (le ed 1989)
"COMMISSION INDEPENDANTE D' EXPERTS SUISSE - SECONDE GUERRE

MONDIALE, La Suisse et les transactions surl'oi pendant la Seconde Gueue tnondiale Rap-
pot t inteimedicine Berne, 1998

"VOGLER, Robert, «Der Goldverkehr der Schweizerischen Nationalbank mit dei
Deutschen Reichsbank 1939-1945», Geld, Wahrung und Konjunktui 1, 1985, pp 70-78 Une
version integrale de cet article a et6 publiee in Le idle de la Suisse durcint la Seconde Gueue mon-
diale Bibliogiaplne choisie Berne Office f6deral de la culture, 1997, pp 120 133

27FIOR, Michel, L'oi de la Reichsbank Que scivait la Banque nationale stusse9 (1939-
1945) Neuchätel Universite de Neuchätel, 1997, (Cahiers de l'Institut d'histoire, 5)

"Voir Documents diplomaliques suisses, volume 15 Berne Benteli, 1992, p 1114
2''On admet generalement que les francs suisses ainsi acquis par la Reichsbank ont servi pai-

tiellement ä l'achat de matieies premibres strat6giques, indispensables ä l'effort de guerre alle-
mand wollram portugais et espagnol, mineral de fer suedois, chrome turc, petrole loumain
Des donnees detaillees sur I'utihsation de ces francs suisses font cependant encore defaut

30CIE, op at, p 20
31 «Nazi-Raubgold, Washingtoner Abkommen - und Konfusionen» (NZZ, 14 9 1996), «Die

Nationalbank im Gegenwind» (NZZ, 19 9 1996), «War die Schweizerische Nationalbank guten
Glaubens9» (NZZ, 1-2 3 1997), «Raubgold aus den Niedcilanden als Prazedenfall9» (NZZ, 23-
24 8 1997)

32La question de l'acquisition d'or pille ne touche les banques commerciales suisses que de

maniere beaueoup plus marginale, surtout en raison du fait que leuis achats d'or ä la Reichsbank

ont quasiment cessc apres 1941 On sait que quatic etablissements ont acquis de l'or neer-
landais pour 11,2 millions de francs (FIOR, Michel, op at, Annexe VII) Mais leurs activitds
ä l'etranger, ä Istanbul en particuher (important marche libre de l'or), demeurent encore largc-
ment meconnues

33L'or d'ongine beige comprenail des lingots «allemands» refondus et portant des dates

d'avant-gueire ainsi que des pibces depourvues de signes permettant d'ldentifier leur proprie-
taire legitime (pifeces Lator) L'or d'ongme neerlandaise ne comprenait qu'une part minime
(16 millions de francs) de lingots portant le poin^on neerlandais

"C/S and Allied Wat time and PosAvar Relations and Negotiations With Aigentma, Portugal,

Spain, Sweden, and Tin key on Looted Gold and Get man External A ssets and U S

Concerns About the Fate of the Waitime Ustasha Tieasuiv (juin 1998), pp 157-163 1 kilo d'or
fin valait 1125 dollars ou 4870 francs

"Ces evenements sont bien connus depuis les Etudes de Daniel FREI (« Das Washingtoner
Abkommen von 1946 ein Beitrag zur Geschichte dei schweizerischen Aussenpolitik zwischen
dem Zweiten Weltkrieg und dem Kalten Krieg», Revue suisse d'histone, 1969, pp 567-619),
Marco DURRER (Die schweizerisch-amerikanischen Finanzbeziehungen im Zweiten Weltkneg
Von dei Blockierung dei Schweizei isclien Guthaben m den USA über die «Safehaven »-Politik
zum Washmgtonei Abkommen (1941-1946) Geneve Universite de Genfeve, 1984) et Linus
VON CASTELMUR (Schweizerisch-alliierte Finanzbeziehungen vom Zweiten Weltkneg zum
Kalten Krieg Die deutschen Guthaben in der Schweiz zwischen Zwangshquidieiitng und Fiei-
gabe Zuiich Chionos, 1992)
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36Les Etats-Unis, la Grande-Bretagne et la France, ainsi que les quinze Etats (donl la Bcl-
gique et les Pays-Bas) de l'Agence interalliee pour les reparations au nom dcsquels lis nego-
ciaient, renoncercnt en contiepartie de ce versement a toute revendication sur l'or achetd par la
Suisse ä la Reichsbank durant la Seconde Gueire mondiale

37A l'exception de l'or hongrois et d'une partre de l'or Italien, qui ne sont jamais parvenus ä

la Reichsbank
"Mise sur pied en septembre 1946, eile tire son ongine de la Conference de Paris sur les

reparations Elle a £te dissoutc le 9 septembre 1998 et ses archives sont depuis lors ouvertes aux
chercheurs

3'KELLERHALS-MAEDER, Andreas, «Widei das Vergessen Der Zweite Weltkrieg - die
Schweiz - die Quellen», Revue suisse cl hisloire, 1997/4, p 796 L'article contient des indications

interessantes sur quelques-uns des fonds touchant la question des biens pilles
40Ces derniers biens tombaient paiticllement sous la categone des avoirs allemands bloques

en fevrier 1945 Ces avoirs lurent cnsuite liberes ou liquides conform£menl k I'Accord de
Washington Les avoirs liquides appaitenaient a des Allemands residant en Allemagne (dans ses

fiontieres de 1937) et valaient plus de 10000 hancs
4lDans de nombreux cas, les Allies informerent la Suisse qu'ils soup^onnaient certains

biens d'avoir ete pilles
42PERRENOUD, Marc, «Aspects des relations economiques et fmanciferes avec l'Axe»,

Capitaux en flute, biens pilles et fonds en clesherence Berne Archives föderales, 1997
(Bundesarchiv Dossier 6), pp 28-29 Beat Balzli partage ce point de vue (op cit, pp 179-241)

43La liste figure in FREHNER, Matthias, «Deutsche Raubkunst in der Schweiz Tater,
Verführte, Aufarbeitung», NZZ, 22 1 1997

14Le pillage de VEutope Les oeuvies d'ait volees par les nazis (traduit de l'anglais) Pans
Seuil, 1995

45Voir en particulier FREHNER, Matthias, art cit et KREIS, Georg, «Die Schweiz und der
Kunsthandel», NZZ, 21 1 1997 Wendland fut arrete par les Americains ä Rome en ete 1946

46OFFICE FEDERAL DE LA CULTURE, Blens culturels de la Confederation Enquete
cancel nant la peuode 1933 a 1945 Berne Office federal de la culture, 1998

47L'etude de Thomas BUOMBERGER est parue en döcembre 1998 Raubkunst Kiinstiauh
Die Schweiz und der Handel mit gestohlenen Kulturgutern zur Zeit des Zweiten Weltkriegs Zu-
uch, Orell Fussli, 1998

4#Un tres bon exemplc d'une telle demarche est fourni par Tarticle de Guido KOLLER
«Entscheidungen über Leben und Tod Die behördliche Praxis m dei schweizerischen Flucht-
lingspolitik wahrend des Zweiten Weltkrieges» in La Suisse et les lefugies 1933-1945, op cit,
pp 17-106

'''SCHOM, Alan Morns, The Unwanted Guests Swiss Foiced Labor Camps 1940-1944
50LASSERRE, Andre, Fiontieres et camps Le refuge en Suisse cle 1933 a 1945, Lausanne

Payot, 1995

''STADELMANN, Jurg, Umgang mit Ftemden m bedrängter Zeit Schwetzei ische Flucht
lingspolitik 1940-1945 und ihie Beia teilung bis heute Zurich Orell Fussli, 1998

52Voir en particulier LUDWIG, Carl, op cit, pp 350-354, PICARD, Jacques, Die Schweiz
und die Juden 1933-1945 Schwetzeiisthei Antisemitismus, judische Abwehr und mteinationale

Migiations- und Fhichtlingspohtik Zurich Chronos, 1994, pp 364-385, HEIM, Otto,
«Judische soziale Arbeit und Fluchtlingshilte in dei Schweiz» in SCHWEIZERISCHER
ISRAELITISCHER GEMEINDEBUND, Festschrift zum 50 Jahrigen Bestehen, 1954, p 52

33 Ce chiffre tient compte ä la fois des renvois a la frontiere enrcgisties (qui ne correspondent

pas aux renvois effectifs - en nombre indetermine) de |anvier 1940 ä mai 1945 (24398) et
des demandes d'entree en Suisse lejetees entre fin 1938 et 1944 (14500) Ces deux chilfres ne

peuvent etre additionnes on doit admettre qu'une partie des refoulds avait egalement depose,
en vain, des demandes d'entree KOLLER, Guido, ait cit, pp 91-97 Une comparaison
internationale se heurte a trois difficultes tenir compte de tacteurs geopolitiques (frontiere commune

ou non avec le Troisieme Reich, frontiere maritime ou terrestre, etc absence quasi comple-
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te de donnees pour d'autres pays, dtstingucr clairemcnt lcs renvois a la frontiere, les expulsions
et les rcjets de demandes d'entiee dans le pays

''«Wenn man gewusst halte, was sich dt üben im Reich abspielte » 1941-1943 Was man in
dei Schweiz von clei htclenveintchtiing wusste Basel, Frankfurt am Main Helbing und Lich-
tenhahn, 1994

"LUDWIG, Carl, op cit,pp 184-185
36FAVEZ, Jean-Claude, Une mission impossible 9 Le CICR les depottations et les camps

de concentiation nazis Lausanne Payot, 1988, TSCHUY, Theo, Carl Lutz und che Juden von
Budapest Zurich Verlag NZZ, 1995 Carl Lutz a sauve quelque 62000 juits de Hongrte, ce

qui constitue Taction individuelle de sauvetage dejuits la plus importante de toute la guerre
57On trouvera quelques indications in CERUTTI, Mauro, «La Suisse, terre d'asile7»,

Revue d'histoire de ta Shoah, (163), mai-aoflt 1998, pp 45-46 et in Documents diplomatiques
suisses. volume 14 Beine Benteli, 1997

58En octobre 1997, Jacques Picard, charge de dinger les recheiches au sein de la Commission

Bergier, a annonce que cellc-ci etudierait 26 questions, regroupees dans les 6 champs de
recheiches suivants cchanges inteinationaux, economie tmanciere, tiansterts de capitaux, en
trepnses commerciales et industnelles, politique ä l'egard des etrangers et des refugies, poh-
tiques de reparations et de lestitutions NZZ, 28 10 1997

5,Cetle question comprcnd au moins deux problemes distincts les polices d'assurance dont
lcs compagmes sont sans nouvelle du propndtaire et les polices «liqutdees» au profit des auto-
rites du Troisieme Reich, a la demande de ccs dernteres qui faisaient valoir des dispositions ju-
ndiques en vigueur Sur ce dernier point, voir les cas cites in BALZLI, Beat, op cit, pp 243-
262 et in Baslei Zeitung, 11 1 1997

f,0On connalt maintenant assez bien le cas des trois liliales de Maggi, Georg Fischer et
Aluminium Industrie installees ä Singen, qui ont employe quelque 500 pnsonmers de guerre et
2500 travailleurs forces Voir WAIBEL, Wilhelm J, Schatten cim Hohenhviel Zwangsaibeit
und Ki legsgefangene m Singen Konstanz Labhard Verlag, 1995 et PAVILLON, Sophie,
«Trois filiates d'entrepnses suisses en Allemagne du Sud et leur developpement durant la pd-
node nazie», Etudes et sources, (23), 1997, pp 209-252

"'L'aryanisation - le processus par lequel des entrepuses |utves du Grand Reich et des pays
occupes ont passe en mains non jutves - concerne la Suisse de deux manieres opposees l'arya-
nisation subie par des Juifs de nationalite suisse residant h l'etranger, la participation d'entrepnses

suisses au rachat d'entrepnses juives Les etudes serieuses et completes sur cette question

font encore detaut
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L'or nazi: temoignage
d'un qui n'a rien vu...

Par Pierre-Olivier Walzer

Et bien non! qu'on ne compte pas sur moi pour battre ma coulpe ä

propos des operations bancaires ou policieres menees par la Suisse du-
rant la derniere guerre! J'etais lä et, croyez-le si vous voulez, jamais je
n'ai vu voler au-dessus de ma tete, ni passer sous mes yeux, l'un ou
l'autre de ces fameux lingots d'or pur ou impur dont on nous rebat au-
jourd'hui les oreilles. En octobre 1939, en compagnie d'un groupe de
camarades habilles comme moi du meme uniforme couleur grenouille,
je cassais des cailloux sur la modeste petite route qui relie les Malettes ä

la ferme de Montgremay, dans le secteur des Rangiers, et tout ce qui
passait ä l'horizon c'etait, trop rarement, quelque vol de corbeaux ou
d'etourneaux qui mettait un peu de vie dans ce bei automne fige. Mais
encore une fois, pas trace de convoi aurifere. Pour ce qui est des refu-
gies, en revanche, on en a vu, et des paquets. Et pas un mechant doua-
nier pour les empecher d'entrer, du moins en mai-juin 1940. Un soir, ä

Porrentruy, qui est ma ville et une ville de 7000 habitants, nous avions
sur les bras plus de 10000 refugies. Mais il ne vint ä l'idee d'aucun de

mes concitoyens de faire appel aux forces de 1'ordre pour refouler tout
pa vers la frontiere; au contraire on s'employa seulement, avec un de-
vouement exemplaire, ä trouver ä ces miserables des vivres, des paillasses,

des lits, du reconfort. D'un seul cceur, sans faire aucune distinction
de race, d'origine, de religion (on decouvrit meme sur un lit de paille
Irene Joliot-Curie et ses enfants), toute la population du cru s'employa ä

trouver les ressources necessaires pour aider ceux et celles que le sort
malmenait si cruellement. A peu pres vers le meme temps, sur le Doubs
et ä la frontiere de Damvant, nos soldats ouvraient la frontiere au 45e

corps d'armee franpais qui demandait l'internement pour echapper aux
blindes allemands qui 1'encerclaient. Quarante-deux mille hommes fu-
rent ainsi accueillis en Suisse dans ces semaines-lä, avec armes, che-
vaux, bagages, munitions, vehicules, sous les regards desabuses des vil-
lageois de la region qui agitaient de petits drapeaux rouge blanc bleu et
criaient timidement: «Vive la France!».

A Porrentruy, les bonnes ämes charitables organiserent tout aussitot
une kermesse, dont j'ai garde souvenir parce que cette manifestation fut
pour moi, et pour mon ami Roger Schaffter, l'occasion de faire notre
entree en litterature: une double page sur un beau bristol ä la cuve, sous le
titre Porrentruy accueille les refugies, contenant sur la page de gauche
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mon (execrable) poeme, «La priere du refugie», ä droite celui (meilleur)
de l'ami Roger, «Au bout de ce chemin»:

C'est toi qui leur clonnas, Cite samaritaine,
Porrentruy! dont le nom luit en eux comme un ciel,
C'est toi qui leur donnas le pain, le vin, le miel,
Et le repos sans prix qui couronna leurs peinesI...

En 1942, contact d'un nouveau genre avec d'autres refugies: je suis
admis comme professeur assistant au Camp universitaire polonais de

Fribourg. La Suisse avait accueilli au debut de la guerre - mais on ne
semble guere s'en souvenir - toute une armee polonaise qui fut repartie
dans tout le pays. Et au lieu de parquer ces pauvres exiles n'importe ou
et n'importe comment, la Suisse, comprenant la possibilite qu'il y avait
pour eile de sauver ce qui restait de 1 'elite d'un grand pays, representee
pratiquement par les officiers de cette armee (on se rappelle que 4500 de
leurs freres d'armes - vous lisez bien: quatre mille cinq cents - avaient
ete «liquides» dans la foret de Katyn sur ordre du Petit Pere des Peu-
ples) en regroupant en un meme lieu tous les anciens etudiants pour leur
permettre de reprendre leurs etudes dans une universite suisse (celle de

Fribourg) et de les pousser jusqu'ä leur achevement, ce qui fut le cas

pour beaucoup d'entre eux. Malheureusement, leur pays etant tombe
sous la coupe des Soviets, bien peu eurent la possibilite de revoir la Po-
logne. Les Italiens, en faveur de qui un Camp universitaire parallele fut
cree vers la fin de la guerre, ä Fribourg egalement, et par oil passerent
quelques-unes des grandes personnalites de l'apres-fascisme, furent plus
heureux, puisque presque tous purent reintegrer, des les hostilites sus-
pendues, un pays en plein ressourcement democratique. J'eus egalement
le bonheur de pouvoir travailler avec ces refugies-lä et de pouvoir respi-
rer en leur compagnie Pair de la nouvelle romanite. Et pendant ce temps,
ä Porrentruy, mes parents traitaient de petits refugies au coup par coup,
admettant dans la famille de petits Frangais qui avaient besoin de recon-
fort et de vitamines. C'est pourquoi se trouve dans nos papiers une
imposante Photographie du marechal Petain, ornee de sa plus belle signature

autographe, nous remerciant de notre generosite a l'egard de la France.

Tels furent mes rapports personnels avec les refugies, entre 1939 et
1945, et je ne trouve lä aucune raison de me tordre la conscience pour en
extraire quelques remords.

Certes, direz-vous, vous etiez peut-etre personnellement innocent,
mais en meme temps vous etiez aveugle, car votre pays appliquait alors
sous vos yeux des reglements monstrueux qui eurent pour effet de refou-
ler vers les camps de la mort de nombreux miserables (des Juifs surtout)
que condamnaient l'antisemitisme et l'antibolchevisme latents de vos

290



autorites politiques et policieres. Ne clevriez-vous pas vous sentir aujour-
d'hui coupable du comportement inhumain de vos douaniers d'alors et
de leurs horribles consequences?

A l'epoque remarquons que personne, dans les milieux que je fre-
quentais, dans les camps universitaires de refugies polonais ou italiens,
dans le milieu universitaire fribourgeois, autour de Gonzague de Reynold

en particulier que je connaissais bien, ni non plus dans le milieu
cosmopolite de la ville ou se rencontraient alors beaucoup de resistants
franqais ou italiens exiles, personne ne crachait sur la Suisse. Personne
ne pensait qu'il etait du devoir de la Suisse d'ouvrir toutes grandes ses
frontieres a tous les miserables qui s'y presentaient. A la place du Con-
seil federal de l'epoque, soucieux avant tout de ne pas laisser glisser le

pays dans la guerre, charge du maintien de 1'existence meme de la Suisse,

responsable de la survie de sa population en lui procurant du travail
et du pain, considerant que les hostilites avaient des chances de se pro-
longer encore durant plusieurs annees, et constatant que 'le ravitaillement
des families se faisait de plus en plus difficile (c'etait vraiment vrai: ce
qu'on mettait dans votre assiette dans une modeste pension bernoise, en
1942 - 50 g de gruyere et deux pommes de terre en robe des champs, ar-
roses d'une espece de cafe gris - ne pesait vraiment pas lourd, mais ä

vingt-cinq ans, il est vrai qu'on ne voit pas ce qu'on met dans votre
assiette), j'aurais peut-etre ete capable aussi de penser que «la barque etait
pleine». C'est facile de laisser declarer apres coup, par des gens qui ne
sont responsables de rien, qu'elle n'etait pas pleine du tout, notre
barque, et qu'elle aurait pu embarquer encore bien du monde. Facile. Et
j'aurais ignore, comme presque tous ignoraient, je veux le croire, ä quelle

fin atroce on promettait ces minables errants, ces pauvres deracines,
ces tristes Juifs demunis, mourants, desesperes qui se presentaient ä nos
frontieres.

On les croyait destines ä des «camps de concentration». Certes, le
terme etait largement repandu, mais ce que cachait cette appellation de-
venue banale, je crois qu'on peut compter sur les doigts ceux qui en
avaient une connaissance reelle, ceux qui reellement «realisaient»,
c'est-a-dire mettaient une realite vraie sous cette denomination. On dit
que, des 1941, des rapports plus ou moins secrets ont circule dans les
hautes spheres de nos politiques, de nos militaires ou de nos policiers,
mais ä l'epoque il s'agissait de revelations sans doute, mais de revelations

proprement incroyables. On ne peut pas croire, quand on est un
adulte occidental normalement constitue, quand on a recu une education
moyenne, quand votre formation vous a donne un petit, mais dur noyau
de references humanistes, on ne peut pas croire que des hommes comme
vous et moi enfournent d'autres hommes dans la gueule de fours crema-
toires pour les reduire en cendres, sous pretexte que la forme de leur nez
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ou la section de leur prepuce les rendent indignes de vivre. On ne peut
pas. J'en veux pour preuve, entre autres, l'ahurissante anecdote qui met
en scene le sinistre Heinrich Rothmund, Tun des pires «refouleurs» de
notre administration pendant la guerre, chef de la section Police au
Departement federal de justice et police, pratiquement responsable de la
fermeture de nos frontieres. II etait assez bien en cour ä Berlin, pour etre
admis, par exemple, ä visiter un camp de concentration (ce qui fut tou-
jours refuse au C.I.C.R.). II fut done recu par les charmants SS du camp
de Sachsenhausen, pres d'Orianenbourg, qui lui firent voir les installations,

les lieux de travail, l'hopital muni de tout l'appareillage necessai-
re. Quand on sait que e'est la que se firent, probablement, les premieres
«experiences medicales» des «medecins» nazis, ces details font plutot
froid dans le dos. Mais notre delegue helvetique prend tout pour du bon
argent. Son rapport ä son chef, le borne Eduard von Steiger, touche au
comble de la na'ivete: «II y a des appareils de radiographic pour les tu-
berculeux, des chaises longues pour les cures de repos; les prisonniers
tuberculeux regoivent une ration supplementaire... Les travailleurs de
force se voient apporter sur leur lieu de travail des supplements
consequents, du bon pain et de la charcuterie de qualite» (Cite par J. Ziegler,
La Suisse, I'or et les marts, p. 265). On reste absolument sidere et pan-
tois devant un tel aveuglement! Voilä done l'image d'un camp de
concentration qu'avait et que colportait le principal responsable suisse des
mesures contre les Juifs et de leur refoulement. Au fond, cette conception

des choses devrait plutot l'innocenter: il n'avait pas du tout
conscience de condamner des gens ä la mort, mais bien de les envoyer dans
une sorte de Club Med ou chacun trouverait sa place et les soins appro-
pries sous l'oeil bienveillant des gentils organisateurs. C'est absolument
incroyable.

Et tout aussi enorme le discours que notre brave Rothmund tient ä ces
MM. SS respectueusement groupes autour de lui: il leur explique en
toute bonne foi qu'ils ont tort de persecuter les Juifs; qu'il y a certes de
mauvais Juifs quand ils viennent des ghettos des Carpathes ou des steppes

de Moravie, mais qu'il en est de bons quand ils sont assimiles ä nos
pays occidentaux, ou ils constituent meme une couche de population
productive et utile dans le tissu social. En Suisse, par exemple, la
presence des Juifs ne pose pas de probleme. C'est que nous avons su nous
opposer ä toute judeisation, ä tout developpement d'un particularisme
juif. «Le juif devient alors un membre utile de la communaute nationale,
concluait-il, et peut s'adapter avec le temps.» Et il ajoutait meme avoir
vu, parmi les Juifs refugies en Suisse, «des gens extraordinaires». Bien
sur, il savait bien qu'il n'avait convaincu personne, mais du moins con-
servait-il le sentiment d'avoir ete ecoute par les exterminateurs de la
race juive «poliment et attendvement» (Ziegler, p. 266). Ce qui est tris-
tement clair, c'est qu'ä partir de 1942-1943, Rothmund fit appliquer 1'ar-
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tide 9 (expulsion manu militari de tous les refugies entres illegalement
sur le territoire helvetique) avec un feroce cynisme (ou faut-il dire avec
une inconsdence desarmante?). N'empeche, encore line fois, que c'est ä

sa requete que le Conseil federal decida de fermer les frontieres de la
Suisse aux refugies, ce qui constitue une tache indelebile sur l'honneur
de notre pays, meme si, je le crois encore, ces MM. ne connaissaient
rien de la realite des camps - ou refusaient de la connaitre.

Car encore une fois cette connaissance etait loin d'etre repandue. Ce
n'est pas pour les sauver des fours crematoires que les contemporains de
ces sinistres evenements prirent parti pour tenter de sauver des Juifs.
C'est par simple bonne humanite que notre peuple se porta tres souvent
ä l'aide des refugies qui demandaient asile, en Protestant contre la ru-
gueuse conduite des policiers ou des douaniers, en s'y opposant parfois
deliberement ä la force du poignet. «Alors qu'au Parlement et aux pos-
tes-frontieres, ä l'etat-major de l'armee on mettait en garde constam-
ment contre la «judeisation de la Suisse» en invoquant les difficultes
sociales et economiques du pays, des centaines de milliers d'habitants de
la Confederation - avant tout des Juifs suisses, des socialistes, des com-
munistes, des syndicalistes, des democrates et des Chretiens - temoigne-
rent une compassion reelle, permanente et active pour les persecutes»
(Ziegler, p. 260). Certes cette attitude de «notre peuple» m'importe infi-
niment plus que la danse devant leurs coffres de quelques banquiers de
la Bahnhofstrasse ou celle de quelques conseillers federaux un peu trop
presses de ne pas rater le train de 1'Ordre nouveau.

La connaissance des horreurs qui se commettaient dans les camps
etait done loin d'etre largement partagee dans la population helvetique,
sauf peut-etre dans quelques milieux juifs oü l'on commencait de se poser

des questions au sujet des trop nombreuses disparitions interessant
des membres de leurs families. Mais on savait seulement qu'ils avaient
ete arretes, deportes, embarques pour de lointaines provinces alleman-
des, et tout s'arretait la. Moi qui, par exemple, n'etais pas un grand lec-
teur de journaux, mais qui en ouvrais tout de meme un chaque jour, et
qui ecoutais la radio, en particulier les emissions du celebre Rene Payot,
qui appartenais meme vers la fin de la guerre ä un service de renseigne-
ments, qui aurais pu vous montrer sur une carte 1'emplacement de toutes
les unites de la Wehrmacht stationnees entre Metz et Pfetterhouse, qui
avais des contacts avec plusieurs passeurs qui visitaient le territoire de

Beifort ä la barbe des SS, jamais je n'ai eu le moindre soup?on de ce que
pouvait etre un camp d'extermination. J'en decouvris l'horreur d'un
coup, comme presque tout le monde, avec les premiers documentaires
americains sur l'ouverture d'Auschwitz, de Dachau, de Treblinka, qui
nous apportaient ces cliches qui appartiennent pour toujours au musee
de la Honte de notre espece: des cadavres entasses comme des steres de
bois ou debordant de fosses communes, des pyramides de lunettes, des
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piles de dents d'or ou d'argent, des ballots de cheveux... Aucun journal,
aucune revue, aucune conference ne nous avait prepares ä cela, quoi
qu'on essaie d'en dire aujourd'hui. Et de toute fapon q'aurait ete un sujet
tabou tombant sous les foudres de la censure. Dans un bulletin (que Jean

Ziegler ne cite pas) emanant du Service central des deportes israelites
(de Paris), les redacteurs affirmaient dans leur numero du 15 juin 1945

que la connaissance des fours crematoires et des chambres ä gaz etait
bien connue chez les neutres depuis 1941; mais en meme temps ils de-
claraient qu'il etait difficile d'y croire et que meme les Juifs partaient
vers les camps sans terreur. «C'est seulement en 1944, precisent-ils,
qu'on a commence ä parier des camps d'extermination. Et meme alors il
y eut des protestations - non pas contre ces horreurs mais contre «la
propagande d'atrocites». Le Journal de Geneve publiait un article oü il
etait conseille de mettre fin ä la diffusion de rumeurs qui choquent le
«bon goüt latin». (L'article en question ä ete publie par M. Cheneviere,
collaborateur de M. Burckhardt, president de la C.R.I.). «Je ne sais pas
si c'est le fait du «bon gout latin», mais qu'il y ait eu conspiration du
silence ä propos de la realite des camps d'extermination, c'est l'evidence.
La Censure d'ailleurs y aidait. C'est pourquoi il n'est que trop clair que
la grande majorite du peuple suisse a ete dans son ensemble ignorante
des camps et de la «solution finale».

Oui, mais sur le fait de la participation de la Suisse, par toute son in-
dustrie interposee, ä 1'effort de guerre nazi, sur ce point, je suppose,
volts ne renäclerez pas? Assurement. Tout le monde, c'est vrai, savait
que nos industriels faisaient passer l'essentiel de leur production' aux
pays de l'Axe - assez peu d'armes proprement dites, en fait, mais une
foule de pieces de haute qualite qui entraient dans les armes montees en
Allemagne. Armes, pieces detachees, materiels roulants sortaient done
en quantite de nos ateliers et passaient la frontiere. Si 1'on avait des dou-
tes, il n'y avait d'ailleurs qu'ä lire le journal pour les lever; ainsi le
Bund du 24 mars 1942, rendant compte de la reunion de 1'Association
de la branche automobile, se felicitait du discours du president Moos-
mann relatif ä la creation d'occasions de travail. «Le president, ecrivait
le Bund, donne des precisions sur une grande action en cours qui procu-
rera du travail aux ateliers de transformation et de reparation. II a ete
possible de conclure un contrat avec 1'Allemagne, d'apres lequel 2000
camions seront introduits en Suisse pour etre remis en etat et transfor-
mes (mise en place de generateurs). L'Allemagne fournira les materiaux
necessaires pour ce travail.» Officiellement nous etions neutres, mais
pratiquement nous participions ä l'armement d'un des belligerants, et
cela s'etalait dans le journal! Ce qui pouvait parfois poser des pro-
blemes curieux. J'appartenais durant la guerre ä la Brigade de couvertu-
re frontiere 3, que commandait le brave colonel Villeneuve, lequel etait
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en merae temps proprietaire de quelques usines actives ä Malleray-Bevi-
lard et Delemont, dans lesquelles se fabriquaient des obus ou des tetes
d'obus pour la Wehrmacht. C'est du moins ce qui se disait de bouche ä
oreille parmi les troupiers, de sorte que nous nous demandions comment
cet impassible militaire pouvait s'accommoder, en toute bonne conscience,

d'une situation qui l'obligeait ä faire construire par ses soldats des
abris contre les obus et en meme temps ä faire fabriquer par ses ouvriers
ceux qui etaient destines ä nous retomber sur la tete. II est vrai que la
Bible suggere que la main droite doit ignorer ce que fait la main gauche,
mais tout de meme...

Bref, durant ces noires annees, il est vrai que la Suisse mit son indus-
trie au service des puissances de l'Axe. Elle a des excuses; entouree de
tous les cotes par des belligerants peu scrupuleux, eile dependait absolu-
ment d'eux en tout, tant pour ses importations que pour ses exportations,
indispensables les unes et les autres. Pas un convoi ne quittait la Suisse
sans subir un contröle «ennemi» Si Ton voulait donner du travail et du
pain ä notre population, force etait de trouver des accommodements
avec les occupants de 1'Europe. C'est ce que notre gouvernement a fait
et, comme dit dejä, il est bien facile, ä cinquante ans de distance, de lui
jeter la pierre. Car enfin, n'ergotons pas, il n'y avait que deux solutions.
Ou bien nous acceptions une forme plus ou moins visible de collaboration

forcee, et ce fut la solution choisie. Ou bien, au nom de sainte
Neutrality, nous refusions toute entree en matiere; il ne restait alors aux hordes

hitleriennes et fascistes qu'ä envahir, en depit de l'heroique resistance
de nos colonels, notre territoire - sauf le «reduit national» oil le

general et son etat-major, enterres sous deux cents metres de rocher, atten-
draient la fin des vivres pour hisser le drapeau blanc. Pendant ce temps,
la Suisse serait entree dans une ere d'occupation, comme la Pologne, le
Danemark, la Belgique, la France, toute notre industrie aurait passe sous
contröle etranger et nous serions alors soumis ä une dependance totale.
Au lieu de travailler en tant qu'ouvriers libres, nos ouvriers seraient passes

au Systeme du travail force, obliges au meme effort, mais dans des
conditions infiniment aggravees, mal nourris, mal payes, maltraites. Et
toutes nos importantes entreprises economiques auraient bientöt passe
en mains nazies, l'occupation ayant degenere, comme en France, en
veritable colonisation. Relisons Combat (peu suspect de Sympathie pro-hit-
lerienne!) en fevrier 1942:

Par des accords particulars et par la constitution d'une Association
pour la couverture des gros risques, dont le siege est ä Munich, le
Reich est en mesure cl'exercer une action preponderate sur le mar-
che frangais des assurances qui manipule des capitaux considerables.
L'industrie frangaise des textiles artificiels a ete federee ä une nou-
velle societe, la France-Bayonne, dont I'Allemcigne cletient 30% du
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capital et dont eile assure la direction technique... La quasi-totalite
de VIndustrie frangaise des mcitieres colorantes a ete transferee ä line
nouvelle entreprise, la Francolor, dont le Reich possede 57 % du capital,

c'est-ä-dire la majorite absolue. Dans line Industrie aussi essen-
tiellement frangaise que celle du papier ä cigarettes (la France four-
nissait les 2/3 de la production mondiale), I'Allemagne intervient di-
rectement en edifiant une nouvelle fabrique entierement allemande
pres de Bordeaux. Les directions frangaises des usines metallurgiques
de Meurthe-et-Moselle, done en territoire qui n'a pas ete, que I'on
sache, annexe, ont ete evincees et remplacees par une direction
allemande.

Voilä ce qui serait egalement advenu de nos structures industrielles et
financieres si nous avions tente de tenir la dragee haute aux etats-majors
hitleriens. C'etait l'occupation et l'infiltration nazie dans toutes nos en-
treprises economiques, comrne il advint en France, en Belgique et ail-
leurs. Alors autant avoir choisi de rester «libres», ce qui, etant donne les
circonstances, ne pouvait helas signifier que «libres de collaborer». Tout
en detestant leur fächeuse tendance ä accepter un peu trop vite la main-
mise des hordes du 3e Reich sur tous les pays d'Europe et l'instauration
ä leur suite d'un nouvel ordre politique et social, on doit etre reconnais-
sant ä nos conseillers federaux de l'epoque de nous avoir epargne le
pire.

Ces constatations ne sont pas nouvelles, vous vous en doutez, et elles
etaient meme tout ä fait bien connues des Americains de l'epoque qui se
montraient ä notre egard infiniment plus comprehensifs que les Americains

d'aujourd'hui. Et l'on ferait bien de renvoyer les D'Amato actuels
ä la presse USA du temps de guerre. En temoigne par exemple un
interessant papier de 1943 que publiait le valeureux Confedere du 29 fevrier
(cf. encadre de la page suivante).

Et pour servir de conclusion provisoire aux reflexions ci-dessus, il
faut lire l'excellente reponse qu'un de nos bons historiens, Antoine
Fleury, a faite au trop hätif rapport Eizenstat dans le Journal cle Geneve
du 26 juin 1997. J'en retiens surtout cette declaration essentielle qui me
paraTt bien aller dans le prolongement de ce que j'ecris ici: «A vrai dire,
le plus grand merite de la Suisse et sa plus grande contribution ä la vic-
toire sur l'Axe, e'est de ne pas avoir ete occupee et de ne pas avoir oblige

les Allies ä investir des hommes et des ressources pour liberer ce
pays alpin s'il avait ete occupe par l'Axe comme tous les autres Etats du
centre et de l'Est europeen, puis ä devoir le nourrir et le reconstruire.
Les plus hauts responsables allies de l'epoque, Churchill, Roosevelt et
De Gaulle ont reconnu ce fait.»
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OPINIONS D'OUTRE-ATLANTIQUE

La Saturday Evening Post, grand hebdomadaire americain, avait
publie il y a quelque temps un article de M. Lannius attaquant la
Suisse qui aurait, selon lui, «transforme pour l'Allemagne 40000
moteurs automobiles en gazogenes; la Suisse travaillerait presque
exclusivement pour le Reich, et des inspecteurs allemands auraient
leur siege dans des fabriques suisses; bref, la Suisse ne serait qu'une
province allemande de plus».

Cet article a fait beaucoup de bruit aux Etats-Unis oil l'on est
tres bienveillant et comprehensif ä l'egard de notre pays. On dit ä

Washington que M. Lannius, congedie comme commentateur ä la
Radio, desire faire parier de lui. En tout cas, M. Elmer Davis, attache

au Ministere americain de l'Information, a fait une intervention
publique en faveur de la Suisse.

En outre, M. Walter Lippmann ecrit dans la Herald Tribune:
«Nous pensons que les nouvelles de Suisse les plus importantes ne
sont pas celles qui mentionnent l'activite des fabriques suisses pour
l'Allemagne, mais plutot celles qui disent que l'armee suisse protege

le pays contre toute invasion, que les frontieres suisses seront de-
fendues, que les institutions libres subsistent, et qu'il n'y a pas de

Quisling ni de Laval en Suisse.»
«L'attitude de la Suisse est d'une importance tres grande pour

nous, autant aujourd'hui qu'ä l'avenir. C'est un pays oil les citoyens
appartiennent, d'apres l'opinion d'Hitler, ä la race allemande. Ces

citoyens vivent cote ä cöte avec l'Allemagne, et ce dernier pays est
vital pour leur economie. lis nous ont cependant prouve que leur
tradition de liberte pouvait etre plus forte que les liens de la race, que
la langue, que les interets economiques. II n'y a pas de reponse plus
convaincante et plus precise que l'attitude de la Suisse en face des
bases morales du nazisme».

(Le Confedere, 29.2.1943.)

Maintenant, supreme injure, se melent ä tout cela des histoires de

sous, de tres gros sous. Non seulement nous avons servi de travailleurs
volontaires en renforcement du Systeme industriel allemand, mais nos
banquiers se faisaient dans le meme temps les receleurs de l'or vole par
les nazis dans toutes les banques des pays occupes et, plus horriblement,
recupere parmi les biens et jusque dans la bouche des malheureuses vic-
times de la Shoa. Cela n'est que trop vrai, helas, et il semble que les

preuves de ces forfaits soient devenues patentes. Mais il me parait tout ä
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fait injuste et inconsidere d'en accuser les Suisses, la population suisse.
La plupart des Suisses n'ont jamais vu un lingot d'or, ni meme d'argent,
ni une chambre forte du Credit Suisse; parmi mes connaissances, per-
sonne ne dispose d'un compte ä numero ä un guichet de la Bahnhof-
strasse; dans le meilleur des cas, ils disposent tout juste d'un modeste
carnet d'epargne, inscrit au nom de leur petit Hans, et qui rapporte du
1,5%. Jamais ils n'ont participe ä des transferts de grosses fortunes, ä la
chasse au magot des refugies, au blanchiment d'argent de provenance
douteuse. Alors c'est tout de meme singulier de vouloir les faire payer
aujourd'hui pour une troupe de banquiers vereux d'autrefois qui crurent
pouvoir profiter de la situation en recuperant ä toutes mains tout l'or qui
passait ä leur portee, lequel provenait neuf fois sur dix des spoliations
criminelles des hordes SS. L'argent n'a pas d'odeur: c'etait dejä vrai en
ce temps-lä. En tout cas Jean Ziegler veut que ce soit sur cet argent vole
que nos banquiers aient etabli leur position («Iis ont fonde une banque
sur les calamites humaines», ecrivait dejä Chateaubriand en parlant des
Suisses) et donne ä la Suisse la reputation d'une place financiere parmi
les plus universellement solides. Aujourd'hui par un juste retour de
baton, sous l'effet du chantage americain, voici la Confederation curieuse-
ment acculee ä devoir confier ä des commissions d'«historiens» la charge

de faire toute la lumiere sur ces agissements et de colloquer ä chacun
la part de mauvaise foi ou de cynisme qui, en toute justice historique lui
revient. On est done en droit d'esperer encore de gentilles revelations,
mais enfin qu'on cesse d'accabler «les Suisses» in globo. «Le sinistre
passe rattrape aujourd'hui les Suisses. Rien n'est regle», ecrit l'ami Ziegler

ä la page 234. C'est melanger les torchons avec les serviettes, et les
braves gens avec les gangsters.

J'avoue avoir eu un faible pour Jean Ziegler; j'aimais ses prises de
position, ses enquetes, ses attaques, ses indignations, ses contestations et
ses coups de gueule. D'autant que dans la plupart des cas, meme si les
tribunaux lui donnaient tort, il avait raison. Mais les risques du genre
c'est la demesure. Au fond Ziegler, c'est un peu notre Guillemin. Quand
Guillemin decouvre une lettre, dans la correspondance de Vigny, oti le
poete s'adresse ä la gendarmerie pour se plaindre d'un individu cou-
pable ä ses yeux de je ne sais plus trop quoi, aussitöt notre biographe
monte en epingle ce seul document et ecrit un livre de complet denigre-
ment dans lequel le pur poete des Destinees n'a plus qu'une identite:
celle d'un odieux indicateur de police. Ziegler procede un peu de meme.
Une seule phrase tombee de la plume d'un nazi, galonne il est vrai, lui
suffit pour faire balancer l'histoire: voilä que grace aux agissements de
nos hauts politiques, de nos hauts banquiers et de nos hauts industriels,
la Suisse aurait prolonge la guerre d'une bonne longueur, ce qui alors
«nous» rendrait responsables de quelques mois supplementaires d'infer-
nales et inutiles tueries!
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Oh lä! comme vous y allez, mon eher professeur. Vous n'ignorez pas
que les affirmations de cet acabit sont singulierement difficiles ä demon-
trer et qu'une opinion reste une opinion. Je laisse aux militaires (encore
que...) le soin de vous prouver que les evenements strategiques sont ra-
rement aussi simplifiabies, et me contente de denoncer ce qui me semble
etre au moins une contradiction dans la conception que vous developpez
sur le role de la Suisse durant la derniere guerre: nous etions, selon
vous, la plaque tournante du Systeme economique hitlerien, qui grace ä

nous avait la possibility de changer son or maudit, rafle un peu partout,
en or pur, marque de l'estampille helvetique, ce qui permettait ä l'Alle-
magne d'acquerir partout oü e'etait possible les matieres premieres
indispensables ä sa subsistance et ä son armement. En consequence, nous
jouissions d'une situation privilegiee: Hitler, ä l'evidence, avait besoin
de nous - je veux dire de nos banquiers, industriels, avocats d'affaires...
Jamais par consequent il n'aurait pu etre question de nous vouloir du
mal, question de nous envahir. Ce n'est pas notre armee qui a sauve la
Suisse de l'invasion, ce sont nos banquiers! Je ne demande qu'ä vous
croire, mais alors, pourriez-vous peut-etre me dire pourquoi, en sep-
tembre 1944, tout le ban et 1'arriere-ban de nos hoplites furent rameutes
et ramenes en vitesse sur notre frontiere du Rhin? Je m'en souviens
comme si e'etait hier, j'etais justement en voyage de noces. Je m'etais
marie le 2 septembre, avec la Simone que vous connaissez, et j'avais ob-
tenu de mes militaires ordinaires un genereux conge de six jours, dont le
deuxieme nous trouva ä Zurich, oil nous pümes assister ä la premiere
Suisse de Sodome et Gomorrhe de Giraudoux - qui n'etait peut-etre pas
le spectacle qui eut convenu le mieux ä de jeunes maries, mais de toute
fafon la guerre etait partout et il ne s'agissait pas seulement de l'Homme
et de la Femme. Ce qui se passa e'est que, le lendemain matin, des af-
fiches jaunes etaient placardees partout dans Zurich intimant ä tous les
Helvetes valides de rejoindre immediatement leur bataillon. Ce que nous
fimes, la queue entre les jambes, et me revoilä aux Rangiers d'oü j'etais
parti, et Simone rendue ä sa famille qu'elle avait quittee pour toujours
trois jours plus tot. J'etais lä, eher ami Ziegler: alors, notre ami Hitler, ä

quoi est-ce qu'il pensait de vouloir faire peur ä ses fideles receleurs
ordinaires? Vous nous disiez pourtant qu'on pouvait dormir bien tranquille
sur notre oreiller de malhonnetete, d'injustice, de rouerie, de felonie, de
sceleratesse, de cruaute et de cynisme

Et ce n'est pas l'odieux documentaire de la B.B.C., Nazi Gold, que
notre TV a tres bien fait de nous montrer, qui va me faire changer d'avis.
Le montage de ce film, comme l'a dit fort justement notre ambassadeur
ä Londres, n'a rien ä envier aux methodes de propagande qui firent la
reputation du Dr Joseph Goebbels. II est particulierement scandaleux
de faire intervenir ä tout bout de champ d'insupportables images des
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horreurs concentrationnaires en contraste avec quelques paysages idyl-
liques de nos paisibles cantons. A croire que c'est nous qui avons inven-
te les camps d'extermination! Et j'ai failli m'etouffer de rage en voyant,
utilisees comme toile de fond pour l'interview d'une jeune nonne un peu
ahurie et manifestement incompetente, des images de ce Porrentruy dont
je vous ai parle, oü le couvent des Ursulines (qui justement passe ä 1'e-
cran) a accueilli exemplairement pendant la guerre, ä la barbe des poli-
ciers et des douaniers reunis, des centaines de pauvres refugies. II y a
dans ce proces que nous font aujourd'hui les Anglo-Saxons une in-
croyable dose de mechancete froide et de parfaite mauvaise foi. C'est
pourquoi j'engage vivement la jeunesse de ce pays ä ne pas se laisser
leurrer par ces attaques tonitruantes et si visiblement interessees. Qu'elle
s'en tienne au jugement des historiens equitables et intelligents, et des
vieux temoins dans mon genre qui, s'ils deplorent ouvertement l'inqua-
lifiable conduite de nos banquiers dans leur traitement de l'or nazi, n'en
gardent pas moins la tete haute et refusent d'en faire rejaillir la honte sur
1' ensemble du gouvernement et du peuple suisse.

Pierre-Olivier Walzer (Berne), ecrivain et professeur emerite de lan-
gue et de litterature frangaise ä l'Universite de Berne.
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A PROPOS DU REFOULEMENT
DES REFUGIES DANS LE JURA

DURANT LA SECONDE GUERRE MONDIALE

Lettre d'un qui a vu,
qui savait et s'indignait...

par Claude Hauser

Le document presente ci-apres est interessant ä plus d'un titre pour
eclairer un aspect regional du debat actuel sur 1'attitude de la Suisse vis-
a-vis des refugies durant la Seconde Guerre mondiale.

Par son auteur et son destinataire tout d'abord. Paul Billieux, ne ä

Porrentruy en 1884 et maire de cette ville depuis la fin de l'annee 1939,
conseiller national liberal-radical (1922-1931 et 1934-1943) et procureur
du Jura durant une quarantaine d'annees1, prend ä Pete 1942 son papier
ä en-tete parlementaire pour s'adresser au conseiller federal Edouard
von Steiger, chef du Departement federal de justice et police et done
responsable de la politique suisse en matiere de refuge. Ciassee dans un
dossier de «lettres de disapprobation» reques ä l'epoque par le conseiller

federal (parmi beaueoup d'autres provenant essentiellement de
milieux politiques de gauche, de representants des Eglises et d'organisa-
tions humanitaires, sans oublier quelques personnes privees luttant pour
une politique d'asile plus ouverte de la part de la Confederation), la missive

de Paul Billieux intervient dans un contexte historique tres precis
qui lui donne d'autant plus d'interet et de poids. En aoüt 1942, les Juifs
cherchant refuge en Suisse pour echapper aux persecutions, rafles et
deportations qu'ils subissent dans l'Europe sous domination nazie sont de

plus en plus nombreux, provenant en particulier de France, de Belgique
et des Pays-Bas. Le 13 de ce meme mois, Heinrich Rothmund fait part
de sa decision de fermer encore plus les frontieres suisses afin d'empe-
cher les Juifs en fuite de penetrer sur le territoire national. Les protestations

se multiplient, y compris dans le Jura oü le journal Le Democrcite
s'inquiete de ces mesures2. La lettre indignee du maire de Porrentruy ä

von Steiger est datee du jour precedant le relatif assouplissement des

mesures prises par le chef de la Division de police ä l'encontre des

refugies. Difficile d'estimer son impact direct dans cette petite recula-
de; jointe ä d'autres voix, provenant d'un parlementaire de la droite
bourgeoise peu suspect de «menees bolchevistes» ou autres activites
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Paul Billieux
Ccmseiller national Porrentruy, le 24 aout 1942

Monsieur le Conseillerfederal E. Von Steiger,
Chef du Departementfederal de justice et police, BERNE

Monsieur le Conseillerfederal,
J'estime qu 'il est cle mon devoir de vous faire part de la profonde emotion et de
1'indignation causees dans la population de notre pays par les mesures de police

draconiennes qui ont ete prises pour refouler par delä notre frontiere les
malheureux refugies hollandais, beiges ou d'autres nationality, quijuient leur
pays pour echapper aux rigueurs de I'auto rite d'occupation et des decisions de
I 'envahisseur.
Les gens n'ignorent pas les dijficultes d'ordre international et national qui
existent et qui sont ä la base de ces mesures, metis ces mesures sont consiclerees
comme une atteinte portee ä notre droit d'asile et a notre honneur helvetique.
La presse s'est dejäfaite I'echo ele cette reprobation populaire et je suis certain

que vous devez etre assailli de protestations.
Les drames qui se passent ä la frontiere montrent jusqu'oü peuvent etiler la mi-
sere et le clesespoir humain.
La tendance a considerer les gens comme du Mtail, meme plus, comme des bites

malfaisantes qu'ilfaut aneantir, tie doit pas s'introduire chez nous car elle
n 'y a pas droit de cite.
Que parmi tons ces fuyards, il y en ait qui ne soient pas interessants et qui ne
meritent pas grancte consideration, c 'est possible. Mais comme en toute chose
il faul considerer la fin, selon le fabuliste La Fontaine, e'est en somme I'instinct

de conseiyation de la vie, la peur des souffrances et des exactions, la
crainte des tortures qui poussent ces malheureux ä notre frontiere. Et comme
depuis 1937, nous savons comment ils sont trades, nous ne saurions nous vexer
de les voir chercher ä se soustraire au sort qui les attend.
Ce sont des etres humains, avec leurs faiblesses ou meme lews tares, mais ils
doivent etre trades comme des humains, finite de quoi il en estfait cle la
civilisation.

Je sais bien que les autoritis suisses assurent que toutes les mesures ont ete
prises pour que ces renvois n 'client pas de consequences fäclieuses pour ceux
qui en sont frappes et que toutes les garcinties ont ete donnees; mais je sais ce
qui se passe dans les pays occupes et je ne mefais aucune illusion sur leur va-
leur effective.
II me semble que sous l'egide de la Croix rouge, il devrait etre possible de faire
aclmettre par tons les pays que ces fuyards et refugies seraient transites au
Portugal ou des navires les attenclraient pour les transporter dans un territoire ap-
proprie.
J'espere qu'une action energique permettra d'apporter une modification essentielle

au regime applique aujourd'hui.
Ott bien, est-ce que la barbarie ira encore plus loin etfera litiere de tout ce qui
nous permet de nous considerer encore comme des civilises
Veuillez agreer, Monsieur le Conseiller federal, I'assurance de ma consideration

clistinguee.
[signe] Paul Billieux3
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antipatriotiques, cette protestation ne pouvait certainement laisser indif-
ferents les plus hauts responsables du pays.4

Quant au contenu de la lettre, il parle de lui-meme et chacun l'appre-
ciera ä sa juste valeur. Trois elements apparaissent cependant importants
ä relever: tout d'abord la sensibilite ä la souffrance des autres de la part
d'un homme en contact direct avec le drame des refugies ä la frontiere;
ensuite la conscience d'un devoir moral de la Suisse vis-ä-vis de ces
refugies, dans une guerre qui oppose la civilisation ä la barbarie; enfin, et
peut-etre surtout, la lucidite d'un edile politique jurassien et suisse ä pro-
pos du sort tragique qui attend ces personnes en detresse en cas de re-
foulement. Exception parmi les elites politiques et intellectuelles de l'e-
poque, Paul Billieux a vu, savait et a eu le courage de s'indigner devant
le cynisme et l'inhumanite d'une politique federate en matiere de refuge
qui, quoi qu'en disent certains5, apparait injustifiable au regard de l'his-
toire. En bref, un document d'histoire qui corrige sensiblement tout ä la
fois les oublis et les abus de la memoire, si frequents aujöurd'hui.

Claude Hauser (Fribourg) est Historien et assistant ä la Chaire d'histoire

contemporaine de l'Universite de Fribourg et responsable du Cer-
cle d'etudes historicjues.

NOTES

1

Renseignements biographiques aimablement transmis par Mmc Geraldine Rerat-CEuvray, de

la Bibliotheque eantonale jurassienne.
2Voir ä ce sujet SPIRA, H.: «L'afflux de refugies en Ajoie (1940-1944)» in: Lettre d'information

du CEH, N° 16, novembre 1997, p. 6.

3Source: Archives federales ä Berne, Fonds E 4001 (C)/l (von Steiger), volume 257. Dossier

intitule «Lettres de protestation [ä la politique federale en matiere de refuge]».
4Andrd Lasserre montrc que la forte reprobation de l'opinion publique pousse les autoritds

federales a revoir leurs decisions du 13 aout 1942. LASSERRE, A.: Frontieres et camps. Le
refuge en Suisse de 1933 ä 1945, Lausanne, Payot, 1995, pp. 167-172.

'Voir notamment l'opinion emise par Pierre-Olivier Walzer dans «L'or nazi: tdmoignage
d'un qui n'a rien vu...», Actes 1998. (Une version abregee de ce texte a paru dans L'Hebdo du
4 septembre 1997).
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Flux et reflux de refugies
aux frontieres de I'Ajoie

entre 1939 et 1945

Par Henry Spira

Natif de Porrentruy, oü j'ai passe toute mon enfance et ma jeunesse,
tout en subissant les lecons d'histoire distillees par mes honorables pro-
fesseurs d'alors, le «Pere Amweg», respectivement le Dr h.c. Gustave
Amweg, puis «Cul-de-Gomme», respectivement le Dr es lettres Paul-
Otto Bessire, et conserve de nombreuses et profondes attaches, j'aime-
rais apporter un certain eclairage sur ce qui se passait le long des
frontieres de I'Ajoie, du Clos du Doubs, des Franches-Montagnes et des
hauts du canton de Neuchätel, soit de Petit-Lucelle jusqu'aux Verrieres,
en fait le secteur frontiere dependant de l'Arrondissement territorial 2,
qui avait son poste de Commandement ä Neuchätel.'

En fonction de revolution du conflit militaire, ce sont en fait I'Ajoie,
la Baroche et les Franches-Montagnes qui se sont trouvees aux premieres

loges et qui ont eu la vision la plus impressionnante des evenements
de guerre sur la population civile. De plus, grace aux nombreux liens
de parente entre les families suisses et les habitants des regions d'ou-
tre-frontiere, le trafic frontalier et les activites de contrebande et de con-
tre-espionnage ont fortement contribue ä informer les populations ajou-
lotes du regime de terreur instaure par les nazis en France occupee et en
Alsace annexee. II en est resulte une vague d'entraide envers les refugies,

juifs et non-juifs, bien plus agissante que dans d'autres regions de
ce pays.

On peut distinguer quatre vagues successives dans 1'afflux des refugies

en Ajoie.

JUIN 1940: ARRIVEE DE CIVILS
ET DE MILITAIRES FRANQAIS

Vers la mi-juin, il y eut un afflux massif et soudain de population
civile francaise, se chiffrant par milliers de personnes fuyant la zone des
combats et cherchant refuge en Ajoie, de meme que de nombreux sol-
dats francais et polonais. L'arrivee soudaine d'une telle masse de gens
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fut semee d'ecueils, mais, la bonne volonte aidant, tout un elan de
compassion envers son prochain de la part de la population permit de venir
magnifiquement en aide ä cette foule apeuree et demunie. Des unites de
la Brigade legere 1 etaient venues en renfort. A fin juin 1940, des la
signature de 1'Armistice dans le wagon de Rethondes, entre le Gouvernement

de Vichy et le commandement de la Wehrmacht, une majorite de
ces refugies civils, surtout ceux venus des departements du Haut-Rhin,
du Doubs, du Jura et du Territoire de Beifort, regagnerent directement
leurs penates. Quant aux autres, ils furent tout d'abord evacues en
Gruyere et dans la region de Romont, secteur et installations d'heberge-
ment primitivement destines ä servir d'accueil de repli en cas d'opera-
tions de guerre en Ajoie. Fin juillet 1940, la plupart de ces refugies ci-
vils frangais furent rapatries dans leur propre pays et ä leur propre de-
mande: la majorite se rendit en zone Sud contrölee par Vichy, par les
postes-frontieres de Moillesullaz, Perly et La Plaine, ä proximite de
Geneve.

Cette premiere deferlante de refugies a eu des repercussions impor-
tantes sur l'accueil ulterieur de refugies, car eile a permis de constater
l'insuffisance de possibilites d'hebergement. En effet, ce premier afflux
massif et soudain a place les autorites civiles de 1'Ajoie ainsi que l'ar-
mee - y compris l'Arrondissement territorial 2 - devant la necessite
d'heberger tout ce monde en ville de Porrentruy. Les militaires etrangers
furent surtout concentres ä la caserne du Chateau, y compris une compa-
gnie de chasseurs alpins en uniforme noir et berets basques, rescapes du
debarquement rate de troupes anglaises et francaises ä Narvik en Norve-
ge. Un lazaret avail ete amenage au rez-de-chaussee du bätiment de
l'Ecole primaire. Quant aux civils, hommes, femmes et enfants, ils
furent repartis dans la salle de gymnastique et dans les classes de l'Ecole
cantonale et de l'Ecole primaire, debarrassees de leur mobilier. Celui-ci
fut remplace par de la paille requisitionnee a 1'Association Agricole et
chez Lucien Meyer, marchand de betail. Des tentes de l'armee furent
installees de part et d'autre du chemin du Banne, sur le terrain de
gymnastique de l'Ecole cantonale et aux abords du terrain de football. Les
autorites et ediles bruntrutains s'etaient rendu compte de la precarite
et de l'inconfort des mesures d'accueil, surtout pour les femmes et les
enfants.

DES AVRIL 1941 :

ARRIVEE DE REFRACTAIRES ALSACIENS

Lorsque les autorites percoivent une recrudescence d'arrivees de refugies

civils, surtout en provenance d'Alsace, des avril 1941, on note tout
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d'abord une reaction tres policiere et d'une raideur toute bernoise - cou-
lant de source - de la part du chef de district de la Police cantonale, le
sergent Choffat. II prend sa plume ou plutot son Hermes Media, et, en
date du 28 avril 1941, adresse un rapport ä la Prefecture de district ä

Porrentruy:

pollzei-Korps

fft Kantons Bern

(0rps de Police

pCanton de Barne

P P

A la Prefecture du district de et ä

PORRSNTRUY

Depuis quelques Jours Je constate qu'il y a une

recrudescence de röfugiös Strangers qui viennent d1Alsace.

Ceux-ci sent arretSs dös qu'il ont franchi la frontiöre
Suisse. Iis sont ensuite amenös dans les prisons de Porrentruy,

pour etre transportö3 ä. la disposition du Oonwiandant Ter. 2

ä. Neuchatal. Oes röfugiös däolarent qu'ils pröförent quitter
le pays plutot que de se plier au rdgime qui leur est inposS

par les AutoritSs allemandes. Tous demandant leur rapatrie-
ment dans la Zone libre franqaise. C'est surtout le long de

la frontiers de tfiöcourt ä Boncourt que oas röfugiös pönötrent
en Suisse. On a l'iopression que des personnes habitants en

Alsaoe les aident ä. passer la frontiöre. XI est a prävolr
que l'entröe en Suisse de oes röfugiös augmentera eneore

dans l'avenir. k*on se demands si des niesures speciales ne

devraient pas etre prises pour les empeoher d'entrer sur notre
territoire. II est aussl trös probable que d'autres Ötrangers

arrivent chez nous sans etre vus ni inquiStäs. Iis röussisseitt
fucileaent ä passer entre les controlas. C'est pourquoi il y

aur iit dvantuellement lieu de renforcer la surveillance de lä
frontiöre.

Porrantruy, le 86 avrll 1941. u ^ ie tMrtrW 4-
it police ctuioDti^'

A contrario, et le 7 juillet 1941, M. Jules Metzger, secretaire de M. le
Prefet Victor Henry2, ecrit ä ce dernier - qui exercait alors les fonetions
de commissaire ä l'internement et ä l'hospitalisaion, avec le grade de
colonel - et lui communique le contenu, repris ci-apres, d'un message tele-
phonique de M. Ernest Juillerat3, directeur et redacteur du journal brun-
trutain Le Jura:
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M. Ernest Juillerat a demande ce matin, telephoniquement, ä la
Prefecture, s'il n'y aurait pas moyen de prendre des mesures plus appro-
priees pour I'hospitalisation des nombreux refugies d'Alsace qui arri-
vent continuellement ä Porrentruy. M. Juillerat s'etonne que l'Etat ne
tienne pas compte des conditions de ces malheureux, qui, tons, sont bru-
talement places dans les prisons de ce siege. II y a la des gens de toutes
conditions, en effet: des etudiants, des fonctionnaires de police franqais,
des femmes, des enfants. 11 est certain, ä mon sens, que les prisons con-
viennent de moins en moins pour y recueillir ces gens. II semble que I'E-
tat devrait consentir quelques sacrifices de faqon que tout ce monde
puisse etre place sous surveillance, par exemple dans une pension de la
place, a bon compte. Pour ces categories de pensionnaires, l'Etat paye
Er. 1.48 par jour au geölier et rembourse, en outre, le coüt d'un demi-
litre de lait4. Le canton de Berne facture, par contre, Er. 2 — par journee
de detention au commissariat de 1'internement.

Meilleures salutations de votre devoue
J. Metzger

Ces faits ayant ete portes ä la connaissance du Gouvernement bernois,
son president d'alors, M. Georges Moeckli, s'adresse le 10 juillet 1941

au chef de la Division de police du Departement federal de justice et
police, pour appuyer la suggestion d'heberger ces refugies civils dans une
auberge ä des conditions avantageuses, au lieu de continuer ä les placer
provisoirement a la prison de district ä Porrentruy. Le dossier navigue
ensuite entre diverses instances, civiles et militaires: Direction cantonale
des affaires sanitaires, Office federal de guerre pour 1'assistance par son
commandant, le colonel Stammbach, le Dr Heinrich Rothmund, chef de
la Division de police du DFJP, le commandement de l'armee, son service

du renseignement et de la securite, ainsi que sa section de police.
Afin d'illustrer ce deuxieme afflux de refugies venant d'Alsace, le

rapport du gendarme cantonal Buchs, stationne ä Charmoille, adresse le
8 juillet 1941 au sgt Choffat, concernant l'interception de Bernard
Schmidt, ne le 15. 09. 1922 ä Roppenswiller5. Ce rapport porte la mention

suivante, datee du 11 juillet 1941, signee par le sgt Choffat:

Vu le defaut de papiers de legitimation de Schmidt, celui-ci a ete re-
foule ä la frontiere de Charmoille.

Ce document demontre bien que, contrairement ä une opinion large-
ment repandue, nombre de civils non-juifs, et durant toutes les annees de

guerre, furent egalement refoules; j'en ai recense des centaines, pour le
moins!
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H app Oft

An Cbsf da District da la pollco cantonale k

Concern«* B&fpgld franoala (Alsaolen).

Baxdl 8 Juillet 1941, vera oo3o, la bureau da

donatio da Qharmoillo a remis antra lea mains da la gendama-
rle la rsssprtlBsants frangals ol-dsssoaa, lequel a dtd arrd-
td par la polios frontiers sax torritoire SuIbos & Charmoille
sans Stra en pobbbsbIoh d'un visa.

I1 Alsace poor no pas Stre obllgd da ae soumettre am autorl—
tds milltaixes allemandes ensulta d'un appel qua lancfexont
divers journmiT allemands d'Aleaca nous laa tltres Bulvantst
"Aufruf sur Anmeiduug ram Belcbsarbeitsdienst" at "Erfassung
der Dienstpflichtigen des Gaburtsjahrgangs 1922 Im Elsass zum

Baichsarbeltsdlenst". Tolr coupura de journal Joints an present

rapport.

11 a gagnd la Baisse dans la but da la trannltor pour so ran—
dra an Branca non-occupde.

II a dtd conduit la mSme Jour dans lea prisons
da district A Porrentruy & la disposition de 1'Off!clor da

polios de l'axmde territoriale.

Le capitaine Krebs, commandant de la Police cantonale bernoise,
ecrit le 6 septembre 1941 ä la Direction de la police cantonale; il confir-
me que l'arrivee en Ajoie d'Alsaciens desirant se rendre en zone non-
occupee continue de croitre, et que, de ce fait, il est necessaire d!aug¬
menter l'effectif de la police: en consequence, il demande au comman-
dement de la Gendarmerie d'armee de liberer deux gendarmes, celiba-
taires de langue fran£aise et appartenant au corps de police bernois, et de

Da rdfugid an question a ddolard avoir quittd

XI ne poss&de anniins plbcs de legitimation.

BCHKTDT Bernard, flls da Augusta at da Hdlanie
Bitachy, nd la 15.9.1922 k Boppenswlller (Alsaca),
bouabar-oharcutler, domicilii k Roppenswlller.
Poss&de 4oo.- frs. franqais.

Charmoille, le 8 Julllot 1941.
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les mettre a disposition du sgt Choffat. Compte tenu des circonstances,
le commandement de la Gendarmerie d'armee n'a pas ete en mesure
d'acceder ä cette requete. En revanche, deux gendarmes d'armee avaient
ete depeches en renfort en Ajoie des le Ier septembre 1941. lis etaient
detaches et aux ordres du sgt Choffat, leur superieur administratif direct
etant l'officier de Police de 1'Arr. ter. 26.

Ces deux GA s'occuperont en premier lieu de l'interrogatoire des Al-
saciens destine au commandement de 1'Arr. ter. 2, puis de leur escorte de

Porrentruy ä Geneve, ou ils seront pris en charge par l'Arr. ter. de Geneve

qui les escortera jusqu'au passage de la frontiere franco-suisse. En
outre, le Service de renseignements ou SR7, mit ä disposition, ä Porrentruy,

deux de ses fonctionnaires, selon confirmation verbale du lt-col
Cuenod au cap Krebs. De son cote, le sgt Choffat avait obtenu des
communes de Charmoille et de Bonfol deux locaux chauffables destines ä

recevoir provisoirement les refugies fraichement arrives, en attente de
leur transfert au chef-lieu. A Porrentruy meme, les refugies etaient
conduits a la prison de district, ä la rue des P'tits-Cochons. Quant aux eccle-
siastiques, aux femmes et aux enfants, selon entente entre M. le cure-
doyen Membrez, la Police et les Autorites municipales, ils etaient heber-
ges ailleurs (en fait a la pension de la Croix-Bleue ä la rue de la Poste
ainsi que dans diverses institutions religieuses8).

Enfin, dans une lettre du 11 septembre 1941, adressee ä l'Office federal

de 1'assistance de guerre, le D1 Rothmund confirme ce qui a ete mis
en place en Ajoie, afin d'etre en mesure d'accueillir les refugies alsa-
ciens, mais rappelle que ceux-ci arrivent illegalement en Suisse et sans
etre au benefice d'automations des autorites competentes, et que l'iden-
tite declaree est souvent sujette ä caution. Ce qu'il faut determiner en
premier lieu, notamment pour des raisons relevant de la securite militai-
re, e'est l'identite reelle; il faut rester prudent envers ces personnes. Cette

meme lettre precise que le cap Krebs se rendra incessamment ä

Porrentruy et prendra contact avec M. Kaufmann9, delegue de l'Office federal

de 1'assistance de guerre et commissaire au rapatriement (de ressor-
tissants helvetiques). Entre le 21 aoüt et le 7 novembre 1941, 345 refugies

frangais sont arrives en Ajoie, en provenance de la France occupee
et de l'Alsace annexee.

DES LE PRINTEMPS DE 1942:
ARRIVEE DE REFUGIES JUIFS

Au printemps 1942, on note une forte augmentation d'arrivees de ci-
vils, ils s'agit de refugies de religion juive, provenant en grande majorite
des Pays-Bas, de la Belgique et de la France occupee. Cet afflux, allant
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crescendo, est la resultante du harcelement systematique mis en place
aussi bien par l'Allemagne nazie dans les pays occupes que par certains
«Gouvernements» de ceux-ci, comme l'Etat fran9ais du marechal
Petain: le port obligatoire de l'etoile jaune des l'äge de six ans, la mise ä

pied des fonctionnaires et des magistrats, l'interdiction de continuer ä

pratiquer son metier ou sa profession, le sequestre des biens et leur mise
sous administration forcee. Enfin et surtout, la mise en route du plan
d'aneantissement du peuple juif, conformement aux decisions prises par
les nazis en janvier 1942 et ayant pour consequence ratles, internements,
incarcerations dans des camps de concentration, les «camps de la
honte»10, dans lesquels, des septembre 1939, les ressortissants des pays en-
nemis (l'Allemagne, l'ex-Autriche, l'Italie), de meme que les apatrides,
dont de nombreux Juifs, avaient ete parques. Des le debut de 1942, il
faut ajouter d'autres camps de concentration, tels ceux d'Ecrouves en
Meurthe-et-Moselle, de Bordeaux, et bien entendu de Drancy, de sinistre
memoire. De ces camps francais partiront 75000 personnes, hommes,
femmes et enfants, vers les camps d'extermination. Du camp de concentration

de la caserne de Malines en Belgique, 25000 personnes seront
deportees. Aux Pays-Bas, un camp avait ete etabli des le printemps de
1939 ä Westerbork, dans la province de Drenthe, ä 30 kilometres seule-
ment de la frontiere allemande, et utilise, des octobre 1939, pour rece-
voir les Juifs allemands et apatrides. En mai 1940, lors de l'invasion
allemande, ce camp comptait 800 «residents». Le Ier juillet 1942, ce camp
passa sous controle allemand; jusqu'ä fin 1944, 100000 personnes fu-
rent deportees vers les camps d'extermination ä partir des Pays-Bas.

Des 200000 personnes deportees ä partir de la France, de la Belgique
et des Pays-Bas, et dont la quasi-totalite etait juive, bien peu survecurent
ou reussirent ä s'echapper des convois de la mort. J'ai retrouve, par ha-
sard, trace d' un de ces miracules, qui a egalement connu le rata distribue
par le geölier Jolissaint oeuvrant ä la prison de district ä Porrentruy, en
amont du temple Protestant. Ce bätiment, rase il y a une vingtaine d'an-
nees, etait recouvert d'un enduit vieux-rose, afin sans doute de le rendre
plus accueillant.

Gedeon Szaja Pawlowicz, ne ä Warta en Pologne le 20 decembre
1916, de nationality polonaise, accomplit son service militaire de juin
1937 ä juin 1938, avec le grade de sergent, au 29c Regiment de
chasseurs, puis, s'etant expatrie, il s'etablit ä Bruxelles, rue de Venise 16. II
poursuivit ses etudes d'ingenieur-chimiste et fut le chef de la Jeunesse
sioniste de Bruxelles. Des le debut de 1942, il est recherche ä ce titre par
la Gestapo. Pris dans une rafle, il est transfere ä la caserne de Malines,
transformee en camp de concentration, et deporte par le convoi XX du
19 avril 1943, de 1631 personnes, dont 262 enfants de moins de 16 ans.
Au cours du transport, entre Boortmeerbeck et Wespelaer, 231 deportes
tenterent de s'echapper; 26 seront abattus par les tirs de mitraillettes de
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l'escorte allemande, mais la plupart des autres reussiront, dont Gedeon
Szaja Pawlowicz. Sur les 1400 deportes arrives ä Auschwitz, 897 seront
immediatement gazes, alors que 521 seront immatricules; sur ces der-
niers, seuls 150 survivront et seront liberes le 8 mai 1945

Gedeon P. survit ensuite dans la clandestinite mais le terrain devenanl
brillant, il quitta Bruxelles pour la Suisse le 21 novembre 1943. II Iran-
chit la frontiere franco-suisse dans le secteur de Bure, aide par deux pas-
seurs restes inconnus; il se rendit ä Porrentruy, et de lä telephona ä ses

copains beiges sionistes internes ä l'Institut Monnier, ä Versoix dans le
canton de Geneve. Ceux-ci lui enjoignirent de s'annoncer au poste de

police ä Porrentruy. II s'annonga le 25 novembre 1943 ä la Gendarmerie
d'armee, installee dans le bätiment de l'Hötel Suisse, ä la rue de la
Prefecture. II fut interroge par le cpl GA G. Eberle, passa la visite sanitaire
effectuee par le medecin de frontiere, le Dr Victor Mandelert. II resta
deux jours ä la prison de district, puis il fut transfere ä Lausanne. II fut
autorise ä poursuivre ses etudes d'ingenieur-chimiste ä Geneve, et obtint
une bourse mensuelle de la Legation de Pologne ä Berne. II quitta la
Suisse pour la Palestine le Ier mai 1945 et s'etablit plus tard ä Paris sous
le nom de Gideon Peryl2.

J'ai constate, ä la lecture de son dossier, qu'il n'a jamais fait etat de sa

deportation ratee par le convoi XX. Le plus souvent, et pour des raisons
relevant du domaine du psychisme, les survivants et miracules ont un
sentiment de culpabilite envers ceux qui n'ont pas survecu ä l'Holocaus-
te et envers leurs proches, et preferent faire sombrer leurs souvenirs dans
un oubli total.

Je ne vais pas m'etendre sur le contenu des instructions et contre-
ordres successifs etablis entre 1939 et 1945 par les services de
Rothmund et adresses aux gouvernements cantonaux, aux commandements
des arrondissements territoriaux et des corps de police cantonaux, ceci
etant minutieusement decrit dans plusieurs ouvrages, notamment dans le
rapport Ludwig, publie en 1957, sur mandat du Conseil federal.

En revanche, il est important de relever que les initiatives du chef de
la Division de police du DFJP, souvent dictatoriales, n'etaient meme pas
soumises ä son superieur, le conseiller federal Eduard von Steiger, qui,
consciemment ou non, laissait la bride sur le cou ä Rothmund. Ce
dernier, tout feru de sa haute mission salvatrice tendant ä la sauvegarde de
la «suissitude» de sa patrie, mu par la hantise de «l'Ueberfremdung»
par des individus infeodes ä diverses errances de l'Est de l'Europe et des
Balkans (bolchevisme, marxisme, trotskisme, communisme, etc.), pous-
se par sa haine et son anxiete face au «Lumpenproletariat», par ses
preventions viscerales envers les populations Israelites de l'etranger qui au-
raient menace la Suisse «d'enjuivement», decida, avec l'approbation ta-
cite du Conseil federal, de restreindre de facon draconienne l'entree en
Suisse de refugies juifs, mais surtout de ceux originellement issus de
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pays de l'Est ou des Balkans. Les motivations de Rothmund n'etaient
pas uniquement anti-juives, mais relevaient egalement de la Xenophobie.
J'irai jusqu'ä declarer que la tendance au refoulement par les autorites
suisses des refugies juifs - et meme non-juifs - croissait proportionnel-
lement en fonction directe de l'eloignement de leur lieu de naissance par
rapport aux frontieres de la Suisse, et en fonction de leur nationalite ou
de leur etat d'apatride.

J'ajouterai encore que M. Rothmund jouait au matamore et au deci-
deur divin lorsqu'il se trouvait ä l'interieur de son poste de commande-
ment au has de la Marziiibahn, entoure de ses fideles et zeles collabora-
teurs. II allait jusqu'ä refuser ou diminuer, d'un coup de crayon-encre ra-
geur, la demande d'internes civils juifs demandant quelques dizaines de
francs ä prelever de leur compte personnel bloque aupres du siege central

de la Banque Populaire Suisse ä Berne, destines ä l'acquisition de
souliers, de brasses ä dents et autres depenses de premiere necessite.

En revanche, j'ai personnellement le ferme sentiment que M. Rothmund

etait un couard de premiere lorsqu'il vaquait ä ce qu'il estimait
faire partie de sa divine mission, et qu'il se trouvait entoure de nom-
breuses personnes etrangeres ä son service. A titre d'exemple, je puis
mentionner qu'au cours d'une visite d'inspection le long des frontieres
jurassiennes, il s'est trouve, le 8 aoüt 1942, au poste de douane de Bon-
court, alors qu'un groupe familial de 18 personnes, allant du grand-pere
au nourrisson, de nationalite polonaise mais domicilie ä Bruxelles13 ve-
nait d'arriver, tentant d'obtenir asile et protection en ce pays. Quelqu'un
ayant declare ä Rothmund que ces gens devaient etre refoules, il repon-
dit qu'il n'etait pas venu pour refouler des gens, mais uniquement afin
de se renseigner de visu. N'empeche que, rentre precipitamment ä son
PC personnel ä Berne, il se met immediatement au travail, en l'absence
de M. von Steiger, alors en vacances ä Zermatt puis au Mont-Pelerin, et
sans en referer ä son superieur, concocte ses nouvelles instructions du 13

aoüt 1942, bloquant en fait 1'arrivee en Suisse des refugies juifs. II visait
deux objectifs: d'une part interrompre 1'arrivee massive de refugies
juifs, et d'autre part emettre un signal ä l'intention de ceux qui envisa-
geaient de quitter les Pays-Bas, la Belgique ou la France occupee pour
se rendre en Suisse, afin qu'ils renoncent ä leurs projets, la Suisse ayant
ferme completement ses frontieres.

Ces nouvelles instructions ont declenche un tolle general, lettres de

parlementaires, d'ecclesiastiques, d'organisations caritatives et reli-
gieuses et de nombreux articles dans la presse, dont la National Zeitung
de Bale, le Democrate de Delemont. Ces interventions provoquent l'an-
nulation pure et simple vers fin aoüt 1942, du Diktat de Rothmund, pour
en revenir aux directives anterieures, dejä rigoristes d'ailleurs.

J'estime indispensable de mentionner ici une vive reaction ecrite, da-
tee du 27 aoüt 1942, emanant de la Direction de police du canton de
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Berne, s'elevant violemment contre l'ukase de Rothmund, et dont le
contenu est ä applaudir vivement, ne serait-ce que retrospectivement; ce
texte est en allemand, et je vais essayer de le traduire et de le resumer
comme suit14:

La Direction de police du canton de Berne a de la comprehension en-
vers les efforts des autorites federates tendant ä diminuer ou empecher
un afflux important de refugies ä nos frontieres. Les circonstances ac-
tuelles different de celles regnant au cours de la Premiere Guerre mon-
diale, alors que des refugies en provenance des deux camps de belligerents

franchissaient nos frontieres. Cette fois-ci, les refugies ne provien-
nent que d'un seid cöte du front. II faudrait done, afin de contenir cet
afflux de refugies, fermer nos frontieres. Nous sommes prets ä le faire; si.
nous n'agissions pas ainsi, ceci equivaudrait ä une prime delivree ä ceux
tentant d'entrer illegalement en Suisse, alors que ceux qui deposent, par
la voie legale, des demandes de visas d'entree, voient leur demande re-
fusee et ne sont done pas autorises ä venir en Suisse.

Les instructions actuelles, notamment Celles du 25 aout 1942, demon-
trent une politique sans cceur et meme brutale. Le refoulement de refugies

ayant ete heberges par des citoyens suisses durant plusieurs jours ou
semaines, sont comparables, par leurs effets, aux methodes que nous re-
prouvons et qui sont pratiquees par les belligerents.

C'est ainsi que le droit d'asile, qui de tout temps nous a valu, aupres
de tous les peuples, respect et consideration, est remis en question. Jus-
qu'ä present, aucune voix ne s'est elevee tendant ä justifier cette
politique du refoulement. Nous recevons quotidiennement des demandes
urgentes pour mettre fin ä ce traitement inhumain des refugies. Des per-
sonnalites connues emettent des mises en garde. L'historien connu, le Dr
Arnold Jaggi, de Berne, declare:

Par ces refoulements, on reprencl de la Suisse une grande partie de ce
qui nous avait valu consideration, confiance etfaveur divine (Segen).15

Au lieu de les refouler, nous ferions mieux de placer ces refugies dans
des camps, ä litre transitoire, et durant un certain temps. Dans l'ancien
camp des Polonais, ä Büren s/Aar, il y aurait de la place pour beaucoup
de monde. II est hors de question que les cantons prennent le coüt de la
nourriture ä leur charge.

Le rassemblement dans des camps et la surveillance des refugies re-
duiraient les risques encourus (certains elements indesirables parmi les
refugies, le fait que notre pays pourrait encore etre le theatre d'operations

de guerre).
Grace ä un tel traitement des emigrants, dont la plupart sont des per-

sonnes honorables, nous rejoindrions les conditions equitables auxquel-
les les refractaires et deserteurs sont soumis. II est, en definitive, diffici-
lement tolerable qu'un deserteur jouisse de la protection en ce pays,
alors qu'un refugie politique est refoule!»
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Des 1992, je m'etais lance dans la recherche de traces de passages, de
refoulements et d'internements de nombreuses personnes juives le long
des frontieres de l'Ajoie, surtout des le printemps 1942. Les dossiers
consultes aux Archives federales contenaient bien les donnees des
personnes, juives et non-juives, civiles et militaires, ayant ete accueillies en
Suisse des le 3 septembre 1939 ou qui s'y trouvaient ä cette date, en
instance d'emigration vers d'autres cieux, notamment outre-mer. II existe ä

Berne environ 45000 dossiers personnels ou familiaux, mentionnant
l'identite (souvent une photo), la date, le lieu et les circonstances du
franchissement de la frontiere. Ces dossiers contiennent les donnees per-
sonnelles de 62000 personnes civiles qui ont beneficie de l'asile en
Suisse entre 1939 et 1945, dont 28000 juifs16. A la suite de nombreuses
recherches ardues, tant aux Archives federales qu'aux Archives canto-
nales, l'epluchage des dossiers de police et des registres d'ecrou, il a ete
possible de retrouver trace de 24000 refoulements de civils, juifs et non-
juifs confondus,17 entre debut septembre 1939 et 1945; 1'etat civil de
12000 d'entre eux a pu et re determine (nom, prenom, nationality, date
de refoulement); en revanche, les 12000 autres ne sont connus que sta-
tistiquement. Je m'explique: le second chiffre de 12000 personnes res-
sort des rapports periodiques emanant surtout des directions des arron-
dissements douaniers. Les 2/3 des 24000 refoulements concernent des

personnes de religion ou d'ascendance juive, soit env. 16000
personnes18. Je me suis egalement attele ä la recherche d'autres sources
possibles de renseignements concernant les refoulements.

Le hasard, la chance et l'entetement aidant, j'ai deniche certaines
sources inexplorees, dont:

a) De nombreux temoignages emanant de survivants internes ou re-
foules, dissemines sur toute la planete, de meme qu'en Suisse et
maintenant detenteurs de passeports rouges ä croix blanche.

b) Les registres d'ecrou de l'epoque (ceux de Porrentruy en particu-
lier) mentionnant les coordonnees de nombre de refugies adolescents

ou adultes de sexe masculin, places la avant leur refoulement
ou leur internement en Suisse. Sur la lancee j'ai ensuite repertorie
les personnes juives apparaissant dans les registres d'ecrou de

Berne-ville, de Saint-Antoine ä Geneve, des six prisons de district
du canton de Neuchätel, Neuchätel-ville inclus, de meme que 63

registres d'ecrou se rapportant aux 16 prisons et penitenciers vau-
dois, dont la prison du Bois-Mermet.19

c) De nombreux rapports d'agents de la Police cantonale bernoise
adresses ä leur superieur, le sgt Choffat, relatant les circonstances
de l'interception et les donnees personnelles de nombreux refugies
civils, ainsi que de nombreux documents tires des dossiers des

corps de police cantonaux et du DFJP aux Archives federales.20
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Total des entrees contrölees 25752

Refoules ä la frontiere

Transites dans les 24 heures:
via Les Verrieres
Sankt. Margrethen
Ajoie
(tous en provenance de Porrentruy)

7099
42
55 7192

Femmes et enfants Croix-Rouge rapatries
par Les Verrieres, en provenance de camps
divers, d'höpitaux et de placements
chez 1'habitant 1351

Alsaciens hommes rapatries par les Verrieres 37

Alsaciens hommes, rapatries par le camp
de depart du Locle vers Omans (dont le GMA
(Groupe Mobile d'Alsace) venant du camp
d'internement de Mogeisberg) 1158

Francais malades, hommes, femmes
et enfants, transites depuis St. Margrethen
venant du camp de Kassel 217

25.08.44 Un convoi de grands blesses
allemands, arrives au Locle venant de
Villers-le-Lac. Transferes en Allemagne via
Bäle, le 28.08.44
sanitaires allemands accompagnants

158
28

15.09.44 Arrivee aux Verrieres de grands
blesses allemands, soignes ä l'amb chir V/3
et transferes en Allemagne le lendemain
via Bäle 12 2961

Total des rapatries et transites 10153

246 refugies ont sejourne au camp de quarantaine de Preles, entre le
23 aoüt et le 20 decembre 1944
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d) Toute une liasse de copies de factures emanant du Garage Monta-
von ä Porrentruy, adressees an sgt Choffat pour paiement, avec
mentions de la date des courses, du nombre de kilometres parcou-
rus, de la destination des courses et l'identite des personnes trans-
portees (refugies transportes au chef-lieu pour interrogatoire, re-
conduits ä la frontiere pour refoulement), qualite et/ou occupation
des personnes concernees, (refugies civils ou militaires, evades,
refractaires, contrebandiers).21

ARRIVEE DE REFUGIES
ENTRE MAI ET NOVEMBRE 1944

Au cours de Pete et l'automne 1944, la guerre s'est rapprochee de la
Suisse: liberation de la Franche-Comte (aoflt-septembre), puis stabilisation

du front ä travers la vallee du Doubs, au sud de Montbeliard et Bel-
fort, evacuees seulement en novembre par les Allemands, apres les durs
combats du Lomont. La vague de refugies de 1944 en est la consequence.

Elle a fait-1'objet d'un rapport, etabli le 26 decembre, par le capitaine
Andre Vaucher22, officier au Service des refugies de l'Arrondissement
territorial 2. On y trouve le decompte des entrees contrölees par les auto-
rites militaires (voir page precedente),

Sur les 25752 refugies recenses, 25136 sont arrives en Ajoie et 616
(dont 42 civils) par le canton de Neuchätel. Quelque 10000 personnes
ont ete rapatriees ou n'ont fait que transiter par la Suisse, comme les
7192 personnes «en provenance de Porrentruy» qui sont ressorties dans
les 24 heures par les Verrieres, derriere le front. Le rapport fournit des
informations detaillees concernant les differents camps de rassemble-
ment. Celui de Porrentruy a accueilli 2928 refugies, dont 1091 civils,
entres en 1944; un autre camp du Service territorial 2 en Ajoie a servi
d'asile temporaire ä 15016 femmes et enfants pris en charge par la
Croix-Rouge et son Service de secours aux enfants.

Henry Spira (Plan-les-Ouates), natif de Porrentruy, retraite, poursuit
depuis quelques annees des recherches sur la problematique du refuge
en Suisse entre 1933 et 1945.
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NOTES

'Les fonctions d'officier de Police de l'Arr. Ter 2 etaient remplies alternativemenl par le

cap Matthey (au civil cdt de la Police cantonale de Neuchätel) et le major Heinrich Hatt, domicilie

ä Nidau (au civil pit de la Police cantonale bernoise et stationne ä Bienne) qui se re-
layaient de mois cn mois

2Qui etait domicilie dans le bätiment de la Prefecture, resp l'ancien Hötel de Gieresse, mais
ä ce moment-lä «En Campagne» en tant que commissaire ä lTnternement et ä ['hospitalisation
II seia ensuite rcmplace par le colonel Wildbolz

3M Ernest Juillerat, directeur du Jura, s'occupait de nombreuses ceuvres cantatives, et est
le co-auteui, avec le cuie-doyen A Membre/, de Touvrage Remous de gueue aux frauheres
du Juia 1939-1945 Ed Le Jura SA Porrentruy, octobre 1948

JEn juillct 1941, le pnx du 1/2 litre de lail s'elevait ä 17'/2 centimes, soit 35 centimes par
litre

•Roppenswiller Roppentzwiler (68480), village du Sundgau.
('Les 2 GA en renfoit sont les appointes Wilhelm Klemm, domicilie ä Bäle, et Henri Blanc

domicilie ä Zurich
7I1 s'agit du Seivice de renseignements du colonel Masson, ratlache ä l'EMG (etat-major

general) Le SR portait le nom de code «Detachement du Lac»
8I1 s'agissait notamment de 1'Institut Samt-Paul, du couvent des Ursuhncs, des Soeurs de

Niederbronn, des Sceurs de la Charite et des Soeuis Hospitahcres
1JM Kaulmann etait ä l'epoque gerant du Buffet de la Gare ä Porrentruy, et la seule personne

ayant des contacts de fonction avec les services kontiere du Reich ä Delle et Pfetterhouse
l0Lcs camps de Recebedou, Les Miltes, Rivesaltes, Noe, Le Vernet, Gurs, Bacares, Argcles,

Rieucros, etc avaient tout d'abord servi ä accueilhr, des le debut de 1939, les soldats republi-
cains espagnols et les membres des Brigades internationales

"Precisions lirees du Memorial de la Deportation des Juifs de Belgique, publie en sep-
tembre 1982 (voir page 410 Pawlowicz Szaja, Convoi XX/Matncule 1007) et de son dossier
personnel N 18000 aux Archives föderales ä Berne

l2Nombre de survivants de PHolocauste qui se rendent en Palestine ä la fin de la guerre,
changent de patronyme, ll est plus atse de s'appcler Gideon Pery que Szaja Pawlowicz1

nIl s'agit de membres des families Karp et Popowski. liees entre elles, dont certains sont
encore en vie et vivent a Bruxelles (voir dossier N 3765 aux Archives föderales) Gitelle Karp,
nee le 24 03 1916 avait adressö le 28 06 1945 unc lettre au DFJP. division de Police: «Ce 30

juin 1945, je quitte la Suisse pour rentrer dans mon pays la Belgique Durant 2 ans et 9 mois
votre pays m'a gardee, nounie et protögee Je hu suis lnfiniment reconnaissante et lui adresse

par la presente mes mcilleurs et sinceres remerciements. Aussi je garderai de votre pays un
excellent souvenir tant au point de vue nature du pays que de vos gens que j'ai tiouves tres gentils
et toujours aimables »

II semblerait qu'une equipe de cinema est en tram de mettre sur pied un lilm ayant pour theme

la politique de la Suisse des annecs de guerre envers les refugies juifs, Paction aurail poui
theme central l'ariivee de ce groupe de 18 personnes h Boncourt alors que le D' Rothmund etait

present
'"•Une copie de cette lettre se trouve dans les dossiers du commandement de la Police cantonale,

deposes aux Archives cantonales ä Berne
'Hl s'agit du D1 Arnold Jaggi, histonen, de Berne, autcui de Bedrohte Schweix, Ed Paul

Haupt, Berne, 1978
l6Alors que la Suisse a accordc l'asile ä 28000 Juifs durant les annees de guerre, les Etats-

Ums n'ont accorde l'asile qu'ä unc quinzaine de milliers de Juils, et encore moyennant le depot
prcalable de garanties financieres La Suisse en a done plus fait, aussi bien proportionnellcment
pai rapport ä sa population qu'en clulfrcs absolus, comparativement aux Etats-Ums'

l7Je rcnvoie les personnes mteressees au rapport du Prof Ludwig, publie par la Confederation

cn 1957 et iccdite en 1997, ä La Suisse et les Rejugies 1933-1945 publie en novembrc
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1996 par Paul Haupt ä Beine, dans la sene «Etudes et Sources», divers articles parus recem
ment sous ma signature, dans le Bulletin annuel de la Societe cantonale juiassienne des offi-
cieis de Janvier 1998, dans le N° de mats 1998 de la Revue Militaire Suisse et dans Ie Bulletin
N° 1/98 de la Revue Historique Neuchateloise Les leleves nominatifs etablis par mes soins sur
la base de registres d'ecrou sont deposes aux Archives cantonales respectives, aux Archives
föderales, ä 1

* Institut d'histoire contemporaine c/o EPFZ, Zurich et au Memorial Yad Vashem k
Jerusalem

18Voir k ce sujet 1'article paru dans la Revue Historique Neuduheloise
"M le professeur Andrd Lasserre, auteur de plusieurs ouvrages remarquables traitant du

sujet du refuge et des camps, est en train de fane des recherches et d'etablir un lapport sur la
politique du refuge durant la guerre en tene vaudoise, sur mandat du Gouvernement vaudois

20Ces documents sont deposes aux Archives de la Republique et Canton du Iura h Porren-

truy, ainsi qu'aux Archives cantonales bemoises
2lUne hasse de copies de ces factures ainsi que copies de la correspondance y relative, sont

deposees aux Archives cantonales bernoises
22Le rapport du cap Andrd Vaucher, de Bienne, a dtd transmis a son commandant, le colonel

Wildhabei, au commissaire aux rciugies, 1c colonel Wildbolz, ainsi qu'au Dr Schurch, un
adjoint de Rothmund, ll est conserve aux Archives federates
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Le regiment des princes-
eveques au service de France
durant la campagne de Corse

(1768-1770):
aspects economiques
et demographiques

Par Damien Bregnard

«Patrimonio et Barbaggio sont deux villages situes sur le milieu de la
montagne qui separe le Nebbio et Bastia; les vignes y sont en abondan-
ce, les oliviers, amandiers, chataigniers et plusieurs autres arbres frui-
tiers y produisent en abondance, surtout les oliviers qui y sont d'une
grosseur prodigieuse. On trouve des baraque faites expresse pour
ouvrir les chemins en temps d'hiver pour que la communication de La-
liace ou Agacio [Ajaccio] soit libre jusqu 'ä Corte [Corte], on voit les
plus superbe pin que I'on voye dans toute la France avec un superbe
bois cle foyard. Le regiment cl'Eptingen a fait son camp au haut de la
montagne qui est au pied de quatre autres - les plus hautes de toute la
Corse. Elles sont orclinairement couvertes cle neige, lä se trouve beau-

coup de bestiaux surtout des brebis et chevres qui sont garcle par cles

pastor qui portent la barbe avec cle grancles culottes, leur religion est la
Grec.»1

On doit ce tableau, digne des pastorales les plus idylliques, ä un mer-
cenaire ayant participe ä la campagne de Corse en 1768 et 1769, au sein
du regiment d'Eptingue. On a donne ä ce corps le nom de son premier
colonel, le baron Jean-Baptiste d'Eptingen (1714-1783), ä qui succede-
ront MM. de Schönau en 1786 et de Reinach trois ans plus tard. La
capitulation du 24 fevrier 1758 stipule que le regiment d'Eptingue sera leve
«sur le pied des regiments suisses qui sont en France»; il vient s'ajouter
aux 11 regiments helvetiques capitules au service de France, «devant en
tout leur etre assimile» (article 6)2. Comme un canton - supreme fierte -
le prince-eveque Joseph-Guillaume Rinck de Baldenstein met au service
du Roi de France un corps de plus de mille3 hommes. Le recrutement
debute le 1er mars 1758; le 22 aoüt, l'effectif est au complet. Le
regiment participera aux campagnes d'Allemagne (1760-1763) de la guerre
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de Sept ans, s'illustrant notamment ä la bataille de Corbach. Le 4 mars
1768, la nouvelle capitulation4 applique au regiment les reformes vou-
lues par Choiseul3.

Apres 1'episode corse, sur lequel nous reviendrons, le regiment effec-
tue un veritable «tour de France», prenant successivement ses quartiers
ä Phalsbourg (Moselle), Mezieres (Ardennes), Neuf-Brisach (Alsace),
Rochefort (Charente maritime), Lorient (Bretagne)... C'est ä Rochefort
qu'il connaitra son episode le plus funeste: en 1780, plus de 400 homines

periront de l'insalubrite des marais de Charente. Enfin, un mois et
demi apres le massacre des Tuileries, le regiment est licencie ä Dun-
kerque le 25 septembre 1792, apres 34 ans d'une existence breve mais
tumultueuse6.

LA CAMPAGNE DE CORSE

Au printemps 1768, malgre la reserve qui interdisait au roi de faire
embarquer le regiment sur mer, le lieutenant-colonel Altermatt et ses
hommes partent pour la Corse. La France, proprietaire de 1 'Tie depuis
peu, peinait ä en mater les rebelles, emmenes par Paoli. Parti de Besan-
gon ä la mi-mai 1768, le regiment traverse la Franche-Comte, la Bresse,
la vallee du Rhone et la Provence. L'itineraire emprunte les regions les

plus aisees, c'est-ä-dire les plus plates. On n'allait pas relier Besangon ä

Toulon par la future route Napoleon! Malgre des noms aux resonances
enchanteresses pour nous (Montelimar, Saint-Remy, Aix), le trajet sous
le soleil presque estival du Midi ne fut pas de tout repos pour les hommes

charges de leur barda.
Le regiment stationne trois jours ä Toulon, le temps de recuperer et de

preparer l'embarquement, qui a lieu le 20 juin: on contourne les lies
d'Hyeres et apres trente heures de navigation les soldats apercoivent la
Corse. Le debarquement s'effectue le 24, ä Saint-Florent (au nord de

File), par chaloupes.
La conquete du Nebbio (au sud de Saint-Florent) s'est averee aisee,

dans un premier temps tout au moins; en un mois et demi, on croyait
avoir eteint toute resistance dans cette region. Mais la guerilla corse in-
fligea aux armees francaises une defaite aussi humiliante que meurtrie-
re: 1000 hommes perirent ä Borgo en octobre 1768. Le regiment du
prince-eveque n'a pas participe ä cette bataille. A la suite de ce revire-
ment de situation, les troupes frangaises durent passer l'hiver ä Bastia.
Le regiment d'Eptingue n'etait bien sür pas seul ä combattre. Le roi
avait envoye plusieurs regiments frangais et meme les unites irlandaises
de Buckley et Roscommon. La campagne de 1769 leur permit de renver-
ser la vapeur, si bien qu'ä fin juillet le regiment d'Eptingue quittait l'ile
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de beaute. Avec les felicitations du due de Choiseul, ministre de la guerre
et colonel-general des Suisses et Grisons7. Le regiment d'Eptingue

aura done sejourne durant treize mois sur 1'ile, de fin juin 1768 ä fin
juillet 1769.

DE CASIMIR FOLLETETE
A L'HISTOIRE QUANTITATIVE

Pour davantage de precisions sur 1'« epopee» corse du regiment, sur
les hauts faits des soldats du prince, sur l'histoire-bataille en somme, on
se referera ä l'ouvrage de Casimir Folietete8. Cet historique du regiment
s'avere tres precieux mais reste evenementiel; nulle esquisse d'approche
quantitative, nulle consideration d'ordre economique par exemple.

Dans un ouvrage publie recemment'7, j'ai exploite une source encore
quasiment inutilisee jusqu'ici: les contröles de troupes10 du regiment
d'Eptingue. Ces tableaux bien ordonnes, recensant annuellement - en
principe - arrivees et departs de chaque compagnie, se pretent ideale-
ment ä un traitement statistique. Iis renferment une foule d'informations
relatives au soldat: nom, prenom, grade, äge, taille, lieu de naissance,
date d'entree ä la compagnie, rang occupe dans la compagnie, modalite
de depart (conge ou desertion par exemple), date de depart...

Je me suis interesse aux aspects sociaux et economiques de la vie du
soldat au regiment d'Eptingue. J'ai essaye, dans la mesure du possible,
de mettre les resultats en rapport avec la realite economique et demogra-
phique. La periode prise en compte (1768-1770), bien que relativement
breve, offre le merite de couvrir deux epoques differentes: le temps de
paix (avant et apres la campagne de Corse) et le temps de guerre (les
hostilites sur l'ile, de juillet 1768 ä juillet 1769).

Je me propose ici de degager la composition geographique de ce
regiment en 1770: etait-ce un corps homogene, compose de sujets du prin-
ce-eveque, ou un amalgame heteroclite de mercenaires etrangers Apres
avoir mesure le poids demographique de cette forme d'emigration, il
s'agira d'evaluer le röle joue par la structure et la conjoncture
economiques de l'Eveche dans la composition geographique du regiment.
Mais auparavant, quelques mots encore sur les problemes lies au recru-
tement.

LES DIFFICULTES DU RECRUTEMENT
EN CAMPAGNE...

L'examen des contröles de troupes revele ceci: on n'a pas recrute au
meme rythme en 1768 qu'en 1769 et 1770. Pendant la campagne de
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Corse (aoüt 1768-juillet 1769), on a engage 118 personnes «seule-
ment»; mais d'aout 1769 ä juillet 1770, 226 recrues sont venues grossir
les rangs. L'effort de recrutement necessaire pour pallier aux departs
s'est opere apres la campagne et non durant les combats. Dans une lettre
au prince-eveque datee du 2 septembre 1768, le lieutenant-colonel Alter-
matt se plaint des maladies qui deciment le regiment. Nombreux sont
ceux qui demandent leur conge absolu. Altermatt conclut:

«Je prevois par la, Monseigneur, qu'il nous faudra une quantite de
recrues pour le printemps prochain.»11

Mais le prince-eveque explique ä Choiseul, le 13 septembre 1768, «la
difficulty qu'il y a ä faire des recrues et de les faire joindre apres les
avoir faites.» Ces difficultes proviennent d'un bassin de recrutement
exigu. Ainsi le chancelier Billieux expliquait-il peu avant ä l'abbe de
Raze12, ministre du prince-eveque ä Versailles: «L'on se ferait illusion
en se persuadant que les terres de l'Eveche sont assez peuplees pour faire

face ou pour nourrir vingt compagnies.» Mais lä n'est pas le seid
Probleme. Le prince-eveque a appris du capitaine Perregaux que 200 vieux
soldats demandaient leur conge: «On ne pourra le leur refuser sans violer

leurs engagements.» Car une fois qu'ils auront rejoint l'Eveche, «ils
degoüteront la jeunesse qui serait tentee de servir.» Le souverain avait
vu juste: Billieux se plaint aupres de l'abbe de Raze que «les recrues ne
veulent pas mordre ä l'hamecon, nonobstant les gros engagements qu'on
leur offre.» Le prince-eveque accuse - dejä! - la presse de disinformation.

Dans une lettre ä Choiseul du 16 novembre 1769, il denonce «la
licence effrenee des gazetiers non francais, leur profusion a annoncer des

batailles, des surprises, des defaites qui n'existent que sur leurs feuilles.
Selon eux, mon regiment a ete taille en pieces plus d'une fois.» Le

prince en veut particulierement ä la Gazette de Schafßwuse qui a du
alarmer les recrues potentielles. II conclut ainsi:

«Les diverses circonstances reunies ont rendu les enrölements natio-
naux tres difficiles et mis les capitaines dans la dure necessite de
completer leurs compagnies avec ce qu'ils ramassaient sur les cötes.»

Les difficultes du recrutement dans l'Eveche proviendraient done
aussi de l'opinion et de la rumeur publiques orientees par des recits alar-
mistes. Mais le transport des recrues vers la Corse represente un Probleme

supplementaire. La longueur et les conditions penibles du voyage
peuvent deeimer l'effectif des recrues. Le 14 janvier 1769, Altermatt an-
nonce au souverain:

«Notre premier convoi de recrues n'est pas encore arrive au
regiment; je viens d'apprendre qu'ils ont ete plusieurs jours sur mer et que
la tempete les a rejetes sur les cötes de France et qu'ils en ont ete si ef-
frayes que nous avons eu le malheur d'en perdre huit par la desertion.»

La correspondance entre le regiment et les autorites concerne pres-
que exclusivement le probleme du recrutement: on consacre l'hiver
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1768-1769 ä faire des recrues pour remettre le regiment ä flots avant le
debut de la seconde campagne. Mais le colonel reconnait, le 21 janvier
1769, qu'il lui manque encore 120 recrues. De fevrier au commencement

de la campagne, une cinquantaine de recrues seulement sont arri-
vees: c'est dire qu'on a entame la seconde saison avec un effectif lege-
rement reduit. Si l'on considere l'effort de recrutement consenti apres
l'episode corse, force est d'admettre que les resultats des recruteurs ne
furent pas quantitativement suffisants pendant la campagne. Fin janvier
1769, le colonel attend impatiemment les nouveaux «pour les faire exer-
cer et discipliner avant l'ouverture de la campagne.» II a «bien peur
qu'ils n'arrivent pas ä temps.» Outre un effectif reduit, Ton dut composer

avec des troupes moins experimentees.

...MALGRE UN RECRUTEMENT ORGANISE
Pourtant les capitaines avaient pris des mesures des avant la

campagne. Leur deliberation pour l'organisation du recrutement13 stipulait
que l'on recruterait en commun. Iis envoyerent ä Neuf-Brisach (Haute-
Alsace) leur homologue Rague, charge de recruter pour 1'ensemble du

regiment. II etait assiste du sous-lieutenant Pierre-Joseph Piquerez, base
ä Porrentruy, puis du capitaine Prudon depuis octobre 1768. Iis dispo-
saient de plusieurs sergents qui recrutaient dans les differentes regions
de l'Eveche: Cattin sillonnait les Franches-Montagnes, Lovy la vallee
de'Delemont et la Prevöte de Moutier-Grandval, Gouttevau l'Ajoie et
Frantz les bailliages allemands. Le sergent Schrickel s'occupait de la discipline

et de l'instruction des recrues au quartier d'assemblee ä Neuf-Brisach.
Les recruteurs devaient veiller a n'engager pas plus d'un tiers d'etrangers.

De 1768 ä 1770, on pourrait resumer le processus de recrutement par
la formule suivante: recrutement etranger pendant la campagne, recrutement

dans l'Eveche apres les hostilites. Quelques semaines seulement
apres l'arrivee du regiment en Corse, Rague se trouve ä court de recrues.
Le 11 septembre 1768, il ecrit au prince-eveque: «Je suis oblige de don-
ner dans l'etranger.»14 Qu'entend-il par etranger? Pas 1'Alsace, meme si
le depot de recrues15 y est etabli. L'etranger, c'est outre-Rhin, juste en
face de Neuf-Brisach. «J'ai trente-deux recrues, poursuit Rague, treize
de vos sujets, neuf Suisses ou fils de Suisses et dix Allemands.» Les
contröles de troupes revelent qu'avant et apres la campagne de Corse,
pres des deux tiers des recrues ont ete engagees «avec permission de
S.A.S.»: elles venaient de l'Eveche. Mais pendant la campagne, la
provenance des recrues se modifie: ä peine plus de 4 sur 10 etaient sujets
du prince.

Ce recrutement intensif en terre etrangere n'eut pas l'heur de plaire ä

Besenval, lors de son inspection ä La Valette (Toulon) en septembre
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1769, apres la campagne. II trouva les recrues «tres mauvaises» et refor-
ma trois etrangers de la compagnie Scheppelin qui «excedait de son
tiers»16. De son tiers d'etrangers, s'entend. Prudon, qui avait engage
dans sa compagnie 34 recrues dont 14 etrangers, se fit reprimander. On
reprochait aux etrangers leur propension affirmee ä deserter. Eptingue
cherche ä excuser ses capitaines aupres de Choiseul: ils se virent con-
traints de «prendre des deserteurs des couronnes etrangeres» ou d'«en-
röler ceux des nationaux d'une espece moindre»17. Mais une fois la

campagne terminee, le recrutement, organise ä partir de Wissembourg
(la nouvelle garnison du regiment, ä 1'extreme nord de 1'Alsace), per-
mettra d'atteindre de justesse la cote des deux tiers de nationaux. Quand
il s'est agi de porter l'effort dans le recrutement, on est tout de meme
parvenu ä trouver le quota de nationaux exige. Et la qualite du recrutement

s'en ressentit egalement: le 4 juillet 1770, l'inspecteur Salis trouva
le regiment «tres beau et tres bien tenu et les recrues süperbes»ls. Tout
est bien qui finit bien!

LE RAPPORT DE CASTELLA:
UN REGIMENT D'ETRANGERS?

Beaucoup de bruits couraient quant ä la composition geographique du

regiment du prince. On a pu dire qu'il s'agissait d'un regiment d'etrangers.

Cette idee est certainement fondee sur un rapport secret redige par
le Fribourgeois Castella vers 1759, dont nous disposons de quelques ex-
traits par le biais de la correspondance de l'abbe de Raze. Castella, cite
par de Raze, aurait ecrit:

«Le regiment n'est pas suisse, il est compose d'etrangers; le colonel
est alsacien, le lieutenant-colonel allemand et le major de Landau. La
plupart des compagnies sont possedees par des Alsaciens qui meprisent
les sujets de l'Eveche et ne pourront jamais s'accorder avec eux.»19

Relaye par Folletete, ce rapport a laisse entendre que le regiment
d'Eplingue etail un regiment d'etrangers parce que les officiers etaient
etrangers. Cela etait peut-etre vrai en 1759: on n'etait pas parvenu ä

«monter» de toutes pieces un corps de plus de 1000 hommes compose
uniquement de sujets du prince. II a bien fallu faire appel ä des etrangers,

comme le precise Folletete:
«Outre le manque d'officiers experimentes, on n'avait pu attirer tous les

ressortissants de l'Eveche disperses dans les autres regiments suisses.»20

Mais dix ans apres la levee, la question merite d'etre posee: quelle est
la part de sujets du prince dans son regiment en 1770? Avant d'y re-
pondre, une breve critique des sources s'impose.

327



Des sources pas toujours fiables...

Les contröles de troupes ne mentionnent pas le lieu de residence du
soldat, mais le lieu de sa naissance. Entre la naissance et l'engagement,
la recrue a pu changer de domicile. Qui nous assure qu'un Crelier ne ä

Bure n'habitait pas Porrentruy lors de son depart pour le regiment?
Malgre le controle de la provenance geographique des soldats (par

comparaison avec les registres des annees precedentes ou suivantes,
quand faire se peut), il est possible que subsistent quelques erreurs. Elles
peuvent provenir du redacteur du controle de troupes, qui interprete mal
la reponse du soldat; du soldat lui-meme, qui peut se tromper ou frau-
der21; ou du chercheur, qui commet une erreur de lecture ou qui omet de

corriger les donnees erronees. Ce sont parfois meme les officiers qui
mentent au sujet de leurs recrues. Dubois-Cattin, futur capitaine et fieffe
coquin, ecrit ä son frere, parlant de son recruteur au pays:

«II faut que Frossard fasse encore au moins deux hommes pour le
colonel et au pis-aller il doit prendre quelques garfons du cote de Delle

ou Saint-Hippolyte et les nommer de Porrentruy.»22
Ces recommandations jettent un doute plus que serieux sur la fiabilite

du temoignage!

COMPOSITION GEOGRAPHIQUE
DU REGIMENT: EVOLUTION DE 1764 Ä 1792

Avant d'examiner la composition geographique du regiment en 1770,
il nous parait utile de replacer ce moment dans un contexte plus large.

Figure 1: Evolution de la composition geographique du regiment d'Eptingue, de 1764 ä 179223.
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La composition geographique est restee relativement reguliere. La
moyenne sur l'ensemble de la periode est de 62.3% de sujets du prince.
Les quinze premieres annees, la part des sujets du prince tend ä croitre
alors qu'elle diminue lors de la decennie suivante.

Faut-il voir dans un si faible taux de nationaux en 1764 les effets de
la campagne d'Allemagne? II est difficile de repondre ä une telle question

lorsqu'on ne dispose pas des contröles de troupes couvrant cette
periode. Cela semble en tous cas corroborer l'avis de Castella selon lequel
les «indigenes» n'etaient pas legion dans les premieres annees de l'exis-
tence du regiment.

On remarquera que la periode 1768-1770 n'a rien d'exceptionnel.
Certes les etrangers y sont un peu plus nombreux qu'en 1767 et 1771
mais les sujets du prince constituent tout de meme 62.5 % du total,
proportion tout ä fait comparable ä la moyenne de 1764 ä 1792. Apres le
tragique episode de Rochefort (1780-1781), la proportion de nationaux
diminue en 1781 et 1782. Jamais plus on atteindra les deux tiers theori-
quement requis; la part des etrangers augmente depuis 1784, culminant
ä 45 % (en y incluant les Suisses) en 1788.

Apres une legere epreuve (tout est relatif!) comme la campagne de
Corse, on est parvenu ä retablir un effectif suffisamment national en
quatre ou cinq ans. Mais en cas de fort coup dur, teile la tragedie de
Rochefort, on n'a pas reussi ä reconstituer un regiment comptant dans ses

rangs deux tiers de sujets du prince. On expliquera ce phenomene par un
bassin de recrutement limite et la mauvaise publicite faite au regiment
par le «cimetiere de Rochefort» qui a du en dissuader plus d'un de s'en-
gager. Peut-on des lors, comme l'a fait Jean Gressot24, parier d'un «regiment

vraiment jurassien»?
Pour comparaison, W. Pfister a obtenu des proportions d'etrangers al-

lant jusqu'ä 56% dans le regiment bernois au service de France, dans la
seconde partie du siecle25. Bien que fortement peuple, le canton de Berne

eprouva toutes les peines ä maintenir le pourcentage d'etrangers en
dessous du tiers autorise.

COMPOSITION GEOGRAPHIQUE
DU REGIMENT AU 1er SEPTEMBRE 1770

L'article 2 de la capitulation du 4 mars 1768 stipule que les capitaines
doivent recruter leurs compagnies «sur le pied de deux tiers de
nationaux». Ont-ils respecte cette proportion? Au moment oü le regiment se

met en route pour la Corse, le prince-eveque assure l'abbe de Raze que
le corps est «compose de nationaux bien au-delä des deux tiers»26. Mais
qu'en est-il au Ier septembre 1770, au retour de Corse?
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Provenance geographique Nombre
d'hommes

Part du total
[%1

Sujets du prince-eveque 699 62.5

Sujets de l'empereur 158 14.1

Suisses et allies 127 11.4

Alsaciens 114 10.2

Autres27 20 1.8

Total 1118 100

Tableau 1: Composition geographiquc du regiment d'Eptingue au I" septembre 1770.

Meme si la cote des deux tiers de nationaux n'est pas atteinte, plus de
six hommes d'Eptingue sur dix viennent de l'Eveche de Bale. Les etran-
gers les plus nombreux sont les Allemands28; on a beaucoup recrute
outre-Rhin pendant la campagne de Corse. Les Alsaciens et les Suisses
sont representes quasiment dans la meme proportion: ils constituent
chacun environ 10% de 1'effectif. Pfister constatait que le triangle Alsa-
ce-Lorraine-Allemagne avait un poids considerable dans la provenance
des etrangers du regiment bernois au service de France29. Pour Eptingue,
le triangle, inverse, a son sommet au sud: Alsace-Suisse-Allemagne.

La proximite joue un role essentiel: pres de la moilie des Allemands
viennent des regions qu'englobe aujourd'hui le Bade-Wurtemberg. Le
Palatinat, voisin de Wissembourg (lieu de garnison du regiment), consti-
tuait aussi une aire de recrutement importante. Parmi les Suisses, les So-
leurois, voisins de l'Eveche, sont les mieux representes. La Haute-Alsa-
ce, attenante au nord de la Principaute, donne quatre soldats alsaciens
sur cinq.

Mais d'autres facteurs peuvent intervenir: le canton de Lucerne, pour-
tant eloigne, envoie 15 de ses hommes; tradition militaire et/ou parente
confessionnelle? A l'inverse, les Bälois, pourtant voisins des bailliages
allemands, sont absents du regiment. Mais ils sont de confession refor-
mee. Tandis que les Soleurois sont catholiques. Le facteur institutionnel
a aussi son importance pour expliquer la presence massive de soldats de
Haute-Alsace. Cette region appartenait au diocese de Bale et se trouvait,
de ce fait, soumise ä l'autorite spirituelle du prince-eveque. Ainsi les
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Alsaciens «du haut» n'etaient-ils pas tout ä fait des etrangers dans le
regiment d'Eptingue.

«Zoom» sur les sujets du prince-eveque: proportions prevues
et effectives

Sur les quelque 700 sujets du prince, 563 viennent de la partie germa-
nique de l'Eveche (soit la moitie du regiment) contre seulement 136 de
la partie helvetique30. Le regiment d'Eptingue est done un regiment du
nord de la Principaute.

Un decompte, emanant vraisemblablement de la cour de Porrentruy31,
envisageait les possibilites de recrutement offertes par chaque bailliage.
Comparons ces previsions avec les proportions effectives en 1770.

Bailliage Nombre
d'hommes prevu

(1756).

Nombre
d'hommes

efTectif (1768-70)

Part des

sujets du

prince [%]

Popui. Bailliage /
Popul. Eveche

{%]

Ajoie 300 237 34 21.4

Saint-Ursanne 50 41 5.9 4.4

Delemont 250 108 15.4 15

Franches-Montagnes 150 56 8 9.2

Zwingen-Laufon
Previsions

pour l'ensemble
des balliages

allemands

100

24 3.4 4.9

Pfeffingen 14 2 2.3

La Bourg 3 0.4 0.3

Birseck 46 6.6 6.6

Schliengen 33 4.7 3.9

Moutier-Grandval 250 47 6.7 10.5

Erguel 300 57 8.2 13

Bienne

Pas de

previsions

10 1.4 4.2

Orvin 9 1.3 0.8

La Neuveville 9 1.3 1.3

Diesse 4 0.6 2.2

Total 1400 69812 100 100

Tableau 2: Provenance geographique des sujets du prince-eveque servant dans son regiment en
1768-1770, selon les bailliages de l'Ev6chc; comparaison avec les previsions.
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La cour avait formule des previsions excessivement enthousiastes,
pensant parvenir ä recruter deux fois plus de soldats dans les Etats du

prince que ce qu'il adviendra. On s'etait particulierement fourvoye en ce

qui conceme l'Erguel, estimant qu'il donnerait autant d'hommes que le

bailliage de Porrentruy. Les Ergueliens sont nettement sous-representes
(8,2% des soldats pour 13% des habitants), en regard de leur importance
dans l'Eveche. De meme, on avait surestime la capacite de Moutier-
Grandval, des Franches-Montagnes et de Delemont. Mais on avait vu
juste pour l'Ajoie, qui fournit le plus grand nombre de soldats: un sujet
du prince sur trois, soit au-delä des previsions (en proportion). C'etait
logique dans la mesure oü l'Ajoie constituait le bailliage le plus peuple.
Mais la surrepresentation des Ajoulots par rapport ä leur importance
dans l'Eveche est flagrante (34% contre 21%).

LE POIDS DE L'EMIGRATION MILITAIRE
SUR LA POPULATION CIVILE

«M. Bueche pense, rapporte le pasteur Frene, que cette facilite
de pousser nos beaux hommes en France nous nuira, en ce qu'elle de-

peuplera la Principaute.»33
Que representent au juste ces 700 sujets du prince sous les drapeaux

en regard de la population totale? L'emigration militaire saigne-t-elle ä

blahc les forces vives de l'Eveche?
En 1770, l'Eveche comptait 55235 ämes, 38404 dans la partie germa-

nique et 16831 dans la partie helvetique. Avec 12083 habitants, le
bailliage d'Ajoie etait le plus peuple. La population active de la Principaute
s'elevait ä 13209 travailleurs, dont 8690 dans le Nord et 4519 dans le
Sud34.

Les 699 sujets du prince servant dans Eptingue en 1770 representent
1.3% de la population totale35 et 5.3% de la population active. Ce n'est
pas negligeable. Pour comparaison, la part des soldats zurichois servant
ä l'etranger au total de la population atteint ä peine 1 % en 1773, juste
apres la crise de 1770-177136.

Une fracture entre le nord et le sud de l'Eveche se dessine nettement:
les soldats de la partie germanique constituent 6.5 % de la population
active de leur region tandis que ceux de la partie helvetique ne representent

que 3 % de la population active. Les proportions selon les bailliages
se presentent comme suit:
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Bailliage37 Nombre

d'hommes

au regiment

Population
totale

Rapport ä

la popul.
totale [%]

Population
masculine

active

Rapport ä la

popul. masc.
active [ % J

Pop. masc.

act./Pop.

tot. [%|

Ajoie 237 12083 1.96 2438 9.72 20.18

Saint-Ursannc 41 2467 1.66 446 9.19 18.08

Delemont 108 8492 1.27 1725 6.26 20.31

Bailliages allemands 120 10154 1.18 2161 5.55 21.28

Franches-Montagnes 56 5208 o oo 1462 3.83 28.07

Moutier-Grandval 47 5915 0.79 1406 3.34 23.78

Erguel 57 7346 0.78 1710 3.33 23.28

Bienne et env. 28 3570 0.78 818 3.42 22.91

Tableau 3: Rapport entre le nombre d'hommcs servant dans Eptingue et la population totale
active de chaque bailliage, en 1770.

Plutöt qu'une distinction tranchee entre Nord et Sud, ce tableau laisse
apparaitre trois regions: le cas particulier ajoulot (y compris Saint-Ur-
sanne), le nord-est de l'Eveche (Delemont et les bailliages allemands) et
la partie helvetique, ä laquelle on peut rattacher, dans une certaine mesu-
re, les Franches-Montagnes.

Les mercenaires d'Ajoie au regiment d'Eptingue en 1770 constituent
pres d'un Ajoulot actif sur dix. Et pourtant, la population masculine active,

rapportee ä la population totale, n'est pas significativement plus fai-
ble en Ajoie que dans la vallee de Delemont ou dans les bailliages
allemands (colonne de droite). L'Ajoie est done la seigneurie ä laquelle le
regiment «pompe» le plus de ses forces actives. A moins qu'il faille
interpreter cela d'une autre maniere: le service etranger representait pour
les Ajoulots une importante source d'emploi. A l'autre extremite, l'Er-
guel - et le sud de l'Eveche d'une maniere generale - envoient peu de
leurs hommes au regiment en regard de leur population active. Cette
opposition n'est pas seulement valable en 1770. De 1766 ä 1775, le poids
annuel moyen des recrues par rapport ä la population active s'avere trois
fois et demie plus eleve en Ajoie que dans le vallon de Saint-Imier.

La Prevöte de Moutier-Grandval, soit le nord de la partie helvetique,
se comporte exactement comme le Sud. De meme que l'etonnant bailliage

des FranchesrMontagnes, qui se distingue tout ä fait du reste du
Nord. Subsiste enfin une zone intermediate: la partie nord-orientale de
la Principaute, ä savoir les bailliages allemands et la vallee de Delemont,
qui sont representees de maniere egale au regiment et dans l'ensemble
de l'Eveche. Nettement moins touches que l'Ajoie par l'emigration
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militaire, ils donnent neanmoins au regiment davantage d'hommes que
le Sud et les Franches-Montagnes.

Meme si le regiment prenait des forces vives ä l'Eveche, le nombre
de 700 sujets du prince y servant en 1770 reste bien en de?ä de revaluation

de la cour avant la creation du regiment: on imaginait «2000 sujets
de l'Eveche disperses dans differents regiments suisses et autres au
service de France»38. Finalement, la levee d'un regiment s'est averee une
solution plus avantageuse: eile n'a probablement pas occasionne un
surplus d'emigration militaire. Et ce fut, tant que faire se pouvait, un moyen
de reunir les sujets dans un seul corps, soumis au contröle de 1'administration

princiere.

STRUCTURES ECONOMIQUE
ET CONFESSIONNELLE

En 1770, l'Eveche de Bale est une region rurale: ses six villes n'abri-
tent que 13% de la population. Bien que les secteurs d'activite ne soient
pas toujours distincts (le cure est aussi, ä ses heures, paysan), 1'agriculture

occupe 4 personnes sur 5. Le secteur secondaire laisse encore une
large place ä l'artisanat traditionnel: ä la fin du XVIIF siecle, la production

en manufacture n'existe pas dans l'Eveche, ä l'exception de la fa-
brique d'indiennes de Bienne, creee en 174739.

II convient cependant d'affiner le tableau en fonction des differents
bailliages. Si J. Henry recense peu de metiers industriels ä Porrentruy40,
E. Wicht constate que l'Erguel est plus «industrialise»: l'agriculture
occupe pres des deux tiers de la population active ajoulote, deux fois plus
que dans le vallon de Saint-Imier41. L'Erguel peut compter sur une acti-
vite que le Nord ne connait pas encore: l'horlogerie. Implantee dejä au
XVIIe siecle ä La Neuveville, l'horlogerie essaimera des Montagnes
neuchäteloises (Le Locle, La Chaux-de-Fonds) pour gagner le Haut-
Erguel et Tramelan dans un premier temps (1730-1760), le reste du Vallon,

Moutier, Tavannes et les Franches-Montagnes dans un second temps
(1765-1780). Le denombrement de 177042 recense plus de 330 horlogers
dans l'Eveche, dont les 2/3 (246) sont etablis en Erguel, 31 dans la Pre-
vote de Moutier-Grandval, 23 dans les Franches-Montagnes, contre
deux seulement ä Porrentruy et un ä Delemont.43 M. Fallet note qu'«en
1764, on se plaint a Saint-Imier de la penurie de logements, l'horlogerie
ayant attire de nombreux etrangers.» A la fin du siecle, «l'economie
industrielle a definitivement pris le pas sur l'economie agricole»44 ä Saint-
Imier. Or, le volume du recrutement de 1766 ä 1775 ainsi que la composition

geographique du regiment en 1768-1770 le demontrent: le
regiment d'Eptingue est avant tout un corps du nord de l'Eveche. Les
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«Sudistes», et les Francs-Montagnards dans une mesure moindre, sem-
blent s'en detourner.

Le facteur economique semble tout ä fait pertinent pour expliquer la
difference de comportement des divers bailliages face ä l'emigration mi-
litaire. Des regions ä la structure economique diversifiee (Erguel par
exemple) parviennent ä retenir la main-d'oeuvre au pays. Meme les
Franches-Montagnes, pourtant proches de Porrentruy aux niveaux insti-
tutionnel et confessionnel, parviennent ä endiguer l'emigration militaire.
Elles le doivent pour une part certaine ä une economie dynamique, qui
s'appuie sur le textile et, dans une moindre mesure, sur l'horlogerie45.

A l'inverse, l'Ajoie et la Prevote de Saint-Ursanne, nettement moins
industrialisees - pour ne pas dire pas industrialisees du tout - ont pu
trouver dans le mercenariat un debouche plus interessant.

Mais la prudence reste de mise: d'autres facteurs ont pu intervenir
pour differencier les deux regions, pour inciter un Ajoulot ä s'engager et
retenir un Erguelien au pays. La cour se tenait ä Porrentruy et non ä

Saint-Imier ou ä La Neuveville. Les recrues potentielles de la partie
imperiale, plus proches geographiquement de la cour et du prince, se mon-
traient peut-etre plus sensibles au regiment de leur souverain. Alors que
les jeunes gens du Sud pouvaient trouver des debouches plus «naturels»
dans les regiments de Suisse voisine. La confession a egalement pu retenir

plus d'un «Sudiste» de s'engager dans un regiment ä majorite catho-
lique, dans un pays catholique de surcroit46. Dans la Prevote de Moutier-
Grandval notamment, la provenance des mercenaires presente un carac-
tere religieux - et de proximite geographique - tres marque: les mairies
catholiques de Courrendlin et de Corban, aujourd'hui jurassiennes, four-
nissent presque les deux tiers des Prevötois du regiment, alors que ces
deux mairies ne represented qu'un petit quart (23 %) de la population de
la Prevote. C'est dire que la partie reformee de cette seigneurie (renfer-
mant l'essentiel de la population) reste sous-representee au regiment.

L'importance du facteur religieux tend ainsi ä relativiser le role du de-
veloppement economique comme frein a l'emigration militaire: si les

Ergueliens repugnent a s'engager au regiment d'Eptingue, il ne faut
peut-etre pas - seulement - l'imputer ä une «industrie» textile et horlo-
gere developpee mais aussi ä leur confession reformee.

LE REGIMENT:
UNE «SOUPAPE DEMOGRAPHIQUE»?

Si neanmoins la structure economique de l'Eveche a pu jouer un certain

role dans la composition geographique du regiment, la conjonclure
n'a eu aucune incidence sur le volume du recrutement lors de la crise de
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1767 1768-1770 1771 1772 1773

Nombre de recrues

par compagnie par mois x 10047 107,4 81,4 52,5 51,5 38

Tableau 4: Volume du rccrutement au regiment d'Eptingue: evolution de 1767 ä 1773.

subsistance des annees 1770-1771. En d'autres termes, le regiment
d'Eptingue n'a pas fonctionne comme exutoire ä une conjoncture econo-
mique difficile, comme «soupape» demographique d'un Eveche
incapable, par hypothese, de nourrir sa population. De 1771 ä 1775, l'effec-
tif moyen par compagnie chute de 62 ä 54 hommes: on n'a pas gonfle
artificiellement les troupes pour accueillir des gens qui auraient ete de

trop au pays.
Le tableau qui precede indique clairement qu'en depit de la crise de

1770-1771, le volume du recrutement est en chute libre dans les annees
qui suivent. Et l'on n'a surtout pas privilegie les sujets du prince: de
1770 ä 1772, leur part diminue de 67.6% ä 41.9%. Comme l'explique
Corvisier pour la compagnie des Indes de l'armee francaise au XVIII0
siecle, «le nombre des enrölements est plus fonction des besoins en
hommes que du besoin des hommes de trouver une nourriture assu-
ree.»48

II est d'autres facteurs que la conjoncture economique d'un pays pour
expliquer le phenomene de l'emigration militaire. Parmi ceux-ci: la prime

d'engagement.

LA PRIME D'ENGAGEMENT:
UN FACTEUR ATTRACTIF?

Souvent l'engagement d'une recrue se deroulait un jour de foire ou de
marche. De retour - momentane - au pays, un officier ou un sous-offi-
cier payait ä boire ä la future recrue, en lui faisant miroiter tous les avan-
tages de la vie ä l'armee. Pour allecher sa «victime», Maitre Renard lui
promettait une prime, constitute d'especes sonnantes et trebuchantes
(Handgeld), mais aussi d'un Trinkgeld, apparemment moins important,
mais comprenant parfois armes, vetements, routte franche. La deuxieme
composante rend d'ailleurs revaluation de la prime assez complexe.

Une enquete menee sur une centaine de recrues engagees de fin avril
1767 ä fin avril 1768 revele que la prime moyenne d'engagement se
monte ä 100 £ de France, soient 52 £ bäloises. La majorite (58%) des

primes restent en dessous de la moyenne, poussee artificiellement vers
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Prime moyenne d'engagement

5p / 5p1p 5p2p 5p3p 5p4p 5p5pet+

Taille [pieds; polices]

Figure 2: Prime moyennc d'engagement au regiment d'Eptingue (1767-1768).

le haut par des primes plus elevees. En statistique, Ton parlerait d'une
dispersion non negligeable de la serie, la prime minimale etant de 21 £
de France tandis que la prime la plus elevee se monte ä 240 £.

Ce phenomene atteste que la prime d'engagement, bien qu'officielle-
ment reglementee, depend de facteurs personnels. «Nous ne sommes
pas assez riches pour donner les engagements que demandent les homines

de taille», ecrivait le capitaine Rague ä Piquerez, reste dans l'Eve-
che pour recruter49.

La premiere correlation evidente est en effet celle qui lie le montant
du Handgeld ä la taille de la recrue. Les capitaines s'arrachent ä prix
d'or les grands soldats qu'ils ne manqueront pas de placer en premiere
ligne lors de la prochaine revue, esperant glaner un mot de felicitations
de la part de l'inspecteur-general des Suisses et Grisons.

Si la prime d'engagement augmente avec l'age, ce n'est pas seule-
ment en raison de l'experience acquise par la recrue, mais aussi parce
que la taille, valorisante pour la prime, augmente avec l'age, surtout
chez les plus jeunes. Jusqu'ä 20 ans, c'est la taille, croissante, qui fait
grimper la prime. Au-dela, on peut admettre que l'experience n'y est pas
pour rien. Mais cela reste au Stade de l'hypothese car les controles de

troupes ne mentionnent pas les services antecedents des recrues.
Subsistent toutefois d'importantes variations dans les primes - du

simple au triple - qui echappent ä ce premier schema d'explication. C'est
qu'il existe d'autres facteurs, moins personnels, qui entrent en ligne de

compte. Un facteur de type conjoncturel tout d'abord: la loi de l'offre et
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de la demande joue ä fond lors des differentes saisons. En hiver, quand il
s'agit de renflouer les effectifs apres la campagne, le prix de la recrue
sur le marche prend son envoi. Les recrues engagees en septembre 1767
ont regu un peu moins de 50 £ de France en moyenne. Leurs homo-
logues d'avril 1768, epoque oü la main-d'oeuvre se fait rare et qui precede

le depart pour la Corse, ont empoche le triple! Un facteur de type
structurel ensuite: les recrues qui avaient l'honneur de servir dans les
compagnies colonelle et lieutenance-colonelle recevaient des primes
plus elevees (respectivement 40 et 30% de plus que la moyenne). Le
montant de la prime etant generalement determine par des conditions
tres subjectives (finesse d'esprit de la recrue, habilete ä negocier avec
le recruteur), il subsiste bien des cas qui ne peuvent s'expliquer par
des parametres chiffrables tels que la taille, Page ou la conjoncture eco-
nomique.

La question fondamentale reste de savoir si une prime d'une cinquan-
taine de £ de Bale peut constituer un facteur d'attraction. Mais que
gagne-t-on de son travail dans l'Eveche de la fin de l'Ancien Regime?
Un journalier recevant 7 sous et 6 deniers50, une prime d'engagement de
50 £ represente environ 5 mois et demi de travail, en comptant les di-
manches, les fetes religieuses et locales. C'est loin d'etre negligeable. A
3 sous la livre (567 g) de viande (pore, bceuf, veau)51, on en achete pres
de 190 kg avec une prime. De quoi tenir un bon siege! Les variations
dans le prix du gros betail (vache, cheval, bceuf) rendent 1'estimation
precaire, mais une prime moyenne doit permettre d'en acquerir une
demi-piece ä une piece.

Ces estimations mettent en relief la valeur et le pouvoir attractif de la
prime d'engagement dans la decision de s'enröler pour le service de
France.

CONCLUSION

Pour etre ä meme d'evaluer de maniere plus precise le role de
1'economic dans la geographie du recrutement d'Eptingue, il faudrait mieux
connaitre la situation economique - et demographique - de l'Eveche au
XVIII0 siecle. II conviendrait notamment de tenir compte des

divergences nord/sud, et ä l'interieur de la partie germanique, de la position
particuliere de l'Ajoie et cles Franches-Montagnes par exemple. Des ou-
vrages tels que ceux de J.-P. Bovee52 ou de J. Henry (cite plus haut) s'a-
verent tres precieux mais restent monographiques. Quant ä la Nouvelle
Histoire du Jura, elle n'etudie pas le probleme dans le detail; ce n'est
d'ailleurs pas la son role.

Quoi qu'il en soit, on ne peut pas tout expliquer par une structure ou
une conjoncture economique. Certes la majorite des soldats qui compo-
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sent le regiment d'Eptingue viennent du nord de 1'Eveche (d'Ajoie sur-
tout), region tres agricole, encore peu tournee vers rindnstrie. Mais des
facteurs purement personnels peuvent intervenir dans la decision de

s'engager. II peut arriver qu'un jeune homme parte pour le regiment afin
d'echapper au mariage. Et que sa promise s'engage ä sa suite! Mais lais-
sons la parole au pasteur Frene53 qui nous conte l'histoire - croustillante

- de la fille de Damvant:
«Elle avait un Amant qui l'avoit seduite en lui promettant de l'epou-

ser, mais qui, au lieu de tenir parole, alia s'enröler dans le Regiment
d'Eptingue, Compagnie d'Andlo [Andlau]. Cette fille prend son parti,
vient trouver Marchand, qui engageoit pour Mr d'Andlo; c'etoit en
1758, eile etoit agee de 28 ans. Elle persuade ä Marchand de l'engager
elle-meme, il lui dit d'abord de revenir habillee en homme; eile revient
en cet equipage, ayant bonne fagon sous ce deguisement, c'etoit une
grande personne; voila que Marchand la recoit sous le consentement du
Capitaine d'Andlo, n'y ayant qu'eux deux qui fussent du secret pour le
sexe. Elle part pour le Regiment, y trouve son perfide, lui cherche
quereile; ayant mis tous deux l'epee ä la main, eile se decouvre ä lui sur le
champ de bataille et le tue. Elle obtient sa grace; eile fait au parfait ses

quatre annees de service et revient ensuite ä Denvant, oü eile se fait
reconnoitre et vit encore, du moins en 1798. M"" Jonte m'a dit depuis ce
recit de marchand, avoir vu depuis quelques annees seulement cette
grande et robuste fille ä la foire de Correndelin que l'on appeloit la fille
de Denvant.» [c'est l'auteur lui-meme qui souligne]

L'histoire ne dit pas si, sur les champs de bataille, la fille de Damvant
a croise le fer avec le Chevalier d'Eon, entre hommes...

Toute ironie mise ä part, le probleme reside dans le fait que ce type de
facteur, personnel ou moral, est plus difficile ä apprehender et ä compta-
biliser que le facteur economique. En fait, pour chaque cas, il convien-
drait d'examiner la combinaison des differents facteurs, ce qui nous
obligerait a recourir aux sources civiles: identification socio-econo-
mique des soldats, reconstitution des families... Cela afin de connaitre
les motifs personnels de l'engagement: etait-ce le depit amoureux, la
mort d'un parent, la gene financiere, des problemes judiciaires, l'attrait
de la prime ou d'autres raisons encore qui poussaient les jeunes gens ä

s'engager?
Repondre ä ces questions exige un travail considerable. Mais c'est

sans doute en «descendant» au niveau de chaque individu, et non en res-
tant dans les spheres macro-economiques, que l'on s'approchera (it) le
plus de la realite.

Damien Bregnard (Les Geneveys-sur-Coffrane) est historien. II est
assistant ä la chaire d'Histoire suisse moderne et contemporaine ä
l'Universite de Neuchätel.
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NOTES

1 Extiait du carnet de route du regiment d'Eptmguc lors de la conquete de la Corse 1768-

1769 (titre rajoute au crayon de paptet, apres coup, par tin archiviste), Archives de l'ancien
Eveche de Bäle (AAEB), B 241 a (militare)/27

'Pour davantagc de precisions sur les preiogattves et obligations des regiments suisses, sui
leur formation et leur admnustiation, on sc referera pat exemple ä la these de l'Ecole des

Chartes de Germain HAUSMANN, Suisses au service de Fiance etude etonomtqite et socio-
logique 1763-1792, Paris, 1980 [these dactylographiee non publiec]

1En lait, deux penodes semblent se degager avant les cnmpagnes d'AUcmagne, terminees
eil 1763 le regiment compte 1300-1400 hommes. il est au complet Par la suite, l'eftcctif, re-
duit. oscille entic 800 et I000 hommes Side 1768 ä I77l on depasse le nombre de I100,onle
doit ä la campagne de Corse qui necessitait du mondc

4AAEB, B 241 a/l

5Etienne-Fiangois, comte de Stamville puis due de Choiseul (1719-1785) 11 occupa le poste
de secretaire d'Etat de la guerre De 1762 ä 1771, il exerga egalcment la lonction de colonel-
gcncral des Slusscs et Gnsons, sorte d'intermechaire entre les troupes suisses et le gouverne-
ment frangais

La guerre de Sept ans avait demontre la necessite d'opeier une retorme radicale de l'armee
trangaise Ce ä quoi s'attcla Choiseul II fallut reahscr des economies en degraissant les effec-
tils et en dissolvant les legiments en siunombie Choiseul msistait sur la lormation et rinstrac-
tion des otficiers Pom le soldat, cette reforme se traduisit pai un enlraTnement physique et mi-
litaue intensd et une discipline accrue tout ce qui faisait le charme du tameux «dtill ti la prus-
sienne»1

6Sur la fin des regiments suisses en Fiance, von la these d'Alain-Jacques CZOUZ-TOR-
NARE, Les lioupes suisses capitulees et les telattons fi anco-helvettques ä la fin du XVIII' siede,

s 1, 1996, 2 vol

'Von la lettre du Due de Choiseul au pnncc-eveque de Bale De Versailles, le 9 juillet 1769
(AÄEB, B241 a/8)

"Casimir FOLLETETE, Le legiment de l'Eveche de Beile au service de Fiance 1758-1792,
Lausanne. 1939 (2l ed

''Därmen BREGNARD, Le pat touts du tombattant Le legiment de l'Evetlie de Bäle au
sei vice cle Fiance lens de la campagne de Cot se (1768-1770), Neuchfitel (Universite), 1997

Cette etude s'mscrit dans le courant developpe par Andre CORVISIER, L'aitnee fiamaise
de lafin du XVIF siede ein ministeie de Clwiseul Le soldat, Paris, 1964, et poutsuivi, pour le

mercenanat helvetique, par Walter BUHRER, Dei zurther Solddienst des 18 Jahihundeits
Sozial- und Wntschaftsgeschichthdie Aspekte, Berne et Franclort-sui-le-Main, 1977, et par
Willy PFISTER Aargauei in Jieinden Kilegsdiensten, Aaiau, 1980 (vol I) et 1984 (vol II)

"'Aux AAEB sont deposes presque lous les contrölcs de troupes du regiment d'Eptmgue, de
1764 ä 1788 Les contrölcs de meme nature figuinnt au Service histonque de l'armee de tene
(SHAT) ä Vmcennes pcrmettenl de completer certaines lacuncs de la sene de Porrentruy, lis se

poursuivent par exemple jusqu'en 1792 On trouvera aux Archives de la ville de Bienne quelques

contiöles des compagmcs biennoises du regiment
"Cet extrait ainst que les suivants sont issus des actes conceinant le regiment (AAEB,

B 241 a/8-9, 1768-1774)
l:!L'abbe de Raze (du norn de son village d'ongine, pres de Vesoul en Hautc-Saöne) etait le

ministre du prince-evequc ä la cour de Versailles Michel 1IOF Im a consacre un interessant
memoire de licence intitule L'abbe de Raze Ainbassaeleui des pimtes-eveejues de Bäle ei Penis
de 1751 ä 1793, Neuchätel (Universite) 1996

nDatce du 7 mai 1768, ä Besangon (AAEB, B 241 a/7)
14AAEB B 241 a/8
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"C'est ä Neiif-Bnsach qu'on assemblait les rccrucs Quand ellcs ctaient sufhsamment noni-
breuses, on formail un «convot» qu'on envoyait iejoindre Ic regiment dans sa garnison ou sur
le theatre d'operations

"'AAEB, B 241 a/8, 23 sept 1769 lettie du capilame Prtidon an prince-evcquc Pieire-Jo-
seph Besenval (1721-1791), de Solcure, exerga la lonction d'inspeUeur-general des Suisses ct
Gnsons au service de France |usqu'en 1769 C'est Antome de Salis-Marschlins qui lui succeda

"AAEB, B 241 a/9, 16 nov 1769 Les «nalionaux» sont, bien sflr, les sujets du prince
eveque de Bale Quant aux lcciues «d'une espece moindre», d taut probablement comprendie
de taille, de force moms importante

"Lethe d'Altermatt au pimce-eveque (AAEB, B 241 a/9) Et ce n'est pas pure vantardise
d'Altermatl Salts conftrme au princc-cveque le lendemain

'"Lettre du 20 avril 1760 (AAEB, B 241 a/3)
2,,Casimir FOLLETETE, Le legiment de l'Eveche de Bale, p 33 Ceci etant. Folletete lie

donne pas de chiflres precis quelle etait en 1758 la part d'etrangers dans le regiment9
2iHcnn-Louis Robert, de Renan, s'est engage mais a relusc de partir II a du tiouver tine

autie recrue pour lc remplacer, se disant du canton de Fnbourg mais «devant etic de la Bour-

gogne» (Rapport de i Moser concernant des enrölements sans patente eflcctues en Erguel, 20
decembic 1769, Archives de la vtlle de Bienne, XCVIII/111 Service etianger, actes de contenu
diveis) Les Frangais n'osaient pas seivn dans un regiment suisse mais les soldes gcncralement
plus elevees les y mcitaient

22Lettre de l'officier Dominique-Hubert Dubois-Cattin a son frere abbe et promoteur de

l'Eveche, datee du 25 Janvier 1761, dcpuis Saint-Denis (AAEB, 3J17/4 Fonds Folletete)
A ce moment, Dubois-Cattm ne sert pas encore dans Eptingue U est aux Gaides suisses,

apres avoir egalement servi dans le regiment suisse de Diesbach En 1779 Dubois-Cattin sera

porte comme deserteur du regiment du prince-cvcque pour dettes et tausses lettres de change
La correspondance echangee avec son frere le promoteur revelc les difficultes finanucres chro-

ntques de 1'ofhcicr Au lieu d'ulihsei 1'aigent que 1'abbe lui cnvoie pour fane des recrues, ll le

joue a la «lotene de l'Hötel de ville de Paris»' (AAEB, 3J174, lettre de 1 otticier au promoteur
du 20 aoüt 1761) Une partie de la correspondance de cet officier a ete pubhee sous le titre
«Correspondance du capitaine D H G Dubois-Cattin pendant la guerre de Sept ans», dans Sol
dats suisies au sei vice etiangei, Geneve, 1919

23Les contröles de troupes de Vincennes m'ont ete utiles pour pallier, dans la mesure du

possible, aux lacunes de la sdne des AAEB Mais je n'en ai pas retrouve pour les annees 1765

et 1791 Le contröle de 1780 ne figure pas aux AAEB Dans l'exemplauc de la meme annee

conserve ä Vincennes, lc redacteur s'est contente de lajouter les recrucs et de biffer les partants
depuis 1774, ll aurait done ete difficile dc reconstituer l'eftectif precis de 1780

2JJean GRESSOT, «Les traditions militaircs de l'Eveche de Bale», dans Almanath catho-

lique du Iwa (1928), p 68

25Willy PF1STER, Aaigauei m flemden Knegsdieiuten, vol I p 53

^Lettre du 19 mai 1768 (AAEB B 241 a/7)
270n lecense 8 Fiangais, 6 Savoyards et un Piemontais Pour les autres la provenance exac-

te n'est pas mentionnee ou teste incertaine
28J'appelIe «Allemands» les sujets de l'empereur
"Willy PFISTER, Aaigauei mfremden Kriegsdiensten, vol I, p 54

3"Sous 1'Ancien Regime, la Pnncipaute se composait de deux parties la legion septentrio-
nale, dile germanique parce que dependant chrectement du Saint-Empire, et la region voisinc dc

la Confederation, que l'on quahFie d'helvetique en raison de diverses alliances avec les cantons

Lc Notd comprenait entre autres les bailhages suivants Ajoie, Saint-Ursanne, Delemont,
Franches-Montagnes ainsi que les «bailhages allemands» (Laulonnais, Schhengen, au]Our-
d hut en Allemagne) Le Sucl etait constituc de la Prevöte de Moutier-Grandval, des seigneuncs
d'Erguel et de La Neuveville, de la montagne de Diesse, de la seigneurte d'Orvm et de la vtlle
de Bicnnc

341



"Dccompte montrant les avantagcs pour le prince-eveque d'un traite de subsides avec la
France (AAEB, B 119/14 ad Alliances avec la France, 1739 1785) Ni date ni signe, ce document

a pu ctre redige vers 1755 ou 1756
32I1 subsiste un homme dont la piovenance n'est pas asstuee

33Theophile-Remy FRENE, Journal de ma vie, 5 vol, Porrentruy Bienne, 1993, samedi 26

juillct 1777, vol II, p 326 Propos tenus par le pasteur de Tavannes aprfes qu'il eut rendu visite
au capitame David Bueche a Malleray

''Les chiffres de population totale et de population active sont issus de l'article d'Etienne
WICF1T, «L'Eveche de Bale ä la tin de I'Ancien Regime Etude socio-economique pnnctpale-
ment d'apres le denombrement de 1770», dans Actes de la Societe ]urassienne d'EmuIation 85

(1982), tableaux 1 et 2, pp 32 et 37

3,Plutöt que de comparer les effectils militaires ä la population totale, Corvisier ptopose de

se referer ä la population masculine adulte, qui constituerail grosso modo le quart de la popula
tion (Andie CORVISIER, «Une armee dans 1'aimee les Suisses au service de France», dans

Cmq Steeles de lelations fianco-suisses Melanges en Vhonnem de L E Rolltet, Ncuchätel,
1984, pp 87-98 Ainsi 5% de la population masculine adulte dc I'Eveche serviiait dans Ep-
tingue en 1770

36Waltei BUHRER, Derzuichei Solddienst, p 12

"Je n'ai pas calcule le rappoit nombre dc soldats/population active pour la Montagne de

Diesse car ellc ne figure pas dans le denombrement de 1770 En raison d'effectifs trop reduils,
j'ai reuni les seigneuries de Zwmgen-Laufon, dc La Bourg, de Pfeffingen, de Birseck et de

Schliengen en une unite appelee «bailliages allemands», ]'at procede de meme pour les sei

gncuries de Bienne, d'Orvm et de La Neuveville
"Memoire postdate de 1757, non signe (AAEB, B 119/14 ad) Dans un autre memoire non

signe et postdate de 1751, ll est fait mention de 1000 su]ets supplementaires au service d'Es-
pagne, de Naples, de Sardaignc et de Hollande (AAEB, B 119/14 ad, «Autres motifs que Ton

espere de voir porter le Roi T [rfes| C [hretien| a repandre des bicnfaits sur le prince-eveque de

Bale son allie»)
3®On doit ce bref tableau ä la Nouvelle Histone du Jina, Porrentruy, Cercle d'Etudes histo-

nques dc la SJE, 1984 Plus particulterement Chap 5 «L'Ancten Regime», pp 130-179

"Jacques HENRY, Les habitants de Ponentiuy en J800, Gen&ve, 1992

"Etienne WICHT, «L'Eveche de Bale a la fin de I'Ancien Regime», p 34

42AAEB, B 198/19-25
43A piopos du developpement de l'horlogcne dans l'ancien Eveche dc Bale, voir Fiangois

KOHLER, «L'horlogerie dans le Jura bernois et le canton du Jura», dans 1291-1991, L'Homme
et Le Temps en Suisse, La Chaux-de-Fonds, 1991, pp 135-142

44Marius FALLET, «Le vicux Saint-Imier economiquc», dans Inteiets du Jina 20 (1949),
pp 123-124 et Inteiets du Jut a 21 (1950), p 22

4,A piopos de la structure economique de I'Eveche de Bale au XVIII0 s voir 1 article trfes

utile d'Andre SCHLUCHTER, «Zur Bevölkerungsentwicklung und Bevölkerungsstruktur des

Furstbistums Basel, spates 16 -18 Jahihtindert», dans Markus MATTMULLER, BevolLeiungs-
gescluclite dei Schweiz Teil I Wissenschaftlicher Anhang, t 2, Bäle et Francfort-sur-lc-Main,
1987, pp 621-653

J6Meme si les capitulations de 1758 et 1768 garantissaient aux protestants le libre excrcice
de leur culte. ll faut savoir que tout n'allail pas sans frottements dans ce domaine Notamment

parce que la com de Porrentiuy a tente de limiter l'acces ä certains grades aux protestants Pour

davantage de precisions, on consultera les actes conccrnant le regiment (AAEB, B 241 a/1 12)

"Les contröles ne portant pas tous sur une penode egale nt sur un nombre de compagmes
constant il lallait ponderer

"Andre CORVISIER, «Vocation mihtaire, misere et niveau d'mstruction au XVIII0 siecle
Les hnutes de la methode quantitative», dans 93l Congres national des societes savantes,
Toms, 1968, Tours, 1971, t 2, p 280
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""Lettre de Rague ä Piquerez, depuis Neuf-Brisach, le 5 juillet 1768, dans «Registre de la
recette en argent pour les patentes ä faire des recrues pour le regiment suisse de S.A. de Basic»,

1766-1769 (AAEB, B 241 a/13: Actes concernant les recrutemcnts pour le regiment suisse
de l'Eveche au service de France, le partie: 1758-1792).

'"Source: Michel FRESARD, La cour des princes-eveques ä lafin du XVIII' siitcle, Porren-

truy, 1993. Tableau de salaires ä la journee, p. 89.
51 Ibidem, Liste des prix des marchandises achetees [par la cour] vers 1780, p. 87. Mais il

faut savoir que les bouchers livraient la viande ä la cour ä un prix plus bas qu'cn ville.
Consequence: avec 50 £ en ville, on achetait probablcmcnt un peu moins de 190 kg de viande.

52Jean-Paul BOVEE, Etude demographique d'itn village de l'ancien Eveche de Bäle: Cour-
faivre ait XVIII' siecle, Genfeve, 1978 [memoire de licence].

"Theophile-Remy FRENE, Journal de ma vie, vol. 4, vendredi 5 octobre 1798, pp. 281 -
282.
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